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Un courant re~loitlf et pa.rfob •ntlllilltuiste • t01,1jours parcouru
iea nnga de l '•raée fr•ng,lse. Mils depuis le début de cette ~écénie, et

· probebleaent du fait de l'iftCorpor•t.U.on de l.l j<aJmesse des ilnnees 68-70, ce
counint est devenu un vérJltsble eiGt,1,aœnt, à l 'JlGS!lle du liillU~nt 001,r.D.ell'
GU dea ll!IIIUW!œn~ iycéen :;i et s'est donné des ClbjectH's de lutte pll'éc.is : sensf
b!Uetlon et. GlllbU.iuU=o de la •sse des sol•ts contre la réillté de
l'mbrlgiuleaent et le rôle de l'a"- d!Jns J.i s~J._été caplt&Uste,.•
le aouveaent des sol•ts s'est dOfl~.~_ll!O)'en ~,Ju~te._1_,.'..,.'.'' \'. , .•'.>'':!,:.

- Li prC!luctlon d.e f~~(~;:~·i~:~'.~~~'~'~-~;nes; - ~'. ':; ') _ i:;:
• des 18nU'est.a tiOfl~t~'. ,1:-.,,iJC, -~!Jl:-1!?~"" . ·""r•~~- tt;;Yerbp~. _è, ,··
- une apparition •1m11tn:Ht~stâtlons ·syndfœles du ier a,J., •
- des coni'érences de presse, des auto-col.Ltnts, des boalieges, des gll'eves
du aesa, des refus collectifs ou individuels d'llllerdce, des sabot.Iges
de •tériel et de déi'Ués, etc... ·

- des pétitions signées aasslveaent r Appel dea Cent en 1,14 signé pa,ll'
· près de 6000 sol•ts, pétition pour le droit aux penies et la gratuité
des l:lranaports lancée en novelibre 1977, cafll)agne "carte postaleR en· 1,si.

Et surtout ce !ilOUveaent a su se donner une strw:ture Ol'gllnlsatllonnellle ,ra,re 1
-LES ·CONUES DE SGL.OATS clandestins, sur dea bues définies de façon autonoae
et i+-,its de toute· orginiaatlon civile. Ces c•ités qui peu'1ent regrouperr
j~11q11 ·•~ '10 ou 80 bl•sses dans une caserne se coordonnent par ville elle gi,rnison
regtONleaent et talheureuseaent trop ror~nt 01"111nisent •~ rencontres Ritlo
Nles (Parts - 1° .•.l 77). Ils chercllent à tisser cles liens nec des clvlls eten· ,Plrtlcùller les 'syncllmts ouvriers.

L'union des Trevallleurs c_,.lstes Ubertdres- (U.T.C.t..) a f•1' le
choix -de soutenir le. aouveaent des aol•ta sur la liese de 1 '•utonoale organl
satl~lle des COlll téa de aol•ts. la popularlsetJ.on de l•rs luttes eat Ufle
de nos tâches, c'"t la raiaon d'être de cette kocllun 1Ur i. unté et l 'hyglàne
à 1 '••• problèaes auxquels sont confrontés quoUdi~t les soldsta.

Cette brochure CGllpOl'te de l'IClllbnux textea de Mités de solœts. On vena
qu'I.J,s •ttent la plupert: du tel98 en œuse les conditions de vie de .D. 'appelé s
c'est que c•est •ns Ja vie quotidienne de 1s œserne qu'a Uw l 'eabr!g111ci-t
du soldlt, et c'est en l '•es,elant è réfl~lr à la signification IIDédlate ~
la ilolndire des a!tuet.1Lo,1s ~s, de ses propres attl~s et de ceUea • ses
chefs et œ•recles, qu'une prue de ~science de msse peut devenll.li' èffective.

Des col!iltéa de soidllts, nou11 avons repris troll.a tMiies essentiels s !8
sécurité, 1 'hyg.11.ène et les libertés. On ~rra·œns les teKtès oU:és que ces
trrob aspects •(!"t in~lllllt!lent His. ~l•des (coupe des cheveux, punitions ••• )
conditions de securlté et d'hygiene déplorables (ordinaire, lnfiraerle ••• ~
forment la "ùa• du véc., quotidien de ! 'appelé.

lllills on pourr,11 aussi se rendre caa,pte que .B. 101)tique générale •s COlllités
de ~!dits n'rast pes unllquœ.ent revendll.œt)l1fe. u plupert d'entrœ 81811 ne ©e
contentènt 1111s d'-un service lillUtiire ilŒaUor"(j, "œ'hourgaoisé". C'eilt, iplilll'
~~le, ce qull ~SSOll't de l1i> pllaœfOi'ea de l..J lmA 70J elle 1TG111l's, de lia pllata
folni!a du Z40 ~~ de P0!l'p•r1 CRI de la décl!8nUcm de Lli ccoNIJl111iitllon l!!les
Comllûs cre Solldilts cie lOll'll'élll.ne - O!a•gne en julln 77. Peur <awc, Ies ~i"es
de l'a~ ll!;i:l sont ~s ct.oes .5 la bêtllS<a de gnciés w .1 11111'1 lü!i)UWJll.5l l'onctJlon
ne&len t du systèae irépréssAf p;lll'fii!~nt ll'Gdé. Lei i.iAeèn lliUOtll41!Jlenne &JJ
a.11.Utaire fawrllSli! en efl'et 1 '•rigelllléœnt at ll 'ilbfl'\lltlls9Ei!ient cle gens .-e
l 'oo déel!Jre docUca et SGU!ilis. Ainsi i 'autoiri~ t;dUtDJl.ll'e ~t Vélill'e n11D.ell'

bien des couleuvres: on accepte la notion d'ennemi intérieur, on accepte
de briser les grèves, on souscrit aux va leurs coane la virilité, le sport, la
patrie, etc .•• quand c'est.le seul 1110yen de sortir de cette misère. On acceptera
et même on réclamera des stages-c0111111ndos, des nanoeuvres, des exercices, si
c'est le seul moyen d'avoir une penne. le système de l'embrigadement mllitalre
veut détruire toute lucidité, tout sens critique, tout sentiment de révolte chez
l'appelé. Il est cert.ain que la bourgeoisie a besoin de cette nachine à fabri
quer des travailleurs soumis et silencieux.

A travers l'hygiène mllitalre, c'est donc la conscription qui est visée
et le rôle précis qu'elle joue dans- le système de défense de la "société
llbérale" capitaliste, à savoir la domination mondiale d'une société uniformisée,
militarisée et de plus en plus répressive. Et sur ce plan le service militaire
parachève parfaitement ce que l'école, la famille et la télé ont connencé.

Pour perpétrer son exploitation sur les travailleurs, la bourgeoisie
française s'est constituée deux corps de troupes bien distincts:

- un corps d'engagés (Légion Etrangère et certains régiments p;,rachutlstes
et d'infanterie de narine) prêts à toutes les basses besognes : guerre clvlle,
Intervention directe au Liban, au Tchad, au Sahara, en Centre-Afrique ••• Chez ces
baroudeurs, le danger, les risques Inutiles servent à leur prouver qu'ils sont
"les meilleurs", les "llons" et des surhoesses , L 'élltisme est l'idéologie domi
nante de ce genre de régiments.

Les appelés eux sont de plus en plus une lftlSse corvéable et taillable à
merci, un réservoir de nain d'oeuvre QUilsi-gratulte pour briser les grèves
de la fonction publique, ranasser les poubelles, trier le courrier ou encore
depuis peu, ranasser la paille et nettoyer les plages bretonnes. L'armée doit
leur inculquer un esprit de soumission; les gradés doivent bien montrer à ces
"boeufs", à ces "qonzeasea" qu '11s ne sont rien et qu' Ils comptent moins que
le natériel. Et pour cela l'armée 1110ntre bien qu'elle n'a rien à faire de la
santé, du confort, des conditions de vie et de la sécurité des appelés.

Ainsi, pour nous, les accidents et la santé mlllt.aires ne sont pas des
"bavures" nais participent bel et bien à l 'etnbrlgadeaent des appelés et des
pet!ts engagés.



Le but de cette.brochure, c'est.de dévoiler et de remettre en cause cet
ét.at de fait. Pour nl)Us, Commu nistes Libert.aires, ce c~t n'a pas seulement
pour fln_une ~mélioration des conditions.des appelés.et des petits engagés à
coritrats courts, lllilis se place dans la perspective d'un combat plus global contre
l 'armée, ''derniei:; reillpart de la soc!été libéra le", çonae disait CAL.LEY, ancien
ministre de la· Défense, et,que ne desavouerait pas Charles HERHU.
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L'ARMEE , UNE CRNIDE DEVOREUSE D'HOMMES

Il ne se passe pas une semaine sans qu'un ou plusieurs militaires ne
trouvent la 1110rt dans un accident ou un exercice. Tout cOlllllle les accidents
du travail, la grande presse n'en fait guère mention, Parfois, un accident
particulièrement meurtrier défraye la chronique; mais les centaines d'acci
dents qui se produisent tous les ans à l'armee ne font guère plus qu'un
entrefilet dans la presse régionale.

Aussi 11 nous est apparu utile de faire le point sur ce qui tue à l'arl!lée,
c0111111ent l'armée soigne ses hlessés et ses aialades et quelle hygiène et quelles
conditions de travail règnent à l'année.

Une liste accablante •••

Il est lnq,ossible de faire le compte exact des 1110rts à l'armée en temps
de paix. De janvier à mal 1974, on a pu dénonibrer 33 aorts:

- le 23 janvier: 8 1110rts au 51° RI au cours d'un stage-c011111ando à
Margival
- fin janvier, 2 soldats du 6° RA d'Hettan~-Crande (Hoselle) tués
dans un accident de caaion les conduisant a la qare en permission
- 19 février, un sergent et un soldat du 159° Regiment d'infanterie
Alpine de Briançon rentrant d'un exercice de cOfflbat de nuit sont
ensevelis et tues par une avalanche
- 19 février à Vaison-la-R001aine 2 soldats sont tués au cours de
manoeuvres par un caeion CMC qui se renverse
- 22 février au large de Tahiti le matelot Claude Callllbotte est
porté disparu en 11er pour des "raisons indéterminées"
- 22 février au 9° Régiment du cénie de Neuf-Brisach (Haut-Rhin)
Jacques Leroy se noie dans 1:111, au cours d'un exercice de nuit,
un canot Zodlac ayant chavire
- 26 février au 9° Réglaient de Hussards de Provins le 111aréchal-des
logls Viel-Cazal est tué dans un char E8R en se rendant en manoeuvres
à Sissonne (Aisne)
- fin février au 8° RA de c-rcy (Meuse), 2 A10rts dans une jeep
qui se renverse
- 7 mars à Saint-Jean-Pied-de-Port, 2 1111>rts, l'un écrasé, l'autre
noyé à la suite de la chute d'un cilllllon mllltaire dans une rivière
- 18 111ars, un quartier-lllilltre fusiller-marin de Lorient est tué au
cours des 11111noeuvres "Sardane" à Barcarès-sur-111er (66)
- .ZO 111ars un appelé est tué sur l'autoroute t(inlch-Augsbourg par un
accident dans un convoi militaire
- 22 mars environ, au camp de Fontevrault (Halne-et-Lolre), un mort
et un amputé des deux taabes par suite de •:éclatement d'un pneu de
calllion •llltalre charge d'explosifs et tOlllbé dans la Loire
- début avril en Allemagne, 5 appelés sont écrasés dans une voiture
par un char de 35 tonnes
- 4 avril près d'Auch, le caporal-chef Macon du 35° RAP se noie au
cours d'une marche forcée dans la Cesse en crue, le cOC11111ando ayant
franchi le cours d'eau sur un tronc d'arbre
- 111i-111ai, à Toulouse, Flaubert Blé.and, parachutiste antillais meurt
à l 'hÔpltal 111llitaire après un long coma, "Secret 111llitalre" ·
- 4 lilill près de Martres-Tolosane (Haute-Caronne), 1 soldat tué, et
9 blessés dans l'accident d'un camion GHC au retour de trois jours
de manoeuvres épuisantes au camp du Larzac
- 9 œa! à Hont-Louis (Pyrénées-Orientales) un appelé du 3° RPIHa
de Carcassonne, Hlchel Brault, est tué au cours d'un exercice pen
dant lequel 11 devait se coucher soue un char roulant à 40 km/h

Horde 1
Je lll&'IU"B pour rien•••

extrait de "LE MORAL DE L'APPELE" N° 4 du 151° RI de Metz (mai 76)
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Plus récemme nt le Comité Droit et liberté dans l'Institution Militaire a
recensé de 1976 à ml 1980 les cas d'accidents 1110rtels cl-dessous :

(A lire jusqu'au bout !)
4 octobre

4 octobre

Année 1976

27 février

22 mars

31 mars

4 avril

6 avril

7 avril

7 avril

15 avril

15 avril

29 avril

7 111al

16 mal

14 Juin

15 juin

18 juin

20 juin

2~ juin

2'+ Juin

\0

24 octobre
Emnanuel BELIŒSSA, retrouvé IDOrt dans sa cellule à la prison
militaire de landau (RFA)

1110rt d'un para, J.P. PHILIPPE du 6° RPIHA de Hont-de-Marsan, à
la suite d'un "déllre éthyllque"

C. PETIT, tué par un AHX 13

quatre morts et dix blessés de l'école militaire de Saint Maixent
lors de l'accident d'un camion militaire à Saint Priest

un hélicoptère PUHA s'écrase, cinq morts

Bernard BRIDET, Joël CATTELIH, Denis PATRICO, tués dans une avalanche
au Taillefer

un mort de i'EAT de Tours dans une coiilsion

J.L. BAUNE, soldat du 7° chasseur d'Arras, mrt écrasé sous un
char

un camion se renverse, un mort et dix blessés du 6° bataillon de
chasseur alpl11 à Lans en Vercors

le sergent VICUlE du 17° RCA de Pau meurt en plein effort, atteint
d'un oedème pulmonaire aigu, au cours d'une course à pied comptant
pour l'admission au stage d'élève 1110niteur parachutiste

un mirage III de la BA 116 s'écrase près de Combe Fontaine, le
pilote est tué

J.L. CHABAHY, éiève sous-officier de l'école de cavalerie de
Saumur, 1ROrt à la suite d'une "lndlsposltlon"

le sergent J.C. LEFEVRE de ia BAB 762 de Himes se tue, son para
chute n'ayant pas fonctionné

"suicide" du 2° classe LEFEVRE du 31° RC de Castelsarrazin dans
sa cellule

un soldat du 7° régiment de chasseurs écrasé sous une auto
mitrailleuse près de Cambrai

Cérard MOY tué par la voiture d'un sous-officier au cours d'une
Journée "portes ouvertes" au 6° régiment de cuirassiers de Couvron

le 2° classe J.L. OLIVIER et le brigadier X. ENRICHE du 25° RA
de Thlonvlile, écrasés sous leur Jeep au C.E.C. de Pont-Salnt
Vlncent

C. IIUTTAll et Y. FONTAINE du CH 120 de Chaumont, tués lors d'une
collision

Année 1976 (suJte)

25 octobre

10 novembre

8 décembre

17 décembre

17 décembre

20 décembre

manoeuvres Provence: un soldat écrasé sous une jeep à Clausayes

trois soldats du 1° RCP morts noyés~ la suite d'un saut en
parachute effectué par un vent de 40 km/h : donc bien au-delà
des normes de sécurité

le brigadier-chef M. PLAZANET du 1" régiment de Hussard Parachu
tiste de Tarbes, fauché par une voiture lors d'une marche, trois
autres blessés

manoeuvres "Dialogue" à Sissonne : un mort, trots blessés graves
électrocutés

"mort mystérieuse" de H. BOURGEOlSUT du centre d'instruction
d'Angoulême

un sous-lieutenant du 13° RégJment de Dragons Parachutistes de
Dieuze meurt à la suite d'une chute de plusieurs m~tres lors du
franchissement d'un obstacle non homologué du parcours du risque,
le Teggle Roppe

quatre morts, trois blessés graves au 1° Groupe de Chasseurs de
Relms, dans un accident d'hélicoptère près de Nancy

un sous-officier du 153° RIMECA de Hützlg meurt asphyxié dans sa
chambre au camp de Valdahon

slx morts dont quatre militaires dans la collision de deux chas
seurs bombardiers de la BA de Mérignac



Année 1977

février

3 février

16 février

21 avril

1 mai

10 mal

15 mal

19 mai

26 mai

17 juin

JO juin

8 julllet

9 julllet

n juillet

14 juillet

17 juillet

30 juillet

30 août

A Canjuers, R. PLESSERT se tue dans sa jeep et R. CALVES et
F. CRINARO dans un char

l'aspirant S. LERDUNC du 3° Génie de Charleville-Mézières, mort
écrasé dans un camion, lors de manoeuvres au camp de Suippes

Joel BECARD du 12° Régiment de Cuirassiers de Mülheim (RFA) noyé
en manoeuvres à Thann (Haut-Rhin)

mort d'un appelé C. LERICHE écrasé entre deux chars; le comité
de soldats du camp de Carpiagne fait une conférence de presse
pour dénoncer l'insécurité dans les casernes et lors des manoeuvres

un fusil éclate à la 7° BCA de Varges, un mort

J.L. HAPILLON du 74° RA, mort sous un camion citerne à Autheuil
(Doubs)

R. BOYER du 1° CSAN de Suippes mort dans son camion lors d'une
leçon de conduite

J,P. CHAUDET du 13° Régiment de Dragons Parachutistes, écrasé
jeep au camp de Caylus

un camion militaire tombe dans un ravin près d'Apt (Vaucluse), un mort

Philippe CHAUWIN, Roland SUPANTSCHITSCH, et Moukim CHARIBOU du J0
RPIHA sont emportés par la Durance en crue lors des manoeuvres
"Rhône 77"

B. LECERF du CH de Rennes-Saint-Jacques, mort dans des circonstan
ces inexpliquées, frappé par la balle de son fusil

un soldat se suièlde au 12° RC de Sedan

J, René BOU de l'ESOAT (Agen) mort au volant de son GHC datant
de 19401 après plusieurs jours de travail harassant

H. PAWLOWSJ(Y du 12° RC de Sedan retrouvé pendu dans sa cellule

E. AUDRIN, appelé du 516° RT de Toul, mort la tête écrasée sous
les arceaux d'un camion •iiltaire. Pascal TIBAUT du 3° RPlMA se
suicide lors d'un exercice de tir au camp de Larzac, la balle de
son.fusil tue également le soldat Charles HANCUE qui se trouvait
dans la trajectoire

un mort au 41° RI dans un accident de camion

un 1110rt au camp de Hailly ,ar l'explosion d'un obus de mortier

Fernand NOIRHAIN, volontaire à l'aide technique en Cuadeloupe
décède suite à une maladie non prise au sérieux par les militaires

Année 1977 (suite)

1 septembre

27 septembre

4 octobre

7 octobre

28 octobre

2 novembre

5 novembre

10 novembre

novembre

15 novembre

25 novembre

9 décembre

10 décembre

22 décembre

un mort dans un accident de camion au 1° RIMA de Crandvllle

Christian BONNEFOY du 75° RI de Valence meurt des suites d'une
vaccination antivariolique

un soldat se sulclde dans une caserne de Perpignan

deux morts dans un Mirage IV qui s'écrase près de Hont-de-Marsan

un mort à l'école de-l'armée blindée à Saumur

un appelé meurt dans une rixe à Villefranche

un soldat meurt d'une méningite au 3° RT

un mort dans un exercice-commando au C.E.C. de Kelern (Bretagne)

Bruno BERTHELOT de l'EAT de Montargis meurt électrocuté

deux morts en RFA dans un accident de camion

un Nord Atlas de la base de Saint-Mandrier s'écrase près de
Béziers provoquant la mort de 32 soldats

Daniel CAILLIBOT s'écrase sur les rochers au centre d'entratnement
co11111ando de Kelern

un mort au 501° régiment de chars de combat : Jean-Pierre FONTENEAU

J. Harc CATOIS, O. ARMAND et A. HAHE du Quartier Cénéral Frère à
Lyon meurent des suites d'une explosion alors qu' Ils manipulaient
de l'alcool à brûler



Année 1978

5 janvier

24 avril

29 mal

10 juin

24 Juillet

septembre

15 septembre

septelllbre

septembre

4 octobre

12 octobre

14 décembre

24 décembre

Alain GIRAUD, Alain PEYROT et Patrick DROMAT du 4° RCS de Nancy
sont écrasés dans leur jeep par un camion citerne

Didier THOUIH se suicide dans sa chëllllbre au 71° d'Oissel

Jacky LAHCLOIS du 39° RI de Rouen a la tête écrasée par le canon
que sa jeep transportait

Paul ROMAIN du 2° RH D'Orléans est trouvé mort habillé en civil
sous la table de radiologie

Thierry PETTES, lllélÎtre d'hôtel à bord du chasseur de mines le
"Cybel", décède suite à une intodcatlon des bronches due à un gaz

l'aspirant WATINE et le sergent NOISETTE du 32° RC meurent au
cours de l'exercice "Pégase" écrasés sous leur jeep

Manuel PIQUERAS meurt des suites d'une tentative de suicide
à l'acide

le lieutenant Didier ROY 1De1Jrt dans le.carambolage d'un convoi
militaire

un soldat du 13° RDP llle\Jrt en 111anipulant une arme

un appelé chasseur alpin meurt accidentellement en Haute-Ubaye

un appelé meurt écrasé par une citerne au cours d'une nianoeuvre

Camille CATTAT du 170° RI d'Epinal meurt écrasé sous un camion
à Toul

eévéro BOSHIAN du 8° CC de Wittlich meurt à l'infirmerie d'une
"pneu1110pathle virale"

Année 1979

janvier

28 février

2 mars

5 milrs

19 mars

19 mars

19 mars

4 avr l l

4 avrll

19 avril

26 avril

J mal

11 mal

15 juin

Le sapeur TERREAU du 71° RG d'Oisf'l meurt dans un acclrlcnt de camion

Cilhert LAMENT du 7° RC d'Arras se suicirle

2 officiers parachutistes, le capitaine TA~TOT du 9° RCP rie
Toulouse et le lieutenant PRIHCIPI\UD de l 'ETAP de Pau, se tuent
au cours d'un exercice de "saut avec ouverture commandée et retardée"

2 morts, 13 blessés dans un camion mi lita Ire percuté par un poids
lourd à CorbP.ny (Aisne); lis appartenaient au 9° RH de Sourdin

1 sous-officier du 1° Régiment d'llélicoptères de Combat rie
Phalsbourg décède par arme à feu

2 sous-officiers du 4° RIHI\ de Fréjus disp11ral~sent emportés
par les eaux lors du passage de leur véhtr.ulc sur le gué de la
rivière "le Reyvan"

Jacques THIEBAUl se tue en sautant d'un train en marcbe ; li
s'était endormi dans le compartiment

Claude HEVER du 110° RI (RFA) meurt écrasé sous un camion

Bruno ESTAL, sergent au 14° RA de SUIPPES meurt foudroyé dans
son camion radio

Patrice GUY du 58° RA de Douai se suicide dans une cellule de la
Loos-les-Lille

un appelé du 403° RA de ChaumontlSemoutlf'rs décède rl'une ménlnqlte
cérébro-spinale à l'hôpital de Dijon

Jean-Luc DENIHAL du 16° GC de Saarburg (RFA) meurt dans un 11ccldent
de camion

4 militaires de la BA de Contrexéville qui partaient en permission
se tuent en voiture à Ancerville

Philippe COTINET de la hase école de Himes se noie au cours de la
traversée d'une rivière

2J Juin

26 juin

29 juln

juin

le soldat BENEZIT du J2° RG de l<ehl (RFA) décède après une marche
d'entraînement

Franck DEBITUS du 5° RI de frl)euse meurt des sultE>s d'une marche
forcée

Francis MOUNIER du 8° RPIMA dP. Castres meurt dans un accident de
camion

lue LE OELEZIR se su Ic Ide suite à de nombreuses br Imades



Année 1979 (suite)

3 julllet

8 juillet

ZJ août

24 septembre

octobre

11 octobre

19 octobre

23 octobre

7 novembre

9 novembre

1J novembre

15 novembre

: Daniel ASTIER se pend dans sa chanif>Fe de la caserne de Sathonay
,(Rhône) ·

Pascal PITON du 21° RIMA de ·Sissonne meurt à l'hôpital de Lille,
3 jours après s'être pendu dans une cellule du Quartier de Haute
Sécurité de la prison de Loos-les-Lille

Robert MASSOT du 516° RT de Toul meurt écrasé par un ensemble
porte-char

Pascal TURPIN, élève officier de réserve de la BA 105 d'Evreux
meurt des suites d'une marche forcée après un long coma

Patrick CATINES du 39° RI de Rouen meurt noyé lors d'un exercice
de stage-coamando-à Kelern

le sergent Jean BLASON! de la 27° Division alpine meurt dans une
avalanche dans le massif du Mont Blanc

Benolt PASCAL du 150° RI de Verdun est tué par-balles à la relève
de la garde

3 soldats meurent dans un accident de véhicule au cours des
111anoeuvres "AlUer 7'!"

Claude VARDIH et Didier HELON de la BA de Romilly-sur-Seine
trouvent la mort dans un accident de jeep

Cilbert CALAOR meurt écrasé sous une jeep à Hourmelon

Bruno CENAY marin à bord du porte-avions Clémenceau en rade de
Toulon est tué par quatre coups de pied que loi flanque un camarade
qui avait trop fêté sa prochaine libération

2 soldats de la 27° DA de Grenoble meurent ensevelis sous une
avalanche au pied de l'Aiguille du Hidi

Année 1980

janvier

9 janvier

11 janvier

22 janvier

29 janvier

janvier

février

5 février

6 ftivrler

15 février

22 février

25 février

26 février

8 mars

14 mars

17 mars

19 mars

19 avril

2 soldats du 41° RI de Châteaulin meurent écrasés sous leur camion

Thierry GOUT, Marc LE PESQUER, Jacques SIMON, soldats de métro
pole au 2° RIMA du Hans meurent des suites d'une insolation en
Nouvelle Calédonie .

J mllltaires meurent dans un accident d'héllr.optère à Sermoise
sur-Loire

Raphaël ELOY du 403° RA de Çhaumont·meurt d'un éclal de verre en
coeur sur la.BA 113 de Saint-Dizier

2 pilotes de la Patrouille de France se tuent en vol

mort mystérieuse d'un soldat du 12° RA de Bischwiller (Strasbourg)

un appareil de la base aéronavale de Landivisiau s'écrase près
de Toul: 2 morts

J. Christophe HARTIN et François MORIN meurent sous une avalanche
à· Valloire

Z mort3 dans un accident d'héllcoptère à Tarbe,

J soldats de la 27° DA meurent emportés par la chute d'une corni
che verglacée

le matelot Philippe 80\JVERCNE meurt: 11 pesait 45 kg le 4 janvier
BO, jour de son Incorporation, ce qui n'a pas empêché le médecin
de le déclarer apte

Bernard CATTET du 5° RD de Valdahon meurt d'hydrocution au cours
d'un exercice

Pierre LOUIS, originaire de la Hartlnique, de la BA 902 de
Contrexéville est éjecté d'un camion militaire il meurt après
plusieurs jours de coma

Jean-Pierre RENGNEZ, sous-officier au 602° Régiment de Circulation
Routière de Dijon meurt au cours d'un exercice de lancer de grenades

1 mort, 21 blessés dans un accident de camion au 5° RD de Valdahon

Cuy SCHWEIGER du 57° RI meurt intoxiqué par les émanations d'un
poêle à charbon au camp de la Courtine

François VILLAIN du 12° RC de Sedan meurt dans un accident de jeep

4 morts dans l'écrasement d'un hélicoptère du 43° RI de Lille et
1 mort dans l'accident d'un Super Etandard de la base de Landivisiau

\-1-



Année 1980 (suite)

25 avril

10 mal

6 Juin

15 Juin

7 Juillet

18 Juillet

Z1 Juillet

Z5 Juillet

2 aorts dans l'écraseaent de Z Mirage III

Serge OEOWIRIERE du lt0 RC de la Valbonne IN!Urt accldentelleaient
touché par la projection d'une pierre alors qu'il travaillait à
la déaolltlon d'une uslne ·hydroélectrique

4 •rts dans un accident de voiture: ils appartenaient au 6°
RPINA de Mont-de-Marsan

: Alain Q.ENENT du 1° RA de Montbéliard se donne la •rt en se pendant

le lieutenant Jacques PELISSIER et le capitaine Phlllppe DAUBE
qui pilotaient des lllrage III se heurtent en vol et se tuent

: un appelé, Christian QJERET , et un~nt, NadJib ICAABOUCH,
se tuent en voiture

6 •rts dans l'écrasemen t d'un Broussard de la BA 278 d'lal,érleu
en-Bugey

= le pllote d'un Super Etandard de la base aéronavale de Landivisiau
s'abl11e en ller' au cours d'un vol d'exercice à basse altitude

Ces deux listes sont bien sur incomplètes. Ces lnfol"llliltions n'ont pu être
obtenues qu'en dépouillant les Journaux et la plupart de ces informations sont
cOOlll.lniquees par l'armée ••• Lorsque les "accidents" ont lieu sur une voie publique,
11 est difficile aux autorités militaires de les cacher. De même dans les régi
ments où 11 y a des comités de soldats. Hals on ne sait rien sur des régiments
cOIW!le ceux de la Légion Etrangère composés d'engagés n'ayant que peu de lien avec
le civil et où il doit y avoir une "casse" importante, vu le type d'entrainement
et de discipline auxquels sont soulllis les légionnaires. Un officier para qui par
ticipait aux recherches de 3 soldats portés disparus dans la Durance, aurait
affirmé que "chez eux" (les paras) 11 y avait eu 53 morts dans les 6 premiers
1110is de 77. A Djibouti, sur une section de 30 légionnaires qui débarquent, deux
ans après 11 n'en repart que 20 ou 21. Les autres ont déserté ou ont été tués
dans des accidents, des bagarres de bistrot ou sur le terrain.

Dans l'enquête qui suit nous avons voulu cerner de plus près les causes
de toutes ces morts. Il nous était très difficile de mener nous-mêmes notre
enquête: aussi nous sommes partis des témoignages directs de soldats. Ces témoi
gnages, nous les avons recueillis dans la presse et les tracts des COMITES DE
SOLDATS, 111ais également dans les -articles et coaa.iniqués que des soldats ont
envoyés à la presse. Nous ne parlerons pas ici des morts "au champ d'honneur",
des militaires, souvent barroudeurs professioMels, tOlllbés au Tchad, en Mauritanie,
au Liban, dans les sales guerres impérialistes de la France. Nous n'avons pas
voulu non plus évoquer les cas exceptionnels (les 8 morts du tunnel de Chézy, la
chute d'un nord-atlas en novembre 77 où périrent 34 fuslllers-marlns, etc ••• ).
Non, tous les exeeples présentés ci-dessous sont représentatifs de la réalité
quotidienne de l'armée française.

De quoi meurt-on à l'armée? En temps de paix, à l'armée, on meurt surtout dans
des accidents de circulation et ·en manoeuvres. Les stages-cOlllllëlndos sont particu
lièrement meurtriers. On meurt aussi faute de soin, faute de matériel et parce
que les normes de sécurité ne sont pas respectées.

,~



CIW' ITRE II

MOURIR SUR LA ROUTE

La plupart des accidents de la circulation n'ont pas pour cause "la
fatalité" derrière laquelle se retranchent les officiers, mals en général le
manque total d'expérience des chauffeurs, le matériel plus que défectueux et
les conditions dans lesquelles on_ fait rouler les véhicules.

Les moniteurs d'auto-école ou les chauffeurs professionnels sont affectés
conme chauffeurs personnels d'officiers ou dans des cëllllions dont la cargaison
est Jugée plus précieuse que le contingent (routiers dans les semi-remo~ques,
des Services d'intendances). Les permis de conduire V.L. ou P.L. sont dellvres
après quelques tours de cour dans la caserne sans mêaie sortir sur les routes
au dehors !' ·les chauffeurs sont envoyés pour de longs parcours sur des camions
découverts sur· n'iaiporte quelle route après avoir conduit trois ou quatre heures,
et avec eux, c011111e chargement,· une ·quinzaine de leurs camarades •••

Beaucoup de véhicules sont vétustes; certains datent de la dernière guerre.
Aucun n'est équipé-de ceintures de sécurité pourtant obligatoires sur les routes
françaises. L'armée a-t-elle une dispense ou bien la couleur kaki, tel un Salnt
Christophe, éloignerait-elle le danger et les accidents?

Mals laissons parler les-interressés. Trois exemples significatifs

extrait de "MARCHE OU CREVE", Journal du Comité de Soldats du 58°
RCT de C~iêgne (avril 77) :
"Le 26 fevrler, en début de manoeuvre, Gérard HONNIEZ, de la 76/04
et un COlllillandant de l'Etat-Major sont 110rts dans un accident de la
route. Les causes restent inexpliquées.
Il nous sèlllble nécessaire de revenir sur certains faits:
- Depuis cOlllblen de temps HONHIEZ n'avait-il pas conduit ?
- Est-il vra.l que le Capitaine DEFFAY lui avait refusé une détente
pour l'envoyer en llilnoeuvres? (afin qu'il confirme son permis?)
- Est-il vrai qu'il était conscient de son inaptitude? N'a-t-11
pas demandé à son entourage coanent on passe les vitesses?
Personne n'est à l'abri d'une défaillance mécanique ou humaine. Mals
on peut réduire les risques. Ce n'est pas fait au 58° ! La vie d'un
hœne vaut pourtant plus-que:

- Trois heures de conduite en 10 jours
- l'absence d'initiation à la circulation urbaine

l'existence de pièces défectueuses (frein à main)
- l'absence de doubles COllalélndes sur les ca~lons-écoles

l'absence de ralentisseurs électriques sur les véhicules
(sauf les Berllets>.

SI· l'I.E.C. est inadaptée, ce ne sont pas les moniteurs qui sont
responsables, mals ceux qui organisent cet apprentissage au rabais,
au mépris de notre sécurité ••• Et sl à la place de la Méhari, un
véhicule avec 15 bidasses à l'arrière s'était jeté sous le ca111lon ?"

exttalt de "LE DIA81...E NOIR SORT DE SA BOITE", Journal du Comité de
Soldats du 61° RA de Saint-Avold (Moselle - novembre 76>
"Assez d'accigpnts !11
la Jeep du C • HARICOURT de la 3° Batterie s'est retournée. Ce
genre d'accident est devenu si fréquent que personne ne s'en étonne
plus. On en fait parfois un court article CJUl paralt dans "contact";
le colonel, les larmes aux yeux, relate l'evènesaent le vendredi
matin regrettant qu'une fols de plus les consignes de sécurité ne
soient pas respectées. En fait, pour Messieurs les cadres, les rai-
sons sont touJours les mêmes: C'est chaque fols une erreur du Canonnier
qui est à l'origine de l'accident. On envole celui-ci à l'hôpital,
on le gratifie ensuite de convalescence ou de trou et on classe l'af
faire défin!tiYelllent, sans que les véritables responsables soient

inquiétés. Il y a en fait certaines vérités gênantes qui ne figurent
jamais dans les rapports. Dans le cas présent, le Canonnier HARICOURT
fait partie du contingent 76/06; li fut envoyé en manoeuvres sans
avoir véritablement conduit une Jeep. Unè fols de plus un chauffeur
aura donc été envoyé en manoeuvres sans expérience. De plus l'acci
dent s'est produit de nuit alors qu'on lui avait attribué une remorque
pour le retour. Les chauffeurs sont-ils vraiment responsables des
accidents qu'ils peuvent occasionner?
Nous ne parlerons même pas lei de l'état trop souvent déplorable des
véhicules. Qui sont les véritables responsables? C'est à l'instruc
tion qu'il faut chercher : la formation des chauffeurs est totalement
inefficace, inexistante. Un chauffeur peut obtenir les permis V.L.,
P.L. en conduisant mofns de Z heures à l'Intérieur de la caserne.
La chose est aussi grave pour les pilotes de chars à qui on donne
encore plus facilement les permis avant de les envoyer à Carplagnes
où, au lieu de recevoir une formation sérieuse, ils passent le plus
clair de leur temps à faire des corvées. Qui au Struthoff s'est in
digné de voir des chauffeurs ivres mettre en danger la vie de leurs
camarades, même pas vous, Messieurs les Officiers! Combien de chauf
feurs inexpérimentés seront envoyés à Canjuers le ZO novembre?
Le contingent 76/10 a vu le nombre de ses chauffeurs considérablement
accru, pourquoi? Espérons que vos desseins, Messieurs les Officiers,
ne soient pas d'envoyer ces jeunes chauffeurs dotés d'un véhicule
far la route de Canjuers? Peut-on imaginer sans frémir un chauffeur
a peine formé (et quelle formation ! ! ! ) faire une si longue distance
au volant d'un CHC, parfois en montagne et en si peu de temps? Si
c'est le cas, prèparez déjà votre petit discours, Monsieur le Colonel,
car il est fort improbable que pareille expédition se termine bien.

communigué de presse du Comité de Soldats du 4° RCS de Nanc
(janvier 78)
"Jeudi 5 janvier dans la matinée, 3 appelés, Yves GIRAUD, Alain
PEYROT, Eric SEVE et un sous-officier, Patrick DROMAT, ont trouvé
la mort à bord d'une jeep se dirigeant en convoi vers le camp de
manoeuvres de Hourrnelon. les circonstances de l'accident restent
actuellement imprécises; mals dès le départ de la caserne, nous pou
vions parler des conditions qui rendaient ces manoeuvres extrême111ent
risquées : conditions de sécurité des véhicules (pneus lisses sans
clous, pas de ceintures, ni arceaux, ni clignotants, surcharge en
passagers ••• ,, conditions climatiques (brouillard, verglas, froid
traversant les véhicules ouverts), conditions physiques des chauf
feurs (fatigue due au réveil à 3 H 30 du matin>, conditions de for
mation de ces derniers (modalités bâclées d'obtention des permis).
Ces morts prévisibles de garçons qui étalent nos camarades de cham
brées déterminent notre volonté de faire toute la lumière sur cette
affaire et à proionger notre action en luttant pour de meilleures
condltlons-de sécurité et de vie dans les casernes, pour la reconnais
sance de notre dignité d'individus à part entière."

Peu après, le H0 2 du "CRAIH DE SABLE", journal du Comité de Soldats du 4°
RCS a donné des précisions sur les circonstances exactes de l'accident:
Ce matin-là, le traJet entre Lunéville, Nancy et Mourmelon fut marqué par de no111-
breux dérapages sur le verglas. 11 était impossible de rouler ce jour-là. Vers
10 H., peu avant Mourmelon, une colonne de jeeps s'arrêtent. Un camion-citerne
arrivant derrière ne put freiner sur le verglas. Il percuta un parapet, retraversa
la route et alla s'écraser sur une des jeeps stationnées.
Résultat : 4 morts dont un membre du Comité ! Le chauffeur du camlon venait de
passer son iw.rmls.

21



QW>ITRE III

extrait de "LE MORSE AUX DENTS" N° ) du 4)0 RT de Nancy et Rambervillers (avril 77)

MANOEUVRES ET EXERCICES

Quittons les routes et engageons-nous sur les champs de manoeüvre. Là
aussi c'est i'hécatombe. les exercices de tout genre sont bons pourvoyeurs
de blessés pour les hôpitaux militaires: chars.qui se retournent, gelures dues
à des positions i111110biles dehors toute une nuit d'hiver, char écrasant des
fantassins, exercices de tirs qui tournent 111al, plaisanteries douteuses,
inconscience totale de certains gradés, etc •••

Voici quelques exemples significatifs sur les conditions dans lesquelles
se déroulent les manoeuvres et les exërcices:

e1etrait de "HORHANCE MECANIQUE" ournal du Comité de Soldats dU
8° RD de Morhange Hoselle - avril 77)
"L'ARMEE A ENCORE TUE
Après le lieutenant-colonel MIALET, après le suicide d'un engagé
(sa~311!1lent camouflé) en butte à la répression, notre camarade Hervé
PERRIN est mort à Houl'lllelon.
Cet "accident" a tout de suite été présenté dans les escadrons d'une
manière légère; en effet les responsables militaires ont insisté sur
le falt·que le pilote du char n'avait pas respecté les règles de
sécurité. Quelle maladroite manière de camoufler ce qui n'est en
fait qu'un véritable crime perpétré une fols de plus par l'armée.
En effet, "l'accident" s'est produit au cours d'un déplace111ent inu
tilement dangereux en black-out, une nuit où un grand nombre de chars
semblaient circuler de·tous les côtés sur le terrain, au mépris de
toutes les règles de sécurité. Cuerre oblige !
Hervé PERRIN faisait partie.d'un peloton de trois chars. Le .premier
cfiar qui est celui du chef de peloton avançait si vite que c'était
devenu une course pour ceux qul le suivait. Le premier char prend
de 100 à 150 111 d'avance, les autres ne pouvant suivre, le chef de
peloton fait des appels: en morse avec une lampe de poche. Les 3 chars
auraient ·du passer au point 141, point de passage obligatoire. Seul
le pretnier y est passé. Avec·1e système de la lalllJ)e de poche, les
chefs de chars suiveurs prennent l'oblique. Le 2° char cale en quit
tant la route et le 3° vient·t.eurter avec son canon notre camarade
Hervé PERRIN. Une fols l'accident survenu, les secours ont mis plus
d'une demie-heure pour arriver, et quels secours ! Alors qu'un parc
à hélicoptères se trouvait à proximité, après une longue attente
on a vu arriver une simple ambuiance.;. Les hélicoptères ne servent
Us donc qu'à promener quelques officiels militaires? Par contre
le colonel est revenu à Horhange en hélicoptère, sans doute pour
donner ses directives· à la base arrière afin d'étouffer l'affaire
pour les civils et nous présenter sa version.
La règle voudrait que les occupants de chars restent à l'intérieur
dé la caisse, mals ça ne se fait jamais. De plus on ne pouvait voir
quoi que ce soit au moyen des épiscopes, ce qui obligeait à avoir
le corps hors de la caisse.
Il existe un interphone par lequel le chef de char peut ~niquer
avec les occupatrts , 1 'interphone du 3° char ne fonctionnait pas.
On le volt, les responsabilités de l 'encadrea,ent sont i11111enses ... "

extrait de SPIRATE ROUCE ournal des Comités de Soldats du 1° RS
et du 10° RC de Spire FFA - avril 77 : UN ACCIDENT PREMEDITE
"Voilà maintenant plus d'un mols que la 77/02 goûte aux plaisirs de
la zo COlllJ>aqnie ! Bien entendu la malheureuse perme de fin de mois
doit être meritée : alors en avant pour les ,na111,euvres ! ! ! et toc !
Une prime pour les ra111pOUilles pour chaque sortie!!! et toc! à
tous les coups des blessures pour les appelés. Il faut dire que les
rafRl)s ont de ces petits Jeux pour ftlérlter leurs primes ... le moins t3>



dangereux est encore de 1110nter et descendre, sac sur le dos, d'un
camion en marche! le dernier n'est pas mal non plus: faire brûler
une fWRlgène dans un camion en marche, 11 y a de quoi vous décaper
les. voles respiratoires ! Peut-être ne connaissez-vous pas l'histoire?
Il était une fols à Duden, un camion avec 18 boeufs à l'intérieur
et une fumigène-soigneusement attaché avec du fil de fer pour qu'on
ne puisse pas la retirer. Pendant que le camion roulait, un sergent
(le plus lâche ou le plus faible ou le plus con de la bande de joyeux
rigolos qui avaient attaché la fumigène) l'a fait sauter.
RESULTAT: 10 appelés intoxiqués à l'infirmerie; le colonel a bien
ri. mals comme 11 y avait une crosse de fus.il brûlée et une caisse
de Beriiet noircie, 11 a du mettre 4 jours d'arrêt au sergent (c0111-
bien aurait eu un appelé?). Il a fallu que le général lui explique
que c'était peu(!) pour qu'il rajoute, après coup, et à la surprise
du sergent, 10 Jours d'arrêt de plus.
En fait, c'est beaucoup plus grave que ·ce1à, un appelé risque de
perdre la voix. Depuis plus de trois semaines, il est soigné à
"l'infirmerie-misère" ou on soigne à coup d'aspirine. Pourquoi le
garde-t-on là? Pourquoi ne pas l'avoir envoyé dans un hôpital où
on pourrait le soigner sérieusement sinon pour étouffer l'affaire.
le capitaine et le colonel n'en sont pas à leur coup d'essai, ils
ont déjà des pieds gelés sur les bras (75/12) sans compter les mul
tiples accidents qu'ils disent de routine. Ce n'est pas ça qui les
empêchera d'avoir de l'avancement."

.L:exeœple ci_-dessus, illustre bien l'irresponsabilité de certains cadres. Dans le,
meme style le Comite de Soldats de l'EAT de Montargis rapporte dans un c011111Unlque
l'accldent·qui a coûtê la vle en novembre 77 au transmetteur BERTELOT électrocuté
à 1>roxlm1té d'l,llle ligne_à haute tension. L'ordre vient.du capitaine responsable
de l'exercice. ~TELOT est mort électrocuté sans avoir reçu les premiers soins
d'urgence : . .

"Le -lieutenant SARLAT, pressé d'obtenir sac0111Dission radio fait
mcmter à Bruno une antenne-radio sous une ligne haute-tension. Il
manque les· alllngues·qul doivent assurer la verticalité de l'antenne.
Donc aucune sécui'lté. De plus le sergent-chef VIELLE falt remarquer
la proximité de la ligne haute-tension. le lieutenant SARLAT n'ecou
tant que sa bravoure, continue à s'entêter et fait monter quand aiême
l'antenne le long du camion (qui sert alors de support) ce qui est
formellement interdit. ·
~•antenne qlisse sur la ligne haute-tension et Bruno BERTELOT est
electrocute. Ensuite 11 aurait fallu appeler d'urgence les pompiers
et eot1111encer les massages cardiaques. Que de temps perdu ! On le
met dans une jeep et on l'eaoène à l'hÔpital de Montargis où il meurt
trols quarts d'heure après l'accident ••• "

le Comité de Soldats de l'EAT de Montargis dénonce:
l'irresponsabilité des cadres, l'absurdité de l'ordre d'exercice

- le manque de séC!,_R'lté. Alors que l'armée apprend à tuer, il est aberrant de
constater qu•u~ officier ne connaisse pas les plus élémentaires règles de secou
risœ (bouche-a-bouche, massage cardiaque)
- le peu de cas que l'on fait de la vie d'un appelé. La 110indre des choses eut
été d'arrêter l "exerctce , ~ lieu de celà, un autre appelé a été réqulsl tionné
pour relliplacer BERTELOT.
le Comité de Soldats de l'EAT demande que la municipalité, toutes les organisations
syndicales et la population se Joignent à Lui pour exiger une coamisslon d'enquête
civile

A l'armée les gelures font de flOllll>reuses victimes. Et on le comprend,
quand on songe aux conditions épouvantables dans lesquelles _se déroulent les
manoeuvres d'hiver. Le Centre d'Entralnement Coamando des Rousses dans le Jura
est part!cuUèrement réputé pour ce genre de dégât. Voici ce qu'écrivait en 1976
Je Comite de Soldats du 11° Bata lion de Chasseurs Al lns de Barcelonnette :

"fttre Noël et le Jour de l'An, la 2° ompagnie partait en raid de

deux jours de montagne. C'était la première sortie pour un grand
nombre de Chasseurs et le premier bivouac d'hiver dans la neige poor
la quasi-totalité. lourdement chargés et sans expérience du ski a
peau de phoque, ils sont arrivés fatigués et humides de transpiration
au lieu de bivouac à 2400 mètres.
Sans consigne pour l'organisation de la nuit, ils se sont installés
tant bien que 111ëtl et à·leur idée dans des trous de neige et pour
certains sous des tentes d'été. les cadres n'ont pas pris la peine
de leur apprendre les précautions connues de tout montagnard.
Hais à Barcelonnette (1100 m), cette nuit-là la température descendit
à - 23°. lrAJ réveil, cinq de nos camarades avalent les pieds gelés.
Pour le Capitaine de Compagnie, les responsables sont tout trouvés
ce sont les soldats eux-mêmes et leur paresse. Sa conclusion est
aussi simple: "C'est bien fait, ça leur servira de leçon", et au
rapport qui suivit le raid, cet individu stupidement militaire mena~a
de dix Jours d'arrêt tout honme qui aurait dorénavant les pieds geles.
Effectivement, l'un de nos camarades a écopé de dix jours. Trois
appelés se firent soigner à l'insu du capitaine et d'autres cachèrent
leur état, ce qui ne pouvait que l'empirer. Depuis, brimades et im
prudences en montagne se sont mu;tlpllé~s~ En conclusion, à ce jour
quatre nouveaux cas de pieds geles avoues, de nombreuses pentes à
avalanches traversées, des marches de nuit et en plein brouillard,
sans aucune sécurité (on peut imaginer les conséquences possibles
en montagne) •
Hals ce mépris du danger, ce n'est pas de l'inconscience, c'est le
mépris pour la vie de jeunes appelés."

Le tract que vous allez lire cl-dessous a été diffusé au printemps 74 au
503° RCC de Mourmelon. En août 77, nos camarades du Comité de Soldats du 503° RCC
nous disaient que ce tract pouvait toujours être diffusé tel quel à leur caserne.
A la suite de la distribution de ce tract, six soldats furent arrêtés par la Sécu
rité Militaire. Ils n'échappèrent au tribunal militaire que par la mort de POMPIDOU
et l'amn.istle présidentielle qui suivit l'élection de GISCARO D'ESTAING.

"On a pas mal de choses à dire sur ce qu'on fait lei au 503°. On
prend la parole pour permettre à chacun de pouvoir discuter, de don
ner son avis, de réfléchir. Pour que dans chaque escadron, vous
puissiez vous réunir sur la base de ce tract.
la préparation au stage de franchissement, avec toutes les difficultés
qu'elle présente, a suscité beaucoup de réactions, de discussions
parmi nous.
A la piscine, les cas de brutalités sont nombreux. Si un gars ne
reste pas assez lonqtemps dans l'eau, on lui maintient la tête sous
la surface jusqu'à eeuisement total et même au-delà l (Des fols les
crevures se mettent a quatre et ça les fait rire ••• ).
Pour ceux qui hésitent, des grandes claques dans la gueule pour les
forcer à plonger. Cette méthode ne semble guère être la meilleure:
plusieurs types ont été repêchés au fond inanimés; 11 a fallu
plusieurs heures aux infirmiers pour en ranimer quelques-uns (trois
heures de respiration artificielle plus trois à quatre jours d'in
flriaerle). les bouteilles d'air n'étant pas vérifiées à chaque .plongée,
11 arrive que le plongeur constatant l'absence d'air remonte. le
Capitaine CAZENEUVE prend un plaisir à sauter sur le gars pour l'en
trainer au fond. Et les hurlements, les insultes, voire les coups,
sont-ils compris dans ce stage? Pour CAZENEUVE, il semble que ce
soit nécessaire. Est-ce votre avis?
Ceci dit, certains ayant été assez traumatisés par deux ou trois de
ces séances assez spéciales, ont refusé de continuer (plus d'une
dizaine). Trois d'entre eux ont eu trente jours d'arrêt simple dont
deux mutés au 5° escadron (escadron des marches forcées).



extrait de "BIDASSES EH LUTTE" M0 J, bulletin d'informations des comités de lutte
des casernes de l'Est (1974)

ESPEŒ DE PEDALE,

TU

'IIERRAS •••

QUNm LES CHINOIS

TE POURSUIVRONY,

TU SERAS CUfŒNT

D'AVOIR SUIVI

Nllt ENTRAINEMENT

entrainements aux franchissenients de rivières en AHX .JO au 503° RCC de Mourmelon

~

Alors, nous nous adressons à ceux qui vont faire cet entrainement,
qui vont traverser un fleuve (Marne ou Seine) avec les chars.
Qu'avons-nous à gagner pour prendre des risques? Il y a déjà eu
des accidents lors de franchissements Identiques ou presque.
Alors, nous, on pose la question, qu'est-ce-que tout ça p~t donner
en cas d'accident sous la flotte dans des conditions beaucoup plus
difficiles, tenue de treillis, rangers, le courant du fleuve, la
pr0111iscuité dans le char, les difficultés-pour sortir et surtout la
panique probable et bien humaine chez certains? ••• "

Pour plus de clarté, signalons que 1 'armée française a une telle confiance dans
l'étanchéité de ses chars, qu'elle se éroit obligée d'entrainer ses pilotes de
chars "à la piscine". Le tract cl-dessus se terminait par une condamnation des
entraînements de guerre civile et de la propagande anti-ouvrière déversée par
l'armée sur les appelés. Poursuivons notre visite régimentaire:

extrait du "REFLET DU SORT DU CON", Journal des Comités de Soldats
du 2° et du 16° GC de Saarburg (FFA - mars 74) N° 2
"Saarburg= Texas?
le 6 mar!I, un exercice de tir au P.A. a eu lieu pour les cadres et
le Peloton d'Elèves Gradés de la 3° Compagnie (du 2° CC). Un bidasse
a été blessé. Voici pourquoi : Les officiers sont au stand de tir,
devant la barraque en tôle. Des gars du PEC et de la corvée de tir
se trouvaient à l'intérieur de la barraque. Le Capitaine "Z •.. " au
pas de tir, dégaine en arrière et tire. Ca marche ••• jusqu'au momr.nt
où le capitaine dégaine. Le chasseur "G ••• ", qui se trouve derrière
la barraque, a la cuisse droite transpercée de part en part (heureu
sement, la blessure n'est pas grave).
Voilà les faits. Que faut-11 en penser?
- Il est inadmissible que nous n'en ayons pas été informés offi
ciellement dans les Jours suivants.
- 11 est inadmissible que des gradés aient tenté de présenter les
faits sous une version complètement fausse
- 11 est Inadmissible que des pressions diverses aient été exercées
par le capitaine "Z .•. " et d'autres, notanvnent pour empêcher les
camarades de "C ••• " d'aller le .voir à l 'hÔpital. Pourquoi ?
Certains ont-ils peur de la vérlté?
- 11 est inadmissible que les règles de sécurité au tir n'alent pas
été suivies par les cadres. Si c'était i'un de nous qui avait tiré,
qu'aurait-il dégusté?
- enfin, pourquoi les cadres tirent "à la cow-boy"? Pour eux,
tirer est un jeu: lis s'amusent. Un Jour, lls Joueront peut-être
à tuer ••• ".

extrait de "LES COSAQUES SE REBIFFENT" H0 4, journal du Comité de
Soldats du 75° RI de Valence (octobre 76)
"LETTRE OINERTE AUX AUTORITES MILITAIRES :
Le jeudi 18 mars, au cours d'une manoeuvre dlvlslonnalre dans la
Drôme, le soldat Frank HOARO de la 1° Compagnie du 75° RI est très
gravement brûlé par la chute d'un câble électrique. Lors d'un tir
antl-char simulé par l'envoi d'un projectile au fusil lance-grenades,
un câble moyenne tension, 15 000 V, a été sectionné frappant dans
sa chute notre camarade Frank. Notons que le tir effectué en fin de
manoeuvre n'avait pour seul intérêt que de "terminer" les munitions
restantes. Brûlé au 3° degré dans le dos et aux mains, HOARO a été
évacué sur Lyon grâce à l'héUcoptère chargé de véhiculer le colonel
DAHET qui supervisait la manoeuvre. Heureusement cet hélicoptère
(qui n'était pas équipé pour les évacuations sanitaires) se trou
vait par hasard non loin du lieu de l'accident. Le lendemain, le
colonel nous parle de malchance et de fatalité et affirme que



QW>ITRE IV
nous serons·tenus au coùrant de l'évolution ife i'état de santé <le

. notre camarade. DEPUIS, PLUS UH HOT.
Ce. n'est que par "Indiscrétion" que nous avons appris que F. HOARO
avait été~ des deux bras et qu'il était atteint d'une paraly

·sie· des membres inférieurs. ·
AUJOURD'HUI, LE COMITE DE SOLDATS DU 75° RI ACCUSE LES AUTORITES
MILITAIRES : .
- de n'avoir pas respecté les·condltions de sécurité élémentaires
(le tir ayant été effectué à proximité d'un,champ électrique de l!gnes
à haute tension avec des munitions de tir reel, type feuillette, a
forte puissance initiale et ceci bien que le danger d'un tel tlr
ait été signalé au chef ife section)
.., d'avoir négligé totalement les IIIOyens d'intervention (.aucun moyen
rapide de transport de blessés n'avait été prévu durant la manoeuvre)
- d'avoir fait pression sur le principal témoin de l'accident afin
qu'il signe une déclaratiqn écrite par les autorités militaires
(au moyef) d'un chantage à la libération anticipée) et omettant les
faits 111entionnés plus haut
- d'avoir sanctionné des boucs..,émissaires (soldat kOVACIC, sergent

· appelé FAVRE, respectiveiwent 15 et 20 jours d'arrêt pour manquement
aux règles de sécurité) alors que le chef de section, responsable
de l'accident n'a été puni que de 30 Jours d'arrêts slmples à son
domicile, 30 jours .de vacances !!!

Non, de teis accidents n'ont·rlen à voir avec la malchance ou la
fatalité, qui sont d'ailleurs des notions trop souvent invoquées
au 75° RI : · ·
- août 75 1 le soldat CHAVES se .tue aux Rousses lors du stage-
commando · ·
;. avrll 76•: le soldat CENOUILLAC se blesse lors de manoeuvres
régimentaires à CanJùers: tassement des vertèbres lombaires
mai 76: le soldat LEFEVRE se fracture le tibia et le péroné au

stage-commando des Rousses,

Ces,accidents graves ne sont •pas imputables à une quelconque fata
llte. Ils ne font que mettre en évidence les carences des conditions
de sécurité lors des manoeuvres et des séjours en camps.

NOUS, SOl.DATS DU 75° RI EN APPELONS AU SOUTIEN DE CEUX QUI SE
RECLAMENT D'UH COMBAT POUR UNE SOCIETE HUMAINE, DANS NOTRE LUTTE
CONTRE CETTE ARMEE QUI TUE, tl.lTILE ET ABRUTIT".

Voilà pour les exercices et les manoeuvres. Des exemples cœne ceux cités ci
dessus, on pourrait encore vous en aligner plusieurs dizaines, car ils sontquotidiens.

MOURIR EN STACE-COHHANDO

Lors d'une visite de journalistes au Centre d'Entrainement C0111111ando de
Hontlouls (Pyrénées-Orientales), le commandant BALLET de la Direction des Techni
ques des Armes et de l'industrie (OTAI) a indiqué que 5,67 S des participants
aux stages, au cours de l'année 1974, ont été victimes d'accidents.

Selon le représentant de· la OTAI, en effet, sur les 32 000 stagiaires qui
sont passés dans les dix CEC existant, trois d'entre eux ont été tués et 1799
blessés au cours des dlfférents exercices que comprennent les stages.

Hals 1-e c011111andant BALLET_ oublie les 8 soldats du 51° RI d'Amiens tués
dans le tunnel de Chézy lors d'un stage-c011111ando à Margival le 24 janvier 1974.
D'après le commandant, cet accident n'est pas imputable à l'entratnement-commando
lui-même, puisque l'enquête officielle aurait démontré qu'il était la conséquence
d'une faute personnelle du chef du détachement. Ces conclusions ont été Infirmées
par une commission d'enquête civile constituée des familles des victiœs et de
personnalités. Dans le rappo~t d'enquête que publia cette conmission, on peut
lire: "La co11111lsslon d'enquête ne pense pas qu'on puisse Isoler un évènement,
si dramatique soit-il, des conditions générales dans lesquelles ont lieu les sta
ges et les raids c0111111andos11•

Les CEC ont été créés au lendemain de la Guerre d'Algérie au moment même
où fut mis en place la D.O.T. (Défense Opérationnelle du Territoire, mesure de
défense après un raid atomique sur notre territoire ou en cas de guerre civile).
En principe, tous les membres des unités de combat du corps de bataille ainsi
que les régiments de D.O.T. doivent passer en stage. Depuis quelques années, des
for111Ules de stages courts et intenses sont expérimentées. La duree normale d'un
stage est de trois semaines. Regardons de plus près le déroulement d'un de ces
stages :

extrait de "Al.LEZ LES ROOGES" N° 4 ournal du COlllité de Soldats
du 7° RI de Neustadt (FFA - octobre 76
"TREVES, C'EST LA VIE DE CHATEAU -le stage-commando à Trêves- :
Ce qu'on vous demande ici, c'est une participation active, il raut
des gens qui foncent ("mieux vaut des gens qui foncent et se cassent
une patte que des mollassons"). On vous rappelera consta11111P.nt qu'il
faut arborer le sourire "con111ando"; même quand on souffre, 11 faut
sourire cOfllllC au cirque, ·

But du stage: former des hOllllles capables de continuer le
combat quant tout est perdu par les moyens classiques. Un point
obscur : pendant le raid, la population est ennetnle; 11. n'est pas
question d'avoir de contact avec qui que ce soit. Serions-nous donc
mis en situation d'attaque d'un pays etranger ou plutôt d'une guerre
civile, auquel cas la population peut être ennemie. Ou peut-être
bien que "l'horrible c011100nlsme" aurait déjà fait des ravages dans
ia population. Par sa forme, ce stage-commando est donc bien loin
d'une préparation à la défense populaire. Il s'en éloigne encore
plus que la défense classique par son but sous-jacent: la prépara
tion à la guerre civile.

Alors, comment se passe ce stage?
1° semalne: Etude de diverses pistes. Pour la plupart des

gens les pistes ne présentent pas de difficultés p.:irticullères.
Hais 11 faut compter avec les moins forts, avec ceux qui ont le
vertige (paratt que ça n'existe pas!). Pour ceux-là, le danger
n'est pas négligeable. Le princlpal facteur d'accidents doit être
la fatigue. On marche beaucoup avec un sac très lourd pour arriver
sur les pistes; le rythme d'instruction est très élevé. Et les exer
cices de nuit sont suffisa11111ent nombreux pour empêcher les soldats
de récupérer convenablement. Sur les plstes, il y a des systèmes
d'assurance partout. Hais pour préparer les parcours chronométrés
de fin de stage, dès la 1° se111alne on demande aux appelés de ne
pas i.ettre l'assurance sur tous les obstacles placés à 5 met moins.2.,



extrait d'un tract du Coaité de Soldats du 24° GCH de Tübingen -RFA- (Juin 76)

2° semaine: Etude des pistes, derniers•obstacles et instruc
tion sur les mines pour combat anti-chars, pose d'explosifs, etc •••
C'est lors de la 2° semaine que surviennent les accidents, les gra
dés le disent eux-mêmes, alors qu'au début Ils prétendaient qu'il
n'y avait pas d'accidents, c'est bien entendu, la fatigue.
Hals aussi les risques plus Importants qu'on peut prendre sur les
câbles à force de s'entendre répéter qu'on n'est déjà plus n'importe
qui, qu'on est vétéran de stage; beaucoup d'appelés se croient déjà
des spécialistes de ce genre et prennent plus de risques (on négli
ge "la sécurité", on fonce sur les câbles pour être plus fort que
le copain, etc •••

On nous parle souvent du hourragc de crâne que doivent subir
les populations des pays de l'Est,·mais au CEC, le bourrage est per
manent. ·c•est le culte de la virilité. Un honane, c'est quelqu'un
qui n'a peur de rien, quelqu'un qui a des couilles au cul, quelqu'un
qui méprise les femmes ("un trou avec du poil autour"); l 'attltude
sexiste est donc de rigueur. Un type conene ça, il est bien évident
que~ ne pense plus, la seule préoccupation devient alors l'obten
tion de l'insigne et du diplôme commando. Quelle frime devant les
nanas ! Alors quand quelqu'un hésite sur un obstacle, le moniteur
ou son propre gradé lui rait remarquer que s'il ne passe pas, son
Insigne "il ~t se le foutre au cul". Et souvent ce genre d'argu
ment a prise. Un soldat, les deux mains brûlées par une descente
trop rapide sur une corde, contJnue le stage avec les risques large
ment accrus, pour avoir cet Insigne, pour "être un homme" ••• Est-ce
cela être un horrme? Ou bien est-ce rester capable de montrer une
attitude indépendante, une personnalité, de savoir dire non quand
de tels cas se présentent? Et bien sûr, il y a le chantage à toutes
les corvées futures pour celui qui ne finirait pas le stage. Le
courage, ne serait-ce pas d'accepter ces brimades et refuser l'insi
gne commando cOlllllle certains l'ont fait?

Revenons sur les câbles. Pas bien difficile sans doute. Hais
beaucoup ont un peu d'appréhensions au 1° passage. Alors pour qu'ils
passent, on conwence par le chantage aux insignes, puis aux corvées,
et si ça ne suffit pas, on pousse ou on tire viole11111ent selon le
cas les individus récalcitrants. Ainsi, nos gradés peuvent se vanter
de n'avoir jamais eu de refus d'obstacles.

"Je préfère un type qui se casse la gueule au milieu qu'un
type qui refuse un obstacle !". Eh bien, c'est arrivé à la 1° CC.
A 10 m de haut 11 s'agissait de faire un rétablissement d'une poutre
horizontale vers une corde pour descendre de l'obstacle. Après avoir
traversé normalement le pont de ouistiti, un soldat se trouve sur
cette poutre, mais li ne savait pas descendre à la corde. Il n'a
pas refusé l'obstacle au départ, et là-haut, plus question de recu
ler! Le moniteur ne trouve rien de mieux que de couper l'assurance.
Il descend un peu, mais la fatique est trop grande: à 6 mil !ache
tout. Heureusement pour lul, 11 s'en tire avec des brûlures aux
bras, mais cet accident aurait pu être un accident grave.
La sécurité était coupée!

3° semaine: Ou lundi matin au vendredi matin dans la verte.
Approvisionnement en eau difficile; on s'abreuve où on peut. Nourri
ture par ration-survie et vivres "frais". Résultat: quelques
intoxications alimentaires. On marche de nuit 80 lems, à faire sans
être repéré. C'est l'apothéose finale, le crève-bonhomme! Justifi
cation: "quand ça pétera, vous verrez ce que c'est!". Oui, mais
ça n'a pas encore pété. Inutile de mettre notre santé en jeu. La
souffrance vient seule, Inutile de la provoquer de force.

Démystifions les coomandos : Posséder un Insigne commando,
c'est à la portée de tous. Hals arborer fièrement cet insigne, c'est
aussi avoir cédé au chantage, au bourrage de crâne, être devenu un
bestlau viril qui a laissé sa personnalité au vestiaire. C'est-à
dlre un soldat mûr pour la guerre civile, prêt à obéir au premier
diktat venu. De cela nous ne voulons pas; nous ne voulons pas être
des boeufs, nous ne voulons pas prencire le moindre risque en cédant ;\



diktat venu. De cela nous ne voulons pas; nous ne voulons pas être
des boeufs, nous ne voulons pas prendre le 1110lndre risque en cédant
au chantage, nous ne voulons pas collaborer avec le "sourire-cOllllllêlndo"
à la formation d'une défense qui n'est pas nationale, mais <191 est
d'une fflinorité bourgeoise". ·

Voilà les conditions physiques et li!Orales dans lesquelles se déroulent les stages
commandos. Pas étonnant qu'alnsi, les Centres d'EntraÎneii!ent COllllllando soient d'ex
d'excellents pourvoyeurs d'hÔpltaux et parfois de cl1ï1etlerres.

Nous ne prendrons qu'un seul exemple :

AVAtr P.,IE:N
OIT QUE. C!!i, '$TAG€.S
CONH ANl,OS Fen.~IENr
1>e \JOU~ 1H:s ~HHE.'>!!

extrait de "LE RAMA-JOIE" N• 5 du 1° RAMA de Melun (11111 77)

Lettre du "SAPEUR HAJEOR", Journal du Comité de Soldats du 32° RG
de Vieux-Brisach (FFA) ·
"Le mercredi 8 décembre 76, un jeune sous-lieutenant du 13° Régiment
de Dragons Parachutistes stationné à Dieuze (Moselle) fait une chute
de.plusieurs mètres au cours d'un staqe-commando qu'il effectue avec
une partie de son unité au CEC de Vieux-Brisach.
Transporté d'ahord à l'infirmerie du 32° RG, 11 est lmmédlatement
dirigé, étant donné la gravité de son état, à l'hôpital de Vleux
Brisach. C'est au cours de son transfert qu'il meurt, vraisemblable
ment des suites d'une hémorragie interne.
Il s'agit là d'un accident_banai comme il en arrive assez fréquemment.
Alors.pourquoi ce silence des autorités mllltaires? Pourquoi ce
démenti du Ministère de la Défense aux interrogations de l'AFP? Et
pourquoi avoir censuré le communiqué?
A cela, nous pensons qu'il y a deux raisons essentielles

1) la victime faisait partie d'une unité d'élite chargée d'effectuer
des missions d'espionnage dans les pays de l'Est (Tchécoslovaquie
notamment). Ses activités sont en conséquence couvertes par le
secret militaire.

2) La deuxième raison que nous jugeons plus grave, c'est que l'ac
cident est survenu lors du franchissement d'un obstacle de la "piste
du risque: appelé "Tu!Jgle Roppe", obstacle non homologué, ne devant
donc pas etre emprunte.

Quan~ on pense qu'il existe au CEC de Vieux-Brisach une dizaine
d'obstacles non-homologués et qu'ils sont empruntés régulièrement
aussi bien par les appelés que par les engagés, on comprend que
l'affaire ait été étouffée.
Elle met directement en cause, outre le c011111andant du CEC, l'offi
cier général dont dépend le CEC.
Pour le colonel LEMAIRE, ex-commandant du CEC de Givet: "l'instruc
tion cOll'lllêlndo est une formation indispensable à tous dans une armée
moderne, moins pour les techniques qu'elle enseigne que par l'esprit
qu'elle déveloepe ••• L'instruction c~ndo est simp~e et économique
(sic). Elle prepare nos jeunes soldats a une guerre eventuelle.
Elle rend à la nation des ho11111es plus forts pour le présent".

Le Comité de Soidats de Vieux-Brisach dénonce cette politique qui
vise, par la mise en condition des appelés, à leur faire exécuter
n'importe quelle mission, donc à les préparer à la lutte contre
"l'ennemi intérieur", cela au prix de nombreuses vies humaines.
Nous exigeons la formation d'enquêtes composées de civils (élus,
syndicalistes) après chaque accident grave.
Nous exigeons la suppression des stages connandos pour les appelés
non volontaires".

Pour revenir au silence du Ministère de la Défense nous avons une autre explica
tion: le Ministère de la Défense n'est pas au courant de ce qui se passe au 13°
ROP. En effet ce régiment très particulier dépend directement du 1° Ministre et
a pour mission, outre la surveillance des pays de l'Est, l'intervention directe
en Afrique et est toujours prêt à maintenir l'ordre en métropole. A surveiller
de très près !!!



OUIPITRE V

MATERIEL DEFECTUEUX ET NON-RESPECT DES NORMES DE SECURITE

Si les régiments d'engagés possèdent un armement et du niatériel de qualité,
il faut bien reconnaitre que le matériel lllilitaire confié aux appelés est souvent
vétuste et mal entretenu. D'après le "CRAIN DE SABLE" N° 2, journal du Comité de
Soldats du 4° RCS de Nancy et Lunéville, on envoie sur les champs de manoeuvre
les véhicules les plus délabrés, car "en manoeuvre on peut y changer les pièces
innédiatement, sans discussion, c'est-à-dire sans les contraintes bureaucratiques
de la caserne, grâce à une provision financière distincte du budjet du corps".
A la caserne, COllllle à l'usine, sur les chantiers et dans les mines, la sécurité
n'est en fait qu'une question d'argent !

Voici quelques cas significatifs:

extrait de "TONNERRE DE BREST" H0 51 Journal des Comités de Marins
de Brest (1976)
"Securité dans la Marine
les travailleurs de tous secteurs mènent constamment d'âpres luttes
pour que soit assurée la sécurité sur les lieux de travail; l'expé
rience nous prouve, en effet, que nulle prime ne justifie un risque
inutilesnent couru, que nulle autre rente ne reniplace un membre
amputé, que rien ne rachète la mort d'un camarade. Les travailleurs
savent que passer sous sllence les 111auvaises conditions de sécurité,
cela équivaut à condamner plusieurs des leurs, à l'invalidlté ou à
la mort.
Qu'en est-il de .nous autres, travailleurs lllélrins? Qu'en est-il de
notre sécurité? H. BOURCES et son valet BICEARO ne se lassent pas
de présenter les casernes COllllle des camps de vacances où tout va
pour le mieux; des risques qu'ils nous font encourir, ils ne lâ
chent mot et pourtant les tiroirs du. Ministère de la Défense regor
gent des listes d'accidentés du travail, Hais on se garde bien
là-haut de les publier! Si vous vous interressez de près à laques
tion, allez donc faire un tour du côté de l'hôpital maritime de
Brest! La Marine Nationale est, de loin, l'entreprise brestoise
qui déplore le plus grand nombre de victimes du travail ! Car,
Honsieur. BOURCES, votre marine ampute, votre marine tue, et cela
en temps de paix.
A la mi-décembre, sur l'escorteur rapide "LE CASCOH", le quartier
Maitre ALECIS, âgé de 19 ans seulement, est emporté par une lame.
On ne le retrouvera pas. Cet accident aurait pu être évité. les
marins de c~rce et les inarins-pêcheurs connaissent l'efficacité
des file~s de sé~rité posés sur les ponts et les passerelles. Ils
ont sauve la vie a nombre d'entre eux. La Marine Nationale, elle,
les ignore. Elle n'utllise que des cordages de retenue, espacés de
50 CIII, qui retiennent un corps debout lllélis laisse glisser un corps
assoamé ou inanimé ! Le port des brassières n'est autorisé que lors
que le COl!lllla ndetnènt en donne l'ordre et non lorsque l'individu le
trouve justifié. Le Quartier-Maitre ALECIS n'en portait pas et pour
tant la tempête faisait ra9e. Un tel accident peut arriver à n'l111porte
lequel d'en~re nous. Les regles élémentaires de sécurité ne sont
pas respectées; la vie d'un aatelot vaut-elle si peu pour ceux qui
nous gouvernent?
Début janvier, lors des manoeuvres d'accostage, un Quartier-Maitre
du ''Vendéen" est décapité par un filin trop tendu. Cet accident se
renouvelle régulièrement sans que rien ne soit fait pour la sécurité
des marins. la seule consigne est: "si un bout cède lors de l'amar
rage, vous l'entendez siffler, alors à plat ventre !". Il existe
pourtant des appareils qui contrôlent la tension des câbles, bloquent
les treuils autOMatlquement et donnent du raou lorsque le seull de
sécurité est dépassé. La Marine nationale ne les utilise pas. Certains

répllqueront qu'il suffirait de faire attention: même s'il est vrai
que la défaillance humaine est à l'origine de certains accidents,
elle ne saurait justifier le manque de sécurité.

Qui d'entre nous n'a déjà maçonné, charpenté ou simplement lavé les
vitres d'un étage avec comme seul protège-crâne son bâchi ou sa
casquette? les mesures de sécurité que prennent les ouvriers du
bâtiment et les laveurs de vitres sont-elles sl superflues?

A quoi riment ces incinérateurs sans grilles de protection et qui,
vu leur poids, pourraient trancher net un ou plusieurs doigts. Ce
n'est pas pour rien que des syndicats d'éboueurs réclament dans de
nombreuses municipalités l'utilisation de poubelles en plastique !
A nous autres, on ne donne même pas de gants!

Ce ne sont là que des exemples. On pourrait les multiplier à volon
té, parler des conditions d'hygiène désastreuses sur les bateaux
et dans les casernes, par exemple n'y a-t-11 pas eu récemment sur
"le Picard" une épidémie de gale ?11

Dans son numéro 17 de mal 78, "Tonnerre de Brest" (décidément, ces comités ont
la vie dure !) le Comité de Marins dénonce. un accident survenu sur le porte-avions
Foch où un quartier-maitre est mort lors du maniement de la catapulte. L'accident
serait du aux difficultés liées au maniement de ces catapultes et à l'absence de
formation ainsi qu'aux c~dences de lancements des avions.



extrait de "TONRERE DE BREST" R0 17 ( Ill&~ 78)
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lieux de. travail~Er.effet,aucunc prime

,e just,i fie U/l ~isq,ue inutilement. Jln~ou.-

cu,nullP- rente ne remplace un membre

:nnputé, rien ne r!llchète le :nort d.1 un
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.} }i p~r ·mettrj!- en place un rnas
' 1:-.:· ~if de nHold-back··. Soudei,,~-I 1-'apparéil se ~abre ét la
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.'! ..(}. inter-ermé111s de_· Toulon •.
t~~ "Une commis~ion d'enquètr.
'~J iilitoire ~ ét~ nom~é~; Qu!
fjj poyvons-no~s,en·attendre; a
{ f lors que dès le lendemain
!J matin, le pacha déclatait
U..i que c1êtait• l.e hô!!Hlrd, la
!i fatalité. Dans son Tapport
'0 cc derni~r écrit:'"acci~ent

, 'entend t 'on pas pas quelquefois a "Vous i .. ::- • t bl • ep· ~·z J~pu a eaux risques exc -
les appelés,vous @tes d~s consommables." !~J tionnels spécifigues au mé- .

• •. · C:-:iI.tier miîitaire ••• " Le mercre-
1 ronJ.e ou ri:surgence d I une pensec J.ncons ·, '.•.-:- d. . 1 d t

. · ; --'~ i soJ.r; . e. com!flar, an en
~iemment edmise7Un reste qu~~d m@me sidéré ~( second rappel~it, la,télé-

. nais laissons 14 rarôle à nos camarades du ;~1 vision du bord qu'il fallait
FOCH~ trave~s l!article ci-CORtte paru ~s @tre vigilant, rejetaQt par
dans la presse. . _ : /i le .eur Jean-louis la respon-
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travail aux cat~pulte~ est
très d~nger~ux. La 2atapulte
~~~ ~t les avions sont
~--Gatise-~tP accidents. I 1 faut Y
~la non-f~rmetion c!u

~ersonnel, ·le rythme ,effrc~-
ant ·et épuisent du travail

~par bordée, tout èela pour
@tre "opérationnel"!. C'cst
à-dire, envoyer un ~axil'IU~
d'avions dans un minimu~ d•.
tel'lpS •

"Cc n'çst p~s ~or-hftee~r
r,ue les copains déclarer,
tous avuir la tro~ille ·
travailler là-haut sur 1
pont d'envol( ••• )

DES MATELOTS DU

lotis que.les ~utres travaill~~rs.On

,ous fere croire GUe tout est pour.le

nieux,pourtant de nombreux "~ccide~ts"

y surviennent.Ma~s la ~erte d'un ~at~lot

,•est pas considérée comme un problème;

l'armée ne se contente pas de décimer ses propres rangs, 11 arrive parfois
que des civils meurrent de la sécurité au rabais des militaires.

extrait de "LES POILUS EN COLERE", journal du Comité de Soldats du
2° Rêgiment de Chasseurs de Verdun (avril 76)
"le 31 mars 1976, à 10 h, H. Christian PETIT, chauffeur, 44 ans,
deux enfants, a été tué à Thierville (Meuse) par un véhicule trans
port de troupes (VTT - AHX 13) de !'Escadron de Commandement et de
Service du 2° RC qui revenait avec une jeep d'un entralnement trans
missions.
Un talon de caoutchouc de la chenille droite du VTT s'est détaché
et a volé dans le parè-brise de la 404 de H. PETIT, qui, atteint à
la tête a perdu connaissance et le contrôle de son vehicule. Il est
mort iors de son arrivée à l'hôpital •••
la hiérarchie militaire qui a constitué sa propre "commJsslon d'en
quête" (dont on peut imaginer l'objectivité) a conclu que "le
détachement du talon de caoutchouc avait été vraiment le fait d'un
impondérable, que l'autorité militaire est la première à regretter"
( .•. ), que cet accident est chose "rarissime" et que le VTT "avait
été réguUèrement vérifié et entretenu". (Est Républicain du 1° avril).
Le Comité de Soldats du 2° RC refuse de mettre cette mort au compte
de la seule fatalité:

1) Pourquoi la vérification régulière des chenilles exigée par le
règlement n'est-elle pas assurée en réalité?
2) Pourquoi la hiérarchie a-t-elle attendu la mort d'un homme pour
effectuer juste après une revue des VTT?
J) Est-il normal de confirmer un pilote après une moyenne de 6 heures
et de 2 heures de pilotage réel?
4) Est-11 vrai que le pilote du VTT n'était pas confirmé?
5) Est-il vrai que le patin était sorti de vis trop longues non
réglementaires qui auraient permis un jeu responsable du détachement
du patin ?
6) Est-il vrai qu'on a fait disparaitre ces vis?
7) Pourquoi la hiérarchie prétend-elle que cet accident est "raris
sime" alors qu'il est notoire que ce VTT et bien d'autres perdent
régulièrement des patins?
8) Est-il vrai que la hiérarchie voudrait faire pression sur tous
les témoins pour qu'on ne puisse répondre à ces questions en faisant
que des déclarations mensongères aptes à diminuer la responsabilité
de l'armée?

j .,

3f



!

Quittons ia mer et les champs de bataille de 14-18 pour le grand air
des Alpes. Fin mars 78, le Comité de Soldats du 159° RIA de Briançon a fait
part d'un grave accident survenu à des militaires de ce régiment au cours de
manoeuvres au Hontgenève. la 1° et la 2° Compagnie prises dans une violente
tempê~e de nei9e à la nuit ~ombant~ ~urent rejoindre à pied le campe~nt de
base a Hontgeneve. 16 appeles ont ete atteints de gelures au 2° degre et au
~
0 deqré, et un~ quarantaine d'au~res de gelures au 1° degré. Ils ont été

evacues surî'hopital de Laveran a Marseille.
Le Comlté.de Soldats qui signale que la tempête commençait à se lever lors
du départ des 2 compagnies pose un ce~tain nombre de questions :

"Pourquoi alors que nous étions engagés dans la tempête, nous avoir
fait continuer la progression? Pourquoi les troupes alpines partent
elies en 1110ntagne en hiv~r sans un matériel réellement appropr!é:
les chaussures sont pernieables alors qu'il existe des 1110deies a
chaussons isothermes; les gants sont perméables, nous n'avons ni
gants de laine, ni de sole fournis dans ces occasions. Une simple
casquette est fournie qui ne protège pas le visage, aucun émetteur
récepteur utile en cas de corps enfouis sous une avalanche, alors
que l'armée en possède".

Voila le genre de matériel qui est mis à la disposition des appelés.
C011111ent s'étonner après qu'il y ait tant d'accidents et c011111ent ne pas accuser
l'armée?

la civière?
Il a fallu la chercher à la 11° Batterie!

Le blessé?
Il a éte transporté (avant l'arrivée des pompiers) dans une voiture
de tourisme. Au surplus l'intervention de l'ambulance n'aurait mal
heureusement rien changé: elle ne dispose d'aucun .équipement
d'urgence (réanimation, transfusion) et est à peine chauffée. Autant
appeler un corbillard!
A toutes ces carences, réflexion de LANGLOIS, capitaine responsable
du parc-autos du régiment: "Cela ne serait pas arrivé si TRESCOT
avait fait son demi-tour réglementaire".

L'ARMEE HE CHERCHE QUE DES BOUCS-EHISSAIRES
Voici TRESCOT, livré pieds et mains liés à l'autorité militaire,
isolé, sans défense, menacé du motif 501 (faute professionnelle
grave).
Refusons le mot du silence sur les carences évidentes et l'incurie
de l'année dont jamais les gradés n'ont voulu faire état au RAHA
et ailleurs.

·1 Pour terminer, nous allons évoquer l'état de santé déplorable du matériel
sanitaire de l'armée:

extrait de "RAHAl.ARHE"1 journal du Comité de Soldats du 3° RAHA de
Vernon (Janvier 77)
"Jeudi dernier, l'adjudant CASTELIER a été écrasé sous les roues
d'un Berliet à l'entrée de la caserne.

NON A LA FATALITE!
NON A l'INTOX DES CREWRES !

Selon le colonel LABORIA, aux couleurs vendredi, les accidents se
raient le fait de chauffeur:; "farfelus". "Farfelu toi-même ! Qui a
oublié de dire que sur le lieu de l'accident:
- C'était le trou noir : le lampadaire d'entrée était hors d'usage
COlllllle la. moitié des autres. La preuve: certains sont passés à deux
pas de l'accident sans même le soupçonner. Et c'est seulement ven
dredi qu'on s'est préoccupé de changer les ampoules, grillées depuis
belle lurette.
- A l'entrée verglacée, personne ne s'est soucié de saler ou sabler
cet endroit en pente. Par contre, les abords étalent dès 7 H 30
consciencieusement balayés de la neige! ••• Seule compte la façade!

NOS VIES SONT EN DANGER
Faute grave de CARTESSE, sous-off de permanence ! D'une passlv!té
inexcusable dans des circonstances exigeant sanq-froid et competences
11 a su même oublier les consignes de sécurité eiémentalres en cas
d'évènements graves.
COllllll!nt, devant la mare de sang, n'a-t-11 pas eu le réflexe de
prévenir les pompiers illllllédiatement? Il ne l'a fait qu'en dernier
recours, en omettant même de leur préciser le lieu de l'accident!
Les pompiers ne sont arrivés que 15 mn pius tard ••• à l'infirmerie
Et, entre-temps :

notre ambulance?
en panne ••• de batterie! Réclamée d'ailleurs depuis longtemps à
cor et à cri.

l'infirmier ?
Pour secourir l'agonisant, 11 a du traverser en courant la cour de
la caserne dans sa plus grande longueur, ses sacs de premier secours
à la lllilin ! Il a du agir seul: les sous-officiers ne sont-ils pas
pourtant secouristes?

Voila pour les accidents! Nous aurions pu aussi citer tous les accidents
dont sont victimes des appelés sans formation militaire ou dans un état physique
qui ne leur permet pas de suivre des manoeuvres. Ainsi Serge CAHIER du 150° RI
de Verdun que son colonel pour des raisons disciplinaires envoya toute une nuit
d'hiver dans un t~ou anti-char alors qu'il n'avait pas suivi de classes. Devinez
ce qu'il arriva quand au petit matin un char se pointa vers le trou?
Ainsi ce soldat du 26° RI de Nancy qui au cours de ses ciasses fut envoyé en
stage-com,sando; cet appelé ne parlait même pas français ••• Ainsi Claude BROUSSIN
du 4° RH de Besançon qui a dÛ~ très malade, faire une marche forcée pour avoir sa
perme de Nouvel An, etc, etc •••
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OW'ITRE VI

APRES L'ACCIDENT •••

Dès qu'un accident vient de se produire dans une caserne, le scPnarlo rie
la hiérarchie militaire procède toujours du même rituel

1) Ecraser l'affaire: si possible ne pas ébruiter l'accident, ce
qui est facile lorsqu'il n'y a que des blessés.
2) Faire pression sur les témoins, la victime ou les famll)P.s ries
morts pour qu'lls se taisent. Pour les appelés, c'est faclle, un
savant mélange de menace de trou, de promesses de permissions aura
vite raison des plus bavards. Pour les familles, on invoque la
nécessité de la solldarlté nationale et on les .Presse de ne pas
"faire le jeu des ennemis de la rrance et de l'armée".
3) Punir quelques boucs-émissaires: en général la victime, y compris
à titre posthume, ou des appelés, parfois un petit gradé mals jamais
un officier.
4) Beaucoup pleurer sur les tombes des victimes: c'est une forme
de pression sur la famille. On désignera une délégation de volon
taires en faisant bien attention que parmi ces ple1Jreuses ne se
glissent pas des témoins directs de l'accident ou des copains de
la victime.
5) Et, surtout, déchainer les enquêtes de la Sécurité Militaire
pour découvrir et punir de 30 à 60 jours d'arrêt de rigueur les
soldats qui dénoncent les accidents. L'armée met plus de zèle à
rechercher les Comités de Soldats que d'éclaircir les circonstances
exactes d'un accident.
6) Enfin, classer au plus vite l'affaire sans aucune enquête sérieuse
et en évitant surtout les juridictions civiles.

A propos des 7 'K,

Jusque vers 1974 (après l'affaire du tunnel de Chézy), cert~lns gradés
aimaient à gueuler dans les cours de casernes qu'ils avalent droit~ 7 % de perte
en vies humaines et ce, en temps de paix, mais seulement 5 % de matériel perdu,
Sur ce point, soyons clair: 11 n'existe aucun texte, aucun règlement militaire
qui autorise ces éléments. Sous la pression de l'opinion publique et des luttes
des solrlats, l'armée nie aujourd'hui ces tolérances. N'empêche que si c'est une
légende, c'est une légende solide et qui en dit long sur le mépris (llle l'armée
affiche pour la vie des soldats.

"2eme partie
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Chapitre VII 1
LA 111::l>Er.IIIE IHLITAIRE OU L' INSTITUTiûN DAHS L'INSTITUTION

1

N•us · avons cru interressant de rP.produire ici un article sur la.
m~decine militaire rédig~ par des médecins. Cet article est extrait de
"Fratiques ou les cahiers dP. la médecine utopique", revue du Syndicat
de la Médecine Générale, n1111éro ~ de juin- juillet 1~76.

Neue voulons ainsi jeter un premier pont entre lP. meuvement des
soldate et une partie des médecine, certes minoritaires, mais prëts à
lui apparter un e•utien à leur niveau.

Extrait da « Pratiquas )> ou
cahielfl"s da la ·m6d9cffin9
Nous. m&leclm, avons loua ~f mnenâ 6 CIOGIIBltre et

memc pour certains, è p:uticiper li c:ctie laad1utlon qu'al Ill
mêdcdne miUlaire. .
Nousai a•oas rasaitl lcs C0111rBdlctlona : c'est - mdtl

qui n'a phn QUCIID roppon avec la Suif, o6 le militaire
l'emporte sur le mêdecio , et qu'il faut dfnooœr.
La mblcdne militaire a& cdlc qu'exerce, 4 la base, le

médecinmDltmre (corps de lrOUpe, base ahleone, œntn de
n&ctlon). L"extreme lnf1ucnce de cette mfdedne 1111r le
contioaeot et la 1011tê de celui-cl ,fait qu'Ici oous lalsseroos
de CIiié les upects pl811 partku1las et plus exceptloaoela du
œrviœ de lalllf, Ida que la bopl t.aax, la redJadie, la
coopiralion.
La mMedoc mffltalreal rfsle pnr des Iola :

. - le midedn mfflllllre CIi or comclllcr PfflllllllCld du
commandaneot •· (Lol du 17-S-74)
- n est a dtarsl da IIClel de m61cdne~ et

carativc œcessalrea au malnllea en condition des
mllitalres "
- Toutmllltalte al notf par son 111pêrlell1' bifrarcblque.

ILe m4!déda n•~ppe pas à cette rtale et est~ par -
cbd' de c:otpl! - m6decin .

11!t le tableau d'evancaneo1al&bU par ordre dembke.
·- !l"arailleun, le a litre de sp1,c1a11atedu saYlcede 1l8lllê

peul l!Ue accord,9BWl médeclna liD dlef qui ODI epporû la
pmive de leur Bptltude O. raerc1œ d'import&ua
rapomabi11tâ professlonnellaoa Rflllloi,e, o.

De ce 11.allll tNcoille fORmlellt- pratiquepan!cunc,c,
Olle pratique 1a11te milllllire: offldff, clOllc membte 4 pan
eatlàede Ill bl&ardl le, le m6ledn coanaft lœ lmp&adfo du
i:ervtce mllltahe ec doit participer A leur adcutloa meme
s'il D'GI Plll an nile de~ cllrect. U n'a& pas

cflorgf de la sentê, du blcp l!lrc , de conseils 4 l'individu,
lllllls••• de comdls BII œoiunandemeol, du maintien en
condition da milltmra. Son role princi pal est le maintien
deo effectild. .
Un l}'llêmeo6 D ll'lill!lt d'imposer 6 taus les lndlvlclus sans

dlsllDdlon, 1111e acdvlti physique dltermln&, sans que
l'indlYldu !R'lase la modl f"a lol-ml!me ,aboutit- obUgotol
reiMol i.u probltme de rap11tllde (oa de la non-aptitude).
C'esl aumêdednmfflt.alrede le dêlennlner, alon que juge et
partie, D dnlt ea meme temps IISIUffl' le maintien des
efrectlf1. Cette prol,l fmalique devient ropldemen1 la seule
préocaq,allon deœl officier~. qui dès l'incorpora
lion doil IMcldcr Ili tout ladlvlduqui passedt:Yant luim apte
an Inapte, pals lout 011-loatgdu servlœ, el toute maladie est
compatible GII - lffilC ce llUVke. L'IIClivilf de soins
disp,iroit pour laisser la plaœ A une ectiYllê de trloae.
.Les affections~ codili6es et rfperl oriées : Cl chacune

sont ettn1'Uffll des aitàes d'apdlude oa d"lnaptltude. A la
'1lalle de s6ectlon cbaqae IDdlvldu est condemf, normoli114!
m 1111 code de aq,a clûffreu d'o6 lYcouJe -t aptitude ou
oon Inaptitude : œ code est le a SIGYCOP » (S : membre
llllpmeur, ff:-bre lnf&ieur,0: "81 ifflffll) , Y : yeux . C
: cœur, 0 : oiallei , Il' : p!IJdllGtrle ). A chaque lettre est
attribuf W1 ooifllcieat de 1 (CIICdlau) à S (OD pourrait •11-
illoro d'IISQ8C).

La flnalllê deœ IIJSlfflle est delre : D a'aalt de fournir les
effectifs eu MoeolDaalœ d d'fllmlmr les sujets doutewi
lldan la ~es mlllt.elftD , c'eet a dire les malades
l)DCealiels, 1111soq1dbles, el 1lmr maladie o'afflnne pendoal
lcar tempade !CIYlœ de beiléflclerd'une pemloomllltalre.
les psydrisue,jouent un Rlle partlculH:r emern llllportant

au nlvea~ de œtte s&ctlon de par l'obllgatioa qui leur est

raitt d'examiner ef de dêterminc-r l"ar,1itudc de tous les
individus eonsidlrls comme idénlo,ïqunnrnl nëra<tes au
srst<me militaire (dkcneurs, imnumis ... ) Par leurs
conclusions, que: l'on n'ose qualirier de dio~no,1ics (~rormf
pour " r,y>rhorip:idi1l ». l"'Ur" lnarti1ud~ à 13 rrustation "
ou pour «in~p1iluck croissante à la vle m11iralrr >• •••alors
que r,arlois mfmr Il'< r,crnmncs avaitttl rdust de se
someure O celle rxr,crtisc) les p<)chia1m r~rmenent à
l'institution de raire l'économie d'une ttlk~ion sur
elle-même ,

La pratique du mld<:cin à l'infirmerie" ciu corps de ...
troup, illustre bien eette notion de tri :' a·un co1e. tous ln
cas vraiment Wnins, c"e.<l • ,1;,.. cnmpalibln avee leservlce
immtdiatemenl ou daro "" délai trk .brd, 1011! unrds sur
pince: de l"ainre colt tout· ee qui risque cr tir pas etre
compatible avec Ir serviceal odressf à l"hopilal militaire pour
avis ou trailemcnl. C'est pour cela que l'infirmerie est .
démunie Ckmédicament.• et qu•il rsr irnpossiblc de y,ratlqurr
le moindre uamen complëmrnlaire en drhnu de IQ
radioscor,ic. Cette shuation n'est d"ailleur un secret pour
p,rsonnc: le 1ninimr des Anntts lui-mmtr reconnait que
« un errott d'iquipen,cnt est à foire au profil des Infirmeries
d'unitb, raute duquel k mtdedn peul parfois llgitimfflient ·
se plaindre de ne pouvoir esereer r,lci~enl sa mls,ion et
d'être contraint d'envayer ses malades à l"hopital mRiuûre
le plus proche pour des aH«tions qui ne justifient ras leur
hospholisa1ion ,. (L/v,e blanc de 111 l)qerue Nationale,
1973). . .
Cette mtdeclnc " des corps au pied » a des consfclliences

dirttta sur )es appelb. la maladie mlrrail lèri,k:,t ; éllc esl
aussi la seule raçon de s'en lèhapper : c"nl poûr.quol tllul
consuîtant est suspect avant tout d'être un « i.lre au ffanc "·
Le rôle du médecin-officier va· être de dlpistc-r" · lei
simulatrun, ce qui devient souvent une obJe<Sion.
li est probable que les contraintes du service induisent

des troubles psychosomatiques qut .-ondy1sen1 ·l'appc,e en
toute bonne fai à l'infirmerie; mais ~ punitions qui se
veulent dlssu11Slva, sanctionnenl un examen clini~
nqatir. Le médecin ffl parfois invht par le commandant d"e
compapir O dénoncer les « rautirs » quand il ne les punit
pas lui-mfme. · ·

. Dans la caserne. en dehors de l'infirmerie. la mense
Idéologie r~ne : les nais malades sont 4 l"hnrital ou 6
hospkaliser: les consultants: poi, ceux qu, ne reviennent de

l"infirm!fie qu'avec une dispense de telle ou telle actlvil~ toe
font trarter de lavettes.
D"ailk:uu ces dispenses ne sont souvent pas respectées0..

sont teumëes en ridicule : quelqu'un dispensé de lir
otite a ltë obligé de charger les armes à coté des dreun1~
autre dlspcn\é demarche de plus de S" ltm, a mordlf jœqv'i
~ km de la caserne, puis a étf contraint de rentrer par ses
propre\ moyens.
Mai~ le plus ~ve se situe ou nlYCau de la relation

m~,n-~lade. S1 ttlle-ci peut prfsmter des mobigultés a,
pratrque a.UC, en pntlq11t milluûre elle n'm prâane pas .
Ce n'est i>as un rnfdec:in qm le IIOld8I rencontre , mats ..;
orf"teicr qui nllle le · poÜYOir • hlbvcllique 1111 Oc,uYoir
médical. Ce n"ffl pm un aYII ou un diagnoltlc mâtlcal qui
bt bols, c'est ùn ordre - appel qtd et doanél J.e
b,nsultant 'Se tr~ lltlllS dffense, et la mort en 1973, de
Patrick Morvanl. que la p,nse a rtvéléc, en est un lrisle
exemple : le médecin militaire o'a pas lena compte des
certificats 01testan1s qu'il ltail porteur d'un eczéma, et l'n
vacclnt d'autorkf contre la varlolc,œ qui a entrainf son
décès. Le non-rqiecl de l'individu, mais le resuecl ,t,.
rqlement a conduit A la faute.profession~lle. Foute, qui Ici
ne relëve que des oulorilés mililaire. ou silence desquelles se
heurtent les pareoll et amis des jeunes appelés d&:id&
pendant leur service (que ce soit P. Morvont cité plus hnut
ou Claude Broussin, mort Ion d'une marche commando ou
d'autres),
Car Il est certain qué rien ne protqc da exigences et

impératirs du service Ir mfdrcin militaire et en panlculier
d"avolrà cautionner médicalement les ~ bavures " du
systbne ou les erreurs du commandement.
Toul ceci rail que les appclk n'ont aucune confiance dans

les médecins militaires et beaucoup prérttenl encourir le
risque d"anendre la pmnlssion pour consuher un mfdecin
civil. (Trè rkemment un nppelf qui présentait une
appendicite l'a laissé évaluer jusqu'à la pfritonlte, prérmmt
auenëre la permission pour consulter dans Ir civil).

On ne peul doncque constater que cette mtdcdne,
- otl le flllllade n'a i,as le libre choix de son médecin.
- otl le méd«in n'a pas les mo7ens nkcssaires nu

diagnostic et au traitemenl,
- o1) Ir rolc de ce médecin s'apparente plus 6 celui d•un

r,olicier qu•tt celui d·un d!mpeute,
- o1) la notion ml!me-4e maladie ffl parfois nlœ (un

,11alade est toojoun suspect d'etre un simulateur),
- ® l'lndlvldu n'a plus la libre disposition de son corps

frappelons que.le suicide ou la mutilation volontaire IOnt
des délilS et punis en tant que tels de la prison en temps de
pafx et de la peine de morts en temps de suerre...J
N'est qu'une caricature.

Pour la sect ion du Oanl tlu SMO BernardDnille.

- R- a SMG nrr,liall * 6, wtN«bw
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OIAP ITRE VIII

UN SOLDAT N'EST JAMAIS MALADE !

Un soldat malade, pour les gradés, c'est d'abord "un tire-au-cul". Et ceci
est général dans l'armée. Quelques exemples:

extrait du "HORAL DE l'APPELE" N° 3, Journal du Comité de Soldats
du 151"Réqlment d'infanterie de Hetz (mars 76)
"Pour obtenir la faveur d'être consulté par le médecin, il faut :
- s'lnscriré la veille sur un cahier en compagnie
- se mettre en tenue de sortie pour aborder le Capitaine-Médecin.
Au G.I., les consultants sont tenus à l'écart lors des rapports et
le diagnostic du médecin est lu en public pour décourager les jeunes
recrues d'aller à l'infirmerie
- 11 faut aussi subir les remarques des gradés et répondre à leurs
questions sur l'origine de notre maladie. Si tu es consultant, tu
ne partiras pas en perme et on ne t'oubliera pas pendant la prochaine
"grande semaine".
Ces remarques et ces procédés découragent pas mal d'entre nous qui
préférons garder notre mal pour nous plutôt que d'être consignés
pendant quelques semaines à la caserne.
Si malgre tout cela, quelques-uns d'entre nous ont la volonté d'aller
se faire examiner, le plus souvent après une consultation expéditive,
où on est plus fautif que malade, on a droit au cachet traditionnel
qui guérit miraculeusement du mal de tête au mal de pieds. On
repart en cocnpagnle car un coup de téléphone de capitaine à capi
taine ••• etc, etc ••• et plus d'exempts surtout avant une manoeuvre
ou un raid. Pendant la dernière manoeuvre à Mourmelon, la ligne
téléphonique compagnie-infirmerie allait bon train si bien que par
- 20°, 11 fallait sortir dehors avec une angine ou un mal de dents
au risque de voir la maladie s'aqgraver sérieusement.
Il est incompréhensible que la medecine militaire soit tributaire
des différents travaux à accomplir en compagnie.
Qui, pendant son service n'a pas entendu ces paroles complètement
cons mals bien dignes des crevures:
- Vous n'êtes pas malade, vous tirez au cul !
- Malade ·pour le travail donc malade pour les permes •••
- Vous manquez une demie-journée de travail, il faudra la récupérer.
- Même avec des béquilles, vous serez avec nous !!!
En plus de notre esprit, ils veulent être maîtres de notre corps
afin que l'on devienne des hommes incapables d'exprimer nos idées
mals capables de supporter les pires souffrances poor servir leur
idéal : nous faire devenir des robots obéissants a n'importe quel
ordre, même au prix de notre vie".

Extrait de "lES COSA ES SE REBIFFENT" ournal du Comité de Soldats
du 5° Regiment d'infanterie de Valence juin 76)
"lnour ! les maladies honteuses font encore des ravages!!?
Quoi de plus vil et de plus méprisable qu'un soldat malade? Au lieu
de protéger ses compatriotes, Il se vautre dans les lits douillets
de l'infirmerie.
Hais la réalité estompe vite cette vue simpliste. Car le soldat
n:est soigné co~venablement que lorsque les médecins disposent des
médica111ents et equipements necessaires.
Et encore faut-Il arriver jusqu'à l'infirmerie.
Pour certains cadres, en effet, le malade est par définition un

extrait 4e "LA CASERR BR LDT'fll• ( 1975 ) 1° RI cle SarrellRrg
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simulateur. Ces cadres, adjoints officieux du service de santé, ont
trouvé une nouvelle forme de médecine: la médecine de dissuasion".
Plusieurs étapes dans le traitement d'un malade:

1) le méiris
On conna t. Il est présent partout. Ceux qui vont à l'infirmerie
pour trois fols rien ne sont évidemment pas des hommes. "Vous
boitez mais on vous verra courir vendredi pour prendre votre
train.
2) ies reproches et les menaces
"Pendant que vous n'êtes pas là, vos cwrades se tapent toutes
les corvées".
"Vous êtes 111alade, 11 faut vous reposer samedi et dimanche. On
verra ça au IIIOfflent de signer la permission".
3) les brimades
Lorsque les deux premières étapes du traitement sont restées
sans effet, arrivent les brimades.
Avant de partir le matin, les consultants font toutes les
corvées de ia compagnie. Ils lavent les couloirs, cirent les
bureaux (en tenue de sortie, bien entendu).
On les laisse quelquefois rentrer à pied de l'infirmerie.
Au- retour de PTC ou de maintien à 1' infirmerie, le malade est
prioritaire pour les gardes, corvées de self ou service de
se111aine pour les caporaux.

Peut-être verrons-nous un jour quelques adjudants et capitaines
dans un congrès de médeclne. Rien n'est i111p<>ssible.
En attendant, un conseil à ceux qui· veulent se reconvertir dans
le civil, en ce moment, les chefs d'entreprise embauchent des
"visiteurs médicaux" qui vont contrôler à doraicile les travail
leurs en con~é de maladie.
Avec leurs reférences, Us seront pris sans problème".

Extrait de "SPIRATE ROUGE", Journal N° 15 des Comités de Soldats
de Spire (FFA - 10° Rêqlment du Cenie et 1° Régiment de Spahis)
"Certi flcats de c0111plaisance :
Avez-vous vu à l'entrée du foyer du 1° RS la circulaire du
générai du 2° C.A. traitant des certificats de complaisance •••
Désormais, lès certificats médicaux falts par des médecins civils
prescrivant de garder le repos ou ordonnant une convalescence
ne seront plus valables pour légaliser un retard de permission.
En cas de maladie ou d'accident, il faudra obligatoirement
prévenir la gendarmerie ou le 111aire et le médecin militaire.
Tout individu n'ayant pas suivi cette consigne sera puni suivant
le œtif ,11 du ROC: avoir détourné sciemment un règlement ou une
consigne.
Le chef de corps pourra aussi supprimer les convalescences (trop
régulières à son avis) de ceux qui sont hospitalisés trop souvent.
Où est.notre dro~t à une aiédecine libre, indépendante de la bonne
volonte des gradés?
Maintenant encore plus qu'hier, le médecin militaire se trouve·
aux ordres des autorités régimentaires.
Pour ces autorités, les médecins civils sont donc des charlatans,
des distributeurs de "certificats de complaisance". Il faut donc
y mettre bon ordre pour lutter contre l'absentéiSlle, Quelle
autori~é 1111litaire s'est posée la question du pourquoi de cet
absentéis.?
Le C011Jté de Soldats, de son côté, propose que l'ordre des médecins
soit traduit devant la justice milltalre avec le 1111tif : avoir
détourné un ou des mllltaJres de leurs devoirs ..•

OIAPimE Ut

LES MENINCITES

Une des illustrations les plus criardes de la médecine militaire est la
manière dont celle-cl traite les méningites.
Les méningites sont très nomhreuses à l'armée, de même que dans les autres
collectivités: familles, écoles ••• Autrefois cette maladie était surtout connue
pour son extrême contagt.osité: épidémies très importantes et meurtrières dont
on pouvait sulyre la marcfie dans certains cas, notamment lorsqu'elles touchaient
l'armée (déplacements des régiments).
Aujourd'hui les moyens thérapeutiques et prophylactiques ont modifié cet aspect.
Il n'existe plus que des cas sporadiques, surtout à l'armée, rapidement circons
crits. Hals qu'une "défaillance" survienne dans la prophylaxie et on volt ~ nouveau
un grand nORlbre de cas surgir. Il faut ajouter que la méningite touche avec prédi
lection des sujets jeunes, fatigués ou malades. On comprendra là encore que les
appelés, après les vaccinations ou revenant de manoeuvres épuisantes sont une
excellente cible pour cette maladie.
En janvier 78, on compte des cas mortels de méningite à Saint-Maixant, Haisons
Lafflte, Frileuse et Châteauroux. Depuis, malheureusement, de nouvelles victimes
sont à déplorer (Belfort).
Voici quelques témoignages datant tous de cette période:

Extrait de "A DADA SUR HON BIDET", Journal du Comité de Soldats du
2° Régiment de Hussards d'Orléans
"Il y a trois semaines, un cas de méningite a été découvert au pelo
ton commando du 1° escadron. Pendant plusieurs jours le copain est
resté en chambrée, sans soins et sans voir de médecins •••
La méningite est une maladie grave, épidémique, mais la hiérarchie
nous a abreuvé de bobards au lièu de nous informer et de faire le
nécessaire en matière de prévention. Les silences du c0111Mndement
auraient pu coûter la vie à notre ca111arade et peut-être à d'autres.
Ainsi à l'école de sous-of.f de Saint-Maixant, 11 y a eu deux morts
par-méningite ces derniers mois (annoncé par le collectif de soldats
de l 'ENSOAT), ·
Ne tolérant pas l'intolérable, le COl!lité de Soldats a décidé de me
ner l'enquête sur la méninglte et d'informer tout le régiment sur
symptomes, les risques et les moyens de protection contre cette
maladie contagieuse.
La méningite est une infection des enveloppes du cerveau et de la
moëlle épinière qui se transmet d'individu à individu par la parole,
les postillons, la toux. Les mlcrobes se logent dans la gorge et
tout porteur de microbes est contagieux même s'il n'a pas lui-même
la méningite.
Au d~but, on souffre de violents maux de tête et de douleurs dans
la nuque ainsi que de v0111issements. La nuque est raide et il y a
de la fièvre, Au bout de quelques jours on est plus ou moins dans
le cirage et cela évolue vers le CORlil et la 111>rt si on est pas soi
gné. C'est une urgence et tout retard dans le traitement peut
entrainer des séquelles graves et définitives (convulsions).
Voila à quoi nous exposent les mensonges de salopards comme le sous
lleutenant SELSIS qui déclarait qu'il ne s'agissalt pas d'une vraie
méningite. Depuis quand les traineurs de sabre sont-ils experts en
iaéntngite?
La iaéningite évolue par épidémie dans les collectivités (école, ca
sernes.,,) et tout cas doit être obli~atoirement déclaré à la Direction
de l'Action Sanitaire et Sociale du Départetnent.
Nous posons la question: Cela a-t-il été fait? La population
d'Orléans a le droit de savoir qu'à cause des conditions déplorables
d'hygiène qui règnent au 2° RH, le Quartier Senis est un réservoir
à épldétales. Quant à la quarantaine, elle est de dix jours pour
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l'entourage du malade. Ceux qui ont été mis en quarantaine savent
bien conaent ces mesures ont été appliquées avec l'appui du chantage
aux permes, l'absence de toute information réelle •••
Hals cela ne suffisait pas au tableau de chasse: le 10 février,
trois copains du peloton co111111ando (èncore lui) en bivouac pour trois
jours, tombent malades, ce qui permet à l'inénarrable menteur du
mois, le sous-lieutenant SElSIS de récidiver et de faire tant et
si bien que personne ne s'est porté consultant pour ne pas se faire
sucrer sa perme.
D'autres épidémies graves (hépatites virales, polio ••• ) ou moins
graves sont possibles. Hals chaque jour, nous sommes victimes de
maladies moins "dramatiques" mais provoquées par les mauvaises
conditions d'hygiène; on y a tous eu droit, aux unes et aux autres
galle, mycoses, diarrhées, poux •••
le commandant joue avec notre santé et avec notre vie, ne lui lais
sons pas les mains libres.
Contrôlons collectivement les conditions d'hygiène et de sécurité
dans les chambrées, les cuisines, pendant les exercices!
Exigeons la création d'une commission d'hy~iène et de sécurité
(comme dans les entreprises) avec des representants élus des appelés
Exigeons et contrôlons l'application des normes civiles en matiere
de sécurité et d'hygiène!
Pour cela, 11 faut lutter pied à pied pour· nos droits, briser la
conspiration du silence, ne rien laisser passer; il faut discuter
avec les petits engagés qui eux aussi sont confrontés à ces problèmes
dans leur travail".

Toujours à la même époque, un soldat de l'ESHAT de Châteauroux décédait
de méningite. Deux compagnies ont été consignées. Une lettre de soldats de ce ré
giment parue le 11 février 78 dans "ROUGE", apporte des éléments intéressants sur
la fréquence des épidémies de méningite à l'armée:

"Certains médecins eux-mêmes, n'excluent pas la possibilité d'un
affaiblissement physique général du à la vaccination. Cette dernière
intervient en effet juste après les gardes, les manoeuvres à la
Courtine dans le froid et dans des conditions d'hygiène déplorables
douches insuffisantes, chambres surchargées, jamais de désinfection
des locaux( ••• ). Il faut ajouter plus de 12 heures de travall par
jour, le chantage aux permes pour la mlndre occasion, la nourriture
très irrégulière. Ce n'est pas un hasard sl un prisonnier aux arrêts
de rigueur fait la grève de la faim depuis 15 jours. Ici, pour 24
heures de retard dans une perme, on se retrouve aux arrêts pour 20
jours.
Et puis, c'est bien connu, à l'armée un malade est d'abord un tire
au-fianc: Après le discours du capitaine de la 32° compagnie menaçant
les consultants de suppression de permes, un appelé qui souffrait
des poumons a fait une marche forcée. le soir même il était trans
porté d'urgence à l'hôpital de Bourges en crachant du sang ••• ".

Volla une réallté autrement plus convaincante que la "fatalité" invoquée
par les autorités militaires. Au risque de vous lasser tant la réalité militaire
est répétitive, on ne peut résister à la tentation de citer ln-extenso cette lettre
émanant d'.a lés du 5° Ré iment d'infanterie stationné au ca de frlleuse
(région parisienne - 28 janvier 8 1

"Ces quel~es lignes pour vous faire part de la façon dont sont traités
par la hlerarchle et subis par les appelés, les problèmes de santé
a l'armée.
Jeudi 12 janvier, un appelé effectuant ses classes à la 11° compagnie
est atteint de méningite cérébro-spinale. Son comportement anormal
(crise .et refus de monter en camion) est interprété COl'llille une man~fes
tation de tire-au-cul. CCk!p de fil à l'infirmerie qui reçoit la reponse

suivante: "fais le monter à coups de pied au cul !". le copain est
quand même ernnené à l'infirmerie où l'on diagnostique la méningite.

·Affaire sérieuse vu le type de maladie. le conmandant décide la
"consigne sanitaire" du camp pendant quatre jours au cas où d'autres
cas se manifesteraient. Autrement dit, pas de perme. Hals après tout,
la gravité de la maladie peut tout à fait justifier une telle mesure
et dans l'incertitude OÙ l'on se trouve des conditions de dévelop
pement de cette maladie, on râle mals on peut comprendre.
Jusqu'à ce qu'on apprenne que les cadres (sergent et au-dessus) sont
consignés .•• chez eux et peuvent donc rentrer le soir et le week-end.
Ces messieurs sont-ils immunisés par leurs barrettes? Est-ce-qu'un
sergent de la compagnie du malade est moins susceptible d'être atteint
qu'un soldat d'une autre compagnie dont les bâtiments sont à 800
mètres dans le camp? Deux poids, deux mesures donc. 0e plus, certains
appelés, chauffeurs, iront en mission à l'extérieur le vendredi et
le car qui emmène les enfants des cadres à l'école (conduit par un
appelé) assurera son service normalement. C'est cette inégalité
flagrante qui est inadmissible. Ou bien la consigne sanitaire le
justifie par des considérations médicales et elle est applicable à
tous ou bien elle ne l'est pas et on ne voit pas pourCJUol ses consé
quences ne s'appliquent qu'aux appelés (sauf nécessite de service,
bien sur!).
On ne sait pas d'où vient la méningite (on est pas toubib), mals 11
serait intéressant de se pencher sur un des éléments quJ en est
peut-être l'origine. Ce n'est pas sur mals seule une enquête sérieu
se pourrait infirmer une telle hypothèse. Ce dont la hlerarchle ne
se chargera pas.
la 11° compagnie est restée de semaine le 1° janvier (gardes, ser
vitudes) et n'est pas partie en perme pour le réveillon. En compensation
un repas amélioré (ce qui n'est pas un luxe). Trois jours après,
les deux tiers de la compagnie (qui fait plus de 250 gars) sont mal
foutus: fatigue anormale, vomissements, douleurs au ventre, fièvre •••
Une centaine de consultants dont la plupart sont refoulés de l'infir
merie faute de place, seront laissés pratlquemment sans soins et
sans surveillance. les gradés commencent à chasser le "tire-au-flanc"
(sport très en vogue) avec le chantage classique: "SI t'es consul
tant, pas de perme". Durant les classes, ce chantage marche très
fort : résultat, tous les gars sont obligés de se soigner eux-mêmes
tout en devant continuer à participer aux marches et exercices divers
(dont le cross matinal en short par tous les temps). Passer au tra
vers d'un exercice quand on n'a pas de billet de l'infirmerie coûte
cher. Pour la hiérarchie 11 s'agirait de faire en sorte que tout
soit normal et non de se préoccuper des raisons qui avaient entrai
né cette sorte d'intoxication alimentaire (due à la hûche glacée?
aux huitres?). On ne le saura jamais.
Ou bien la méningite est-elle venue de la vaccination antivariolique
dont les conditions de déroulement (à la chaine, les mêmes aiguilles
servant plusieurs fols ••• ) ne sont pas des plus hygiéniques?
C011111ent savoir quand on est traité c011111e "des boeufs" (c'est sous
ce vocable que nous interpellent les gradés durant les classes et
après) et que la hiérarchie cherche moins à savoir ce qui s'est
passé et à remédier aux déficiences éventuelles, qu'à masquer tout
ce qui la met en cause, tout ce qui accuse le fonctionnement de
l'armée et suscite la révolte des appelés.
Il n'y a pas eu de 1110rt (le copain s'en est tiré). Ce n'est pas 1~
grosse affaire mals c'est d'autant plus significatif: c'est la me
declne fflllitaire dans sa banalité quotidienne qui est le pendant
logique des conditions générales d'hygiène.et de sécurité d~ns les
quelles sont contraints de vivre les appeles".
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En mars 78, plus de 5 cas de méningite se sont déclarés au 35ème Régiment
d'Infanterie de Belfort. Des soldats inquiets devant la désinvolture des
autorites militaires ont envoyé une lettre au Préfet du Territoire de Belfort
ainsi qu'à Jean-Pierre ÇHEVENEHENT et à_des quotidiens régionaux. Depuis cet.
envoi un autre cas de meningite s'est declare, dans la 2° Compagnie contaminee,
provoquant en guise de mesure sanitaire, l 'lsolemen't symbolique des soldats
de cette compagnie et la prise de deux cachets d'antibiotique par jour. Une
partie de la compagnie contaminée est allée effectuer des manoeuvres au Camp de
Hailly, et le reste devait suivre sous peu. La lettre envoyée par les soldats
du 35° RI a provoqué une réaction "salutaire" dans le régiment: le capitaine
de la 2° ·compagnie n'a pas hésité à déclarer : "Il y a quelques petits cons qui
ont cru bon d'envoyer des lettres mensongères aux journaux et aux autorités
politiques. Une enquête est ouverte et elle sera poussée très loin. Si elle
aboutit, croyez-mol, Us le paieront très cher".
Par ailleurs, le colonel a dépêché un c0tm1andant auprès des rédactions de jour
naux locaux pour donner la version officielle. Voici le texte de la lettre envoyée
par un groupe de soldats du 35° RI:

"Un certain nombre d'évènements inquiétants viennent de se dérouler
au 35° RI de Belfort, mettant en cause la santé des militaires aus
si bien que celle de la population civile. Le jeudi 9 mars.78, le
soldat KOCHANSKY incorporé au 35° RI depuis le 1° février se porte
consultant à l'infirmerie, atteint de fièvre et de frissons violents.
Le samedi 11 mars, en fin d'après-midi, il .est e111111ené en ambulance
à l'hôpital militaire de Colmar, car il présente tous les symptomes
de la méningite.
Ce n'est que le lundi 13 mars à 11 h que la section du soldat KOCHAN
SKY est prévenue. Entre temps, tous ses camarades de chambre et de
section ont pu librement se promener à Belfort lors du quartier
libre de dimanche après-midi.
Lundl, la section prend son repas de midi à l'écart, dans les locaux
de la compagnie. L'après-midi, les sections ont à nouveau quitté
le quartier pour se rendre au stand de tir de Rethemans à côté de
la caserne de Maud'huy. Pour ce faire, elles ont du traverser à pied
un quartier résidentiel dans lequel se trouve une école maternelle
et OÙ jouent beaucoup d'enfants. Au cours de l'après-midi, trois
autre cas probables de méningite se sont déclarés dans le régiment
(plus deux dont nous ne pouvons donner confirmation).
A l'heure actuelle, aucune mesure préventive sérieuse n'est encore
entrée en vigueur dans le régiment. La moitié de la 2° compagnie
qui a été la première touchée, est consignée en chambre. Or les lits
des malades évacués n'ont pas été désinfectés. D'autre part, tous
les gens travaillant ou de111eurant au quartier sont en contact plus
ou moins proche avec les contaminés.
Enfin et surtout, les manoeuvres auxquelles doit participer le régi
ment à partir du 14 mars n'ont pas été encore annulées, sauf pour
la 1° et la 2° section de la zo compagnie. Ainsi des centaines de
soldats, dont certains peuvent être contaminés vont être amenés à
côtoyer leurs camarades d'autres régiments participant à ces manoeu
vres nationales du Camp de Hailly. Nous considérons que l'ensemble
de ces faits est inacceptable et nous vous demandons d'intervenir
afin que des aesures convenables soient prises sur le plan médical
et sanitaire".

Des mesures ont été prises, bien sur: trente jours d'arrêt pour les auteurs pré
sumés de la lettre. Coane quoi l'armée est toujours plus pressée de soigner à sa
façon le "malaise" du contingent que ses soldats physiquement malades ••.
Rappelons pour métlioire que la.prophylaxie admise en cas de méningite cérébro
spinale est la suivante: Isolement du malade, traitement des sujets en contact
(entourage) avec des sulfamides pendant 5 jours, désinfection des locaux, bouclage
des sujets en contact pendant 4 jours. Malheureusement à l'armée, avec la maladie
comme avec le reste, on prend des libertés et ces règles sont rare111ent appliquées.
Signalons toutefois que le 16 mars 1781, 400 soldats du 35° RI de Belfort ont été
vaccinés à la suite d'un nouveau décès par tnéninglte dans ce réglaent.

CHAPITRE X

ETRE MALADE A LA CASERNE

A côté de la méningite, exemple rare mals meurtrier, Il y a la sant~ au
niveau de la vie quotidienne des appelés et l;i aussi, ce n'est pas hrillant. La
médecine mllltalre se résume ainsi : un malade = un "tire-au-cul" - un malade
n'échappe nl aux corvées, ni aux manoeuvres mals échappe aux permissions.
Quant aux soins, laissons les comités de soldats s'exprimer par ces deux exemples

En 1975, le comité de soldats du 1° RI a publié un livre noir sur le réglment.
Ce livre noir évoquait tous les aspects de la caserne et de l'armée. Voici son
sommaire: 1) Le gaspillage - 2) Les vols - 3) L'entraînement - 7) Lr. 1° RI et
Sarrebourg - A) l.es conclusions. le tout en 24 paqes Illustrées de dessins.
Nous reproduisons Ici le chapitre sur les soins:

extrait du livre noir du 1° Régiment d'infanterie de Sa~rehou~~
(Moselle) supplement au journal du comlte de soldats rl11 1° RI
"La caserne en lutte":

"Par déflnltlon, tout soldat qui se porte consul tant au 1° RJ es t 1111
simulateur. Il s'agit donc au maximum de 1 'empêcher dP "t t rm--au-cut "
par répressions calculées et un chantage habile. Et pour commencer,
ceux qui se sont déclarés "exempts de service", mrl!IE' pendant un jour
où deux n'ont pas droit aux permissions le week-r.nd suivant : q11~nd
on ne peut pas faire 20 km à pied, on ne peut pas prendre le tr;iln,
c'est bien connu!
Ce chantage ignoble à la permission en cas de mal;idle est constant
et existe dans tout le régiment. C'est une des choses qui nous f'St
apprise pendant les classes. Hais c'est parfois Insuffisant : 11 y
a encore des obstinés qui osent se faire porter malade malgré tout
A la 5° compagnie, ceux-là doivent obligatoirement se présenter de
vant le cap! taine avant de partir ! lnutl li' de dl re qu' 11 s sont
"repérés", car CHAMONAT n'aime.pas les "tire-au-flanc" et li "s'oc
cupera de leurs cas si ça se reproduit" •••
Les résult;its de telles méthodes d' ln! tfation sont simples : Le 2°
classe HENNAN de la 5° compagnie 74/08, après avoir attendu plusieurs
Jours avant d'aller à l'lnflrmerle, de "peur de se faire engueuler",
y va finalement. On J'expédie~ l'hôpital de Strashourg, où il y
est opéré d'urgence le soir même d'une appendicite pérltonltéf' !
Quelques heures plus tard et HENNAN risquait sa vie, lui rllr,,-t-nn
à 1 'hôpital.
Autre exemple : A la sulte de la découverte de sang dans les WC de
la 5° compagnie, CHAHONAT s'affole et est obligé de conseiller au
"responsablè" d'aller à l'lnflrllll'rle ! .•. C'est qu'on a beau être
capitaine, on a peur pour son grade!
Ainsi les victimes de malaises ou d'évanouissements pendant une mar
che doivent obligatoirement être consultants le lendemain (ce qui
n'empêche pas qu'on les force à terminer, voir le cas de CLOUP),
mals à la 5° compagnie, CHAHONAT leur e><plique qu'ils ne doivent
pas dire au médecin qu'ils ont trop marché.
CHAHONAT a été jusqu'à faire installer une Infirmerie pirate, dans
les locaux de sa compagnie. Là, un infirmier de fortune, maçon dans
te clvll, dispense les soins que veut bien tolérer notre hon capi
taine. Le système présente de multiples avantages: d'abord les
appelés restent sou~ le contrôle ~trolt de leurs chefs durant la mala
die, ce qui permet a ceux-cl de declder facilement de la fin de
ladite maladie ! ...
Dans la plupart des compagnies de combat, 11 s'agit d'une véritable
frénésie contre les consultants. CHAHONAT n'a pas hésité à exiqer que



l'infirmerie lui renvoie tous les gars de la 5° compagnie qu'elle
abritait. Certaines mauvaises langues disent même qu'il est allé
jusqu'à empêcher un appelé de se rendre en consultation à Strasbourg.
En tous cas, le 2° classe GONFFIER (1° ~ection 74/08) s'est vu inter
dire par le sous-lieutenant OERRUDER d'aller à l'infirmerie suivre
son traitement (piqûres) sous prétexte que c'était une semaine de
"servitude".
Hais ce ne sont pas uniquement les gradés des compagnies de combat
qui sont en cause. La prise en charge des malades, même à l'infirme
rie, est souvent marquée par le mépris aussi bien des appelés que
des règles élémentaires de sécurité.
L'aspirant HOORE, par exemple, n'a pas hésité à renvoyer CELESTE
(2° classe CCS), en lui disant "tu nous fais chier" et en l'accusant
d'être un simulateur alors qu'il souffrait réellement.
Avant chaque piqûre TAB d'incorporation, une analyse d'urine doit
obligatoirement avoir lieu pour déceler une éventuelle présence
d'albumine, auquel cas la piqûre n'est pas faite. Pourtant le diman
che 27 septembre pour la 3° piqûre de la classe 74/08, cette analyse
d'urine n'avait pas été faite, au moins pour les appelés appartenant
à la ces.
En janvier 75, une intoxication alimentaire provoque des troubles
chez de nombreux appelés. AAJ lieu de soigner les malades, le colonel
ne trouva pas mieux que d'affirmer que "ça rie peut être l'ordinaire!
C'est sûrement des cochonneries qu'ils ont achetées au foyer ou
qu'ils ont ramenées de chez eux". C011111e tout est simple pour une
cervelle militaire et conne notre santé lui importe peu!
Avec de tels principes, les risques d'accidents mortels existent
sérieusement, mals pour la hiérarchie militaire, c'est très secon
daire. Marche ou creve ! Il faudra sans doute 1 ou 2 morts pour que
des ••• (illisible) •••••••••• et respectées ! ".

L'incompétence professionnelle de nombreux médecins militaires est proverbiale.
Quand cette incompétence devient 111eUrtrière, elle devient tn0fns drôle. Voici cl
dessous le récit d'une erreur professionnelle d'un médecin militaire d'une caserne
de l'Est de la France. Quand le blessé, après bien des déboires, fut hospitalisé
à l'hôpital militaire Legouest à Hetz, les œdecins de cet hôpital ont appelé le
médecin de la caserne pour lui signifier "qu'ils avalent bien rigolé en lisant
son diagnostic".

Extrait de "LE DIABLE NOIR SORT DE SA BOITE" N° 4, journal du Comité
de Soldats du 61° Régiment d'Artillerie de Saint-Avold (1977)
"Les doigts de pied en éventail :
Les doigts de pied en éventail, le martiniquais LANDRES, servant de
pièces, ne les aura jamais plus. Suite à la manoeuvre de Canjuers,
11 fut amputé d'une partie des deux pieds. La raison de cette ampu
tation est sans aucun doute le froid, autrement dit, LANDRES aurait
souffert de gelures. Or, à trois reprises, il a été en consultation
à la troisième 11 était trop tard. Outre le handicap physique dû à
cette opération, quelle est l'ampleur des dégâts perpétrés sur le
psychisme de LANDRES! Que font nos dirigeants dans ce cas: LANDRES
aura c.ertainement le droit de se traîner devant les commissions
COIIIJ)étentes en vue de l'obtention d'une pension, puis son dossier
classé, cette affaire sera mise une fols de plus sur le compte de
la fatalité et LANDRES sera envoyé à "sa cambrousse". Triste conso
lation que cette pension !
Dîtes vous bien Messieurs les officiers supérieurs, que la souffran
ce physique et morale ne devraient pas être une chose qui se monnaye,
lorsque rien n'est fait paur prévenir et éviter les accidents qui
en sont la cause. Hals ou sont les premiers responsables dans cette
affaire?
Il faut noter d'abord que lANORES venait de terminer ses classes et que

le fait d'avoir f a peau noire fut cer te Inement un handicap jusqu'à
son hospitalisation. L' Instruction, pendant les deux mois dr classe
est ainsi faite qu'el IP tend à briser en nous toute personna l lt~.
cr. qui dolt avoir pour effet une docllltP., unr résignation, une
obéissance par la peur, qui sont. la base sur laque1le repose l'auto
rl té au se ln de l'armée. Pr.ut-être que chez LANDRE.S r:ette lnslrur.tlon
avait abouti et ne sut= l l pas faire va l o lr le droit ~lr.mrnt.alrP
d'aller se faire soigner assc1. tôt.
En deuxième lieu, tr-ouvez-vous normal que les adjudants de hatterlc,
pour qui a priori tout consultant est un "tire-au-flanc" s' li ne
présente pas des blessures apparentes, soient plus compétents riue
les médecins pour émettre un diaqnostlc ? Que penser du fa l t. suivant
Un matin, estimant le nomhrr. des consultants trop él<.'vr, un adjud,mt
mit systématlqoemenl tous les consultants de corvér !
D'autre part, toutes les hatterles possèden; pour to11<s l es appe l és
un équipement grand froid qu l ' ne fut pas d l st r lbué rt. q11I aura l t
certainement pu éviter le cas LANDRES.
De plus, et ce n'est pas la chose la mo.lns grave, aucun méclrcin

" n'est à l'abri d'une erreur de dl aqnos t lc , Cependant , Ir médecin
qui était de service les jours où LANOR[S vint une premlèrr fois,
puis une deuxième fols en consultation. ·o'a-t-11 pas commis une
faute professionnelle en ne le mettant pas en ohscrvatlon cilr une
gelure sof qnée à temps n'ab~utlt pas obligatoirement à 1 'amputat Ion.
Alors en presence du cas precls de LANDRES et de tous I r-s acci di>nts
auxquels nous sommes exposés, que pouvons nous faire pour lr.s futurs
LANDRES et toutes les prochaines vlqtlmes de ce 9ue les autorités
appellent complalsanvnent la fataltte, slnon de denoncer

- une négligence totale en matière <fe prP.vention
- qu'il ne soit plus permis aux autorités mtlitaircs de
s'abriter confortahlement derrière les 7 % de perte en vies
humaines
- l'absence de toute enquêtr. sérieuse el objective qui devrait
aboutir à la sanc-tlon des fautes professionnel Ies , du manque

, de consclr.nce professionnelle et des nP.gllqences à tous
niveaux".



LES OPERATIONS HB>ICALES A L'INCORPORATION

Le texte ci-dessous a été rédigé dans le courant de l'été 1978 par un
aspirant-médecin sur une base aérienne de l'Est de la France. Il rapporte parfois
des faits décrits précédeaaent; c'est bien la preuve que la médecine militaire
est bien la même partout, y compris sur les bases aériennes où la vie militaire
est réputée plus facile que dans l'araée de terre.

"L'incorporation:
Les opérations aédlcales d'incorporation ont pour but de réaliser
un bilan clinique c0111plet afin de vérifier les conclusions de la
visite de sélection (aux "3 jours") qui normalement a lieu dans les
trois mois précédant l'incorporation.
- Le bilan clinique complet: Il s'agit le plus souvent pour un ou
deux médecins du contingent renforcés parfois d'un médecin d'active
d'exa111iner en deux jours environ 200 individus. Autant dire que le
bilan clinique c0111plet est une douce illusion et cet état de chose
est d'autant plus regrettable que la visite de sélection s'est ~assée
de 111anière silllilaire. Dans ces conditions la solution pour le 111edecin
est d'envoyer les cas litigieux en consultation auprès d'un spécia
liste de l'hôpital adlitalre le plus proche. Les bons de consultation
vont passer entre les caains du sous-officier chargé de prendre les
rendez-vous et si celui-cl n'a tout simplement pas envie de travail
ler ce jour là, bon nombre de bons vont au panier. Il est vrai que
les fonnulalres à remplir sont assez i111pressionnants. Pour les mêmes
raisons de paresse adllinistrative les centres de sélection préfèrent
laisser au centre incorporateur le soin de faire les formalités de
demande de réforme et on sait qu'à ce stade la procédure est beau
coup plus C0111pliquée. C'est ainsi qu'un certain nombre de jeunes
recrues ne seront Jamais réfol"lllées, d'autres ne le serorit qu'au bout
de plusieurs 1110is.alors qu'on aurait pu les déclarer Inaptes dès
le passage au centre de sélection.
- Norlllillement la sélection a lieu dans les 3 mois précédant l'incor
porationt mais.c'est loin d'être la ·règle et c'est bien reqrettable,
car passe ce delai de 3 ■ois il faut recoamencer les cliches-radio
graphiques thoraciques systéaatlques. Une· radiographie coûte cher,
il faut envoyer la jeune recrue à l'hôpital, On préfère lui faire
passer sur place une radiographie qui ne coûte presque rien mais
délivre une dose de rayons X trente fols supérieur, tout en per111et
tant de ne rien diagnostiquer.
- Dans la semaine qui suit i'• incorporation a lieu l'orientation des
jeunes recrues. La ~ission d'orientation est constituée d'une
assemblée de gradés dont un médecin (quelquefois remplacé par un
infirlllier) qui va statuer en quelques secondes sur l'emploi à confier
à un Jeune dont ils ne connaissent presque rien; que peut-on savoir
quel«,._Jes jours après l'incorporation? Il y a eu bien sûr les tests
de selectlon lllilis ça ne suffit pas, Quant aux désirs de la jf'une
recrue, celle-ci trop impressionnée n'ouvre pas la bouche le plus
souvent.
- Dans la même seinaine ont lleu les premières vaccinations. Là non
plus on ne laissera pas le telllps aux jeunes recrues de fournir les
certificats attestant qu'elles sont déjà vaccinées ou l'attestation
contre-indiquant les vaccinations (cf, la mort de Christian BONNEFOY
au 75° RI de Valence). C'est ainsi qu'on peut noter avec une fré
quence lnhabituelle des réactions i111portantes au TABOT, au BCG, etc ...
Et cela d'autant plus que la règle de l'exe111ption de service durant
48 heures après toute vaccination est rare111ent respectée. Il existe
même des services qui respectent cette.règle, 111als où ces 2 Jours
sont décomptés des Jours de per11ission (jours de droit).

Après les quelques jours de mise en route commence véritahlement
l'instruction: ordre serré, marches, parcours du combattant, sports
obligatoires, etc ••• Tout cela parsemé des brimades que l'on connait •.
C'est alors qu'à l'infirmerie commence le défilé des entorses, des
grippes, des bronchites, des ampoules, des dépressions en tout gen
re et accidents divers, C'est le médecin du contingent qui va soigner
les appelés. Il devra souvent les exempter de service quelques jours,
mals chacun sait qu'à l'armée, un exempt est un "tire-au-cul".
C'est pourquoi, quand ce n'est pas son chef qul décide que l'exemp
tion est justlfiee, c'est la jeune recrue elle-même qui demande de
ne pas être exemptée (par crainte des représailles au niveau des
permissions). ··
Pour les soins, il s'agit d'un problème d'approvisionnement en mé
dicaments. Car sur le papier, il ne manque rien dans la pharmacopée
militaire. Seulement, les stocks sont limités •••
- Lorsqu'un cas de méningite cérébro-spinale survJent dans une
caserne, celle-ci doit être légalement bouclée pendant 4 jours.
En eratique cette mesure préventive ne s'applique qu'aux soldats
et a la rigueur aux sous-offlciers. Les officiers ont ainsi le
droit de répandre les ménigocoques dans toute la ville. Un prlncJpe
de plus.

Ce dernier paragraphe, on l'a déjà lu quelque part •••

extrait de "RADIO LIBRE 41", H0 1 du 41° RT de Senlis (été 1979)



OW> ITRE XII

LA FORMATION DES INFIRMIERS MILITAIRES

La médecine c'est les médecins, mais aussi tout le personnel sanitaire et
notarnnent les infirmiers. Leur formation ne laisse aucun doute sur ce qu'on attend
d'eux. Hals, laissons les s'exprimer eux-mêmes:

extrait de "L'ARMEE, C'EST PLUS CE QUE C'ETAIT" journal du Comité
de Soldats du Centre d'Instruction des Services de Santé de Nantes
(juin 1975)
"L'instruction au C.I.s.s. :
L'instruction du service de santé de l'armée est le reflet de cet
état d'esprit des crevures: notre santé, ils s'en foutent et beau
coup d'entre nous en font la triste expérience, certains tragiquement;
les 7 ide perte ça existe.
Le malade est a priori considéré c0111111e un tir-au-flanc. Le consul
tant est avant tout un tir-au-cul que les crevures briment de toutes
les façons:
- par le chantage pratiqué sur les permes; 11 faut oublier sa mala
die ou guérir au trou (dans certaines casernes)
- chantage pratiqué sur les corvées
- chantage sur la façon dont on va être soigné: peu de malades re-
demandent des injections de penlcllline dont on use à tout propos.
Les soins à l'infirmerie sont très limités, principalement par les
moyens.
En effet, de quoi dispose t-on?
- Le talc pour tout ce qui concerne les pieds
- l'aspirine tant que la température n'a pas l'air trop élevée et
que le malade n'a pas l'air trop atteint; on a déjà vu soigner des
entorses à l'aspirine; c'est un moyen efficace de faire passer la
douleur mals pas de soigner réellement.
- les injections de peni. (dès que la température dépasse 38); d'une
manière générale les locaux sont vétustes et très mal équipés
(exemple: certains médecins militaires ont renoncé à se servir du
matériel de radio tant il est vétuste et dangereux).
Certains d'entre nous en ont tellement marre, qu'ils tentent de se
suicider. Tant que la tentative n'est pas réussie, le suicidaire
est un si11Ulateur. Face à ce problème, l'armée écarte ses copains
comme des brebis galeuses en masquant les causes réelles. Eventuel
lement elle a prévu dans le règlement de discipline générale des
sanctions très graves!!!
le fait que les soins soient limités implique qu'il s'agit plus de
"réparation SOllllléllre" que de soins véritables. On cherche avant
tout à remettre sur pied une machine de travail devant avoir un
certain rendement. le rafistolage doit être fait le plus rapidement
possible de façon à ce que le malade ne soit pas écarté trop long
temps de la mise en condition et qu'il puisse pleinement "profiter"
du bourrage de crâne que la hiérarchie veut lui Imposer.
Les soldats ont pourtant des raisons d'être malades:
Il y a les rangers qui mettent les pieds en bouillie et qui devien
nent Insupportables assez rapidement. Sans compter les gardes de
jour, de nuit, par tous les temps; et on a vite fait d'attraper la
crève. Et surtout 11 y a des exercices dangereux où le moindre mal
est une cheville foulée, mals qui trop souvent se termine tragique
ment (CAHIER à Verdun).
"MARCHE OU CREVE", VOILA LE CHOIX
la médecine militaire dispensée aux soldats, gratuite, mals la seule
à laquelle ils aient droit est sans appel. Le médecin est avant tout
un militaire et reste le seul maitre de son Infirmerie; ses diag
nostics sont des ordres qui ne sauraient être remis en cause.
De plus les appelés ne pouvant bénéficier de la Sécurité Sociale, sont

obligés de se soumettre à cette médecine qui n'en a que le nom.
Pourtant découragé -et pour cause- d'aller à l'infirmerie, le mala
de n'a comme ressource que d'acheter ses propres médicaments, à ses
frais bien sûr. On a même vu fonctionner des sortes d'infirmeries
clandestines OÙ les soldats se faisaient soigner certaines blessures
pas trop graves par des camarades Infirmiers professionnels qui en
étalent amenés à se n..inlr de leur trousse personnelle de premier
secours. /

La formation des aides sanitaires
Trois sortes de cours: d'administration, d'éducation sociale et
sanitaire (ESS) ainsi que de secourisme.
- COURS D'ADHINISTRATION: on nous enseigne la soumission aux méde
cins; on est soumis à une véritable école de dressage; à en croire
ces cours, le rôle de l'auxiliaire sanitaire est limité à remplir
des fiches et des registres
- COURS D'ESS: apprentissage purement théorique sur des maladies
que l'on ne risque absolument pas de rencontrer, sauf dans le cas
de guerre coloniale (Afrique, Afrique du Nord, Asie du Sud-Est. Ce
sont le choléra, la fièvre jaune typhoide, .•• ) .
Quant aux maladies plus fréquentes, il ne nous sert à rien de les
apprendre, car en aucun cas nous n'avons à établir de diagnostic
ni a fortiori, à distribuer des médicaments, ce qui est le travail
du médecin car nous ne disposons pas d 'une formation d' inf i rmler.
La façon dont on parle de l'alcoolisme et de la tuberculose tend à
nous faire comprendre que ce sont des maladies essentiellement des
classes défavorisées et que les seuls remèdes sont par exemple pour
la tuberculose des vaccinations. L'armée se garde bien de nous ex
pliquer et se contente de nous imposer ça co11111e un état de fait;
les seules explications que l'on peut obtenir sont du style: la
tuberculose est propagée par les vieillards qui la contactent dans
les hospices et qul en sortent car ils ne s'y plaisent pas. On ne
nous explique pas que la cause de la propagation de cette maladie
est Uée aux conditions d'hy!Jiène, de logement ••• : les ouvriers
lrrmlgrés sont les plus touches par cette maladie de par leurs condi
tions de vie.
••• de plus il y a des perles dans ces cours •••
"les toxicomanes sont des gens qui se droguent, s'habillent avec
des vêtements collants et ont les cheveux longs; ce sont des homo
sexuels" ••• et voilà le travail : les jeunes sont tous des homosexuels,
des détraqués, des types aux cheveux longs, etc ••• Seuls les mili
taires aux cheveux courts sont sains, ont des couilles grosses co111111e
celles d'un taureau, ce sont des hommes, des VRAIS. On retrouve ce
discours en permanence chez les crevures: "Vous n'êtes pas des pu
celles, gueulez plus fort, faites voir que vous avez quelque chose
au cul !". Tout un discours fasciste qui plait bien à BICEARD & Co.,
résidus de l'Indochine et de l'Algérie qui trainent dans tous les
coins de la caserne.
••• Et l'alcoolisme, on nous passe des films là-dessus: c'est pas
la peine, on sait ce que c'est l'alcoolisme, 11 y a assez de débris
genre adjudant-chef complètenient clrrhosé pour nous montrer les
conséquences de l'alcoolisme.
Le problème est ailleurs,: si on veut boire ~and on est bl~asse,
c'est qu'on n'a pas forcement le choix: baise un an, coince le week
end d la caserne à s'enmerder ••• celà explique bien des choses •••
_ COURS DE SECOURISME: c'est la seule partie du programme qui pré
sente un certain Intérêt. Hals le peu de moyens, le manque de temps
font que notre information est très superf!cielle. l'apprentissage
du brancardage, des pansements, qui est tres important pour sauver
des copains blessés dans des accidents, nous n'en faisons que très
peu. De toutes façons notre forllléttlon militaire d'élève-gradé, les
cours d'ESS font qu'il ne rest que peu de place pour le secourismt:.
Ce qui est d'autant plus grave que l'on nous délivre un brevet de
secouriste si on a· t2·de 110yenne". ,S-1-



Ow» ITRE XIII
Les considérations sur la santé au C.I.s.s. n'ont pas changé c0111111e en té

moigne une brève du comlté de soldats dans son Journal "LE BIDASSE VACCINE", de
septembre 1980:

"La P.T.C. (permission teraporalre de convalescence - NDLR) est don
née d'une manière très sélective. Un soldat se fait une entorse au
genou, le remède usuel du repos absolu est lcl remplacé par la
confection de notre éminent confrère "IIŒLLINET - INFO" (journal
officiel de la caserne - NDLR). Nous nous demandons si les médecinsl' ARM E""E'·•·•· -• ,~.,,~"' de ,~,. responsebf.Htés '"

C'EST PLUS CE QUE C'ETAIT !
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JoÜÂrta L du Comill de Soldats c.i.1.S.S.
première page du bulletin du C01Alté de Soldats du centre d'instruction des
services de santé de Nantes

L'HYGIENE

C'est bien connu: les casernes ne sont pas des hôtels "quatre étoiles".
La vétusteté des locaux, le mauvais entretien, la saleté, les sanitaires médiocres,
tout contribue à aggraver la santé des appelés. Les faits rapportés cl-dessous
sont recentrés dans le problème général de la santé dans une caserne de France.
Nous publions ln extenso cet article pour montrer aussi quelles sont les pratiques
de l'armée en matière de ca1110Uflage de la réalité : ·

extrait de "LES DIABLES VOIENT ROUGE" N° 3 ournai du Comité de
Soldats du 152° Reglment d'infanterie de Colmar mal 76)
"La sante à cent balles!
Parlons chiffres. Comment s'est passé 1975? Le record des maladies
revient aux maladies de peau (eczémas et autres salopories que l'on
attrape dans des conditions d'hygiène qui laissent à désirer autant
que la qualité de la nourriture).
63 soldats ont été hopitalisés pour ces raisons. Et ce sont bien
des hospitalisations, non pas de simples admissions à l'infirmerie.
Viennent ensuite ce qu'on appelle les personnalités pathologiques,
ceux qui ne supportent pas, ceux qui essaient de se suicider et fi
nissent par être réformés: ils étalent 50 en 1975, suivis de près
par 48 fractures et 32 entorses.
En 76, pour les 4 premiers mois, 22 cas d'hospitalisation pour frac
tures, 16 pour maladies de peau, 13 pour entorses. Nous attendons
la suite, mals déjà ces chiffres sont très optimistes : pour avoir
22 fractures, il avait fallu attendre 6 mols en 75 et tous les· rap
ports ne sont pas revenus !
Hême si ce ne sont que des chiffres, ils montrent bien à quoi on
s'expose à l'armée. Les principales atteintes à notre santé sont
dues soit aux nombreux exercices fatigants et dangereux (fractures),
soit au manque d'hygiène et à la nourriture dégueulasse.
C'est pourquoi toutes ces informations sont soigneusement cachées
ou déformées :
- savez-vous que le colonel a signé un cahier qui lui apprenait
qu'il y avait eu 28 fractures en 75 alors que le maJor de l'hôpital
en a signé un autre qui lui apprenait qu'il y en avait 48.
- savez-vous que cette année, pendant 3 semaines, vous n'existiez
plus. Au dernier CEC de Kehl, l'lnflrmerle du 15/2 n'avait même pas
de registre de consultants. Celui-cl était resté à Colmar et c011111e
ça, pas de trace de nos "bobos".
Comme ça, pas d'lnfor111atlons, et en plus la hiérarchie peut tricher
avec la loi : ·
- ainsi légalement le régiment aurait dû ferme1 ses portes 11 y a
quelques semaines devant l'afflux de maladies contagieuses: rougeole
et rubéole, 111als le silence a été bien gardé. Ouf!
- en août 75, un soldat souffrait de méningite, là aussi le silence
a été gardé. 11 y a quelques jours, l'~n de nos c~marades était ad
mis à l'infirmerie pour suspicion de meninglte, la encore rien n'a
percé. L'isolement du soldat n'a pas été fait alors que les risques
de contagion sont très importants et qu'il aurait fallu traiter sa
section entière au sultlrene, isoler sa section elle-même.
Tous ces silences permettent aussi de ne pas s'occuper de l'hygiène
et de la nourriture. Par exemple, malgré les revues de piaules in
cessantes, on a trouvé à la CCS des punaises et quelque fols des
morpions. Les douches et les WC ne sont jamais desinfectés (sauf
quand le général est passé) ce qui entraine la propagation des
mlcoses.



Quant à la nourriture, le manque de calcium et de vitamines, les
cures de boites de conserve sont la cause des maux de dents, des
plaques de boutons ••• En gros, si tu es intact à ta libération
c'est que tu as une veine de pendu, ••

Un truc, comment sortir de l'infirmerie
Dans une chambre située au-dessus du bureau du médecin-chef, laissez
tomber trois fois une chaise sur le plancher. Dans son humeur exé
crable, il vous fera appeler dans son bureau et vous serez mls à
la porte dans les minutes qui suivent, guéri ou pas guéri.

Comment obtenir de la PTC: (permission de convalescence)
Depuis plus d'un an, les soldats malades dans leurs foyers dans la
garnison de Colmar, sont rapatriés à l'infirmerie où ils sont vus
par le médecin, puis rejoignent leur corps après guérison sans
jamais obtenir de PTC. Pourtant en liléli, coup de téléphone: "Allo,
ici le colonel X., mon fils est malade". Le médecin est allé lui
rendre visite immédiatement (à domicile, s'il vous plait !), et ce
brave rejeton de rampoullle obtint instantanément 5 jours de PTC.
Achetez-vous donc un papa colonel (et un jeu de fléchettes)" !

Voilà, les conditions d'hygiène et d'alimentation de nos chères casernes de France
sont si célèbres qu'il serait vain de s'étendre plus longtemps sur le sujet. Rap
pelons toutefois le rôle idéologique que tiennent ces conditions dans l'acceptation
de la saleté et du manque d'hygiène dans la société civile: Quotidiennes sont
les réflexions du style: "Tu verras quand tu seras à l'armée, tu regretteras la
nourriture de la maison" ou "on sait ce que c'est, on a fal t l'armée ... "

extrait de "UN TRAIN PEUT EH CACHER UN AUTRE" H0 1 -Ecole d'Applicatlon du Train
de Tours- (mai 77)

OW>ITRE XIV

LES SUICIDES

Nous ne pouvions pas quitter le domaine de la santé militaire sans
évoquer les nombreux suicides qui arrivent à l'armée. la hiérarchie,
là plus qu'ailleurs, s'emploie activement à cacher ces suicides.
Elle ne manque pas d'invoquer "des raisons personnelles affectives
extérieures au service". C'est pratique et ça évacue difficilement
le problème même de l'institution militaire: A l'armée une rupture
sentimentale prend plus rapidement une tournure dramatique que dans
le civil, Dans ce milieu emprunt de phallocratis111e et de misère
sexuelle et affective, nombre de bidasses n'ont d'autre bouée de
sauvetage dans cette merde ëtlllbiante que leurs COlllpëlgnes. Les crevu
res d'ailleurs ne manquent pas de leur briser cette ulti111e image.
Très courant dans la bouche de certains sous-officiers: "Bande de
gonzesses, vous êtes ici pour en chier! Vos bonnes amies, faut les
oublier; vos copains les sautent déjà !". Il est sans doute vrai
qm de nodlreux suicides ont des causes extérieures affectives; mais
les ruptures se seraient mieux passées dans le civil, ou mêaie n'au
raient pas eu lieu,

Hals ce n'est pas là la cause unique des suicides à l'armée. Certains
ne supportent tout simplement plus leurs conditions de vle; c'est
le cas en particulier de jeunes engagés, paras ou légionnaires, ber
nés par la propagande des sergents-recruteurs et qui n'ont même pas
la consolation de se dire que ça ne dure qu'un an.

Les 2, 3 et 4 juin 1978, à Saint-Etienne, s'est déroulée la tOème
journée du groupe d'étude et de prévention du suicide. En ouverture,
une intervention de 2 psychiatres militaires porta sur les "condui
tes suicidaires dans la collectivité militaire" : Voici le cOllll)te
rendu qu'en fit le quotidien Libération :
"Un suici~e dans la caserne, c'est pour les proches l'inq,ossible
enquête sur les circonstances du décès, ou encore, pour le "fumiste
qui s'éaaallle les poignets" un.séjour au trou ou en prison. Silence
et punition. Deux particularites suffisantes pour ne pas manquer
sur le sujet l'écoute d'une parole officielle.
Que retenir de l'intervention des deux psychiatres militaires?
D'abord que les forces françaises sont en bonne santé. L'araée,
c'est un secteur professionnel dans la nation dont 60 ~ des effectifs
sont des civils en unifonies. Les courbes statistiques suivent l'évo
lution de la société civile, avec toutefois un pourcentage de suicides
inférieur dans l'araée, Ces bons résultats sont dus d'abord au
"repérage précoce par la sélection des Inadaptés et des déviants",
ensuite à l'efficacité d'un rwêtne réseau lllédical "corps de troupe,
hÔpital", qui facilite les possibilités d'enquête. Toutefois, ajou
tent-ils, "on rencontre dans l'année la lllêllle résistance et les aêaes
tabous que dans la société civile".
Premier objectif: vaincre les résistances qui portent sur la dif
fusion des tentatives de suicides. Les chefs de corps sont soupçonneu x
et leur crainte de si111Ulacre est forte. Let taux de suicides dans l'anaée
est donc bien inférieur au taux A10yen de suicides observé dans la
population civile du même âge, et inférieur d'un tiers à celui des
suicides de la population masculine. Les suicides en locaux discipli
naires? Inférieurs de 7,5 ~ au taux des suicides de la population
pénitentiaire. Au cours de l'année 77, 1809 tentatives de suicide~
recensées dans l'arlllée : les deux tiers des gestes suicidaires inter
viennent hors du milieu militaire, les suicidants insistent d'ailleurs
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auprès du médecin pour qu'il garde le secret médical. C'est le pre
mier facteur de sous-estimation, le second étant le poids de la
pénalisation qui frappe les appelés.
les psychiatres se déclarent favorables à une évolution de l'article
398 du code de justice militaire, selon lequel tout mllltalre
"convaincu de s'être rendu volontairement impropre au service dans
le but de se soustraire aux obligations mill talres est puni. •• ".
Ils s'y emploient avec la collaboration de la justice militaire.
On enregistre d'ailleurs un nombre de plus en plus restreint de
condamnations. A titre d'exemple dans une région militaire (non
précisée), on a enregistré 114 ordres de poursuite pour l'année 1977
et pas un seul passage en TPFA, alors que les 2/3 des déserteurs
ont été, dans la même région militaire, sanctionnés par des pour
suites judlclalres.
les tentatives des appelés constituent 85 % des gestes suicidaires
recensés. Hoyens employés: "grattage", "phlebotomle", "ingestion
médicamenteuse". Ces conduites ont pour cause selon les mêmes psy
chiatres des "motifs futiles" ou plus généralement des "problèmes
affectifs qui n'ont rien à voir avec la collectivité militaire".
"Le geste suicidaire est à Interpréter COtlllle un signe d'alarme,
c'est le facteur positif", d'où l'importance des moyens thérapeuti
ques Hils en oeuvre. la vigilance s'impose sur les suites "médico
judlclalres" toujours possibles: la désertion. Ces gestes inter
viennent le plus souvent à la fin du 3ème mois de service, c'est à
dire au moment où l'appelé "n'est pas encore dans la peau du mili
taire".
Une conduite suicidaire n'entraine pas forc~nt la réforme: 40 ~
des soldats retournent dans leur unité à la sortie de l'hôpital.
Le suicide n'est donc pas conme le pensaient certains, "le meilleur
moyen de rentrer chez sol" (TPFA, Metz le 8 mars 77). Ces travaux
statistiques sont présentés par les intervenants COllllle les premiers
éléments d'une étude en vole de perfectionnement. La mise en place
d'un système de doubles-fiches (corps de troupe/hôpital) doit per
mettre de recenser très rapidement toutes les attitudes suicidaires.
Déjà un premier succès: depuis deux ans, les chefs de corps seraient
moins réticent~ à cona.iniquer leurs renseignemen~s aux psychiatres.
Au reste la prevention militaire est plus facile qu'ailleurs, "c'est
la collectivité qui vit dans un espace réduit, et dont l'absence
d'lntlmlté favorise la détection précoce des attitudes suicidaires".

(Libération - 6 juin 1978)

Ce manque d'intimité cause aussi beaucoup de traumatismes aux soldats
qui ont été témoins du suicide d'un de leur proches. Et les comités
de soldats évoquent souvent ce problème dans leur presse. En mars
1975, à la suite du suicide d'un insoumis dans la prison du 3° Ré
giment de Cuirassiers de. Saint-Clément près de Lunéville (Meurthe
et Moselle), 400 soldats ont lilélnifesté dans le camp entouré par
les CRS.

C'EST PAS DE LA ■LAGUI! •••

extrait de "LES OIAOt.ES VOIENT ROUGE" N° Z du 152° RI de Colmar (1977)
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A L'AUBE DES COMITES DE SOLDATS

Comme on a pu se rendre compte, les questions de santé et de sécurité
sont une des princlpales préoccupations des soldats. Les journaux des comités
en témolgnent. Des luttes quotidiennes se déroulent dans les casernes pour
imposer la sécurité: refus individuels ou collectifs d'exercices dangereux
("le caisson" dans les régiments de chars de cOlllbat), sabotage de marches for
cées, etc ••• Contrairement aux accidents où nous avions sélectionné des exemples
significatifs, dans cette partie nous allons évoquer les luttes les plus specta
culaires, les plus dures et, malheureusement, les plus rares.

Ces luttes naissent de la colère des soldats après un accident. Elles ne
sont pas le fait d'une construction longue et patiente ~es comités de soldats,
mals procèdent de la rage in-médiate des appelés. Nous avons choisi cinq exemples
de luttes dures et combatives. Les deux premiers datent de 1973, c'est à dire
avant que les comités de soldats n'apparaissent sur l'avant-scène de l'actualité.

Au 120° RT de Fontainebleau, le 14 août 73 un accident a coûté la vie
à trois appelés, qui venaient d'être incorporés. Dix autres ont été gravement
blessés. Ils se trouvaient à bord d'un camion militaire du 120° RT.

C011D11e d'habitude, ces soldats ont été victimes des négligences de la
hiérarchie mllitalre. COlll!lle partout, au 120° RT, pour conduire un camion
bourrés de soldats il n'est pas besoin d'un permis "transport en co1111~m" et
les modalités d'obtention des permis militaires sont aussi bâclées que dans
les autres casernes. Ce n'était pas le premier accident dans ce régiment:
d'après une note de service du colonel aux officiers, datée du 21 juillet 73,
il y avait déjà eu 20 accidents au 120° RT ••• Et la note ajoutait: "On ne peut
dégager la responsabilité de l'encadrement, qui est sérieux". Sans cOfllllentaires.

Une fois de plus l'armée assassinait. Hals une fois de plus, c'est une fois
de trop, et les appelés du 120° RT se sont mobilisés en nombre dès i'annonce de
l'accident, malgré les tentatives des officiers pour étouffer l'affaire (commu
nications téléphoniques coupées avec l'extérieur; aux journalistes du "Monde"
et de l'AFP qui télephonaient, on répondait R.A.S., rien à signaler).

Dans la cour de la caserne, le soir du 14 août, les soldats ont tenu
à plus de 700 un sit-in pendant plus de 5 heures. Les gradés et le colonel
ont bien essayé de les disperser par tous les moyens. Hais face à 700 manifes
tants Ils n'ont pu faire grand chose. Devant une 1110bilisatlon massive, c'est
la panique dans ies rangs des crevures. Le lendemain 15 août, le sit-in a repris
pendant les visites des familles, des civils se sont joints aux soldats. De
plus ce sont les appelés eux-mêmes qul ont réussi à renseigner .l'extérieur sur
l'accident et sur la lutte.

Les jours suivants à la caserne, les refus d'obéissance se sont multipliés
refus d'exercices avec les masques à gaz, refus de monter dans les camions; des
appelés ont 111enacé collectivement de représailles des gradés qui iançaient des
grenades à plâtre derrière eu- pour les faire avancer.

Hais à l'armée, dès que la mobilisation retombe un tant soit peu, les
gradés en profitent pour rétablir leur discipline. Déjà au moment du si-ln,
ils ont réussi à séparer les appelés et à enliser le mouvement en permettant
à tout le monde de sortir de la caserne. Le 30 août, des appelés qui s'étaient
fait remarquer au moment du sit-in ont été affectés dans des régiments très durs
(Régiment de Marche du Tchad, 35° RI de Belfort, etc ••• ). Pour briser la mobili
sation et la solidarité, les gradés utilisent une arme bien connue, la division.
Ils séparent des autres, les soldats qui ont lutté pour rendre leur action
illlj)Opulalre.

les sit~in et les rassemblements dans les cours de caserne sont Jes formes
les plus fréquentes de protestation. Ce qui est admirable quand on connatt l'op
pression et la répression qui règnent à i'armée. Ainsi en mai 1973 dans les

Forces Françaises en Allemagne, à Reutllngen, des soldats se sont rassemblés
silencia,,sement dans la caserne le jour de la levée des corps à la suite
d'un accident de camion OÙ périrent 7 soldats du contln~ent et où 10 autres
furent blessés. Vous allez sans doute vous lasser des recits d'accidents de
camions militaires, mals la publication du tract diffusé à cette occasion
nous semble s'imposer pour bien vous montrer la fréquence et les causes habi
tuelles de ce genre d'accidents:

Tract du comité de lutte des soldats de Reutlingen (mal 73)
"Soldats français,
Un berliet militaire du 2° RC à Relltlingen, rentrant d'un raid, se
renverse dans un ruisseau à la sortie de Talheim. Bilan: 7 morts
et plusieurs blessés. Comme il n'y a pas d'excès de vitesse en dépit
de ce que "certains" laissaient entendre, ni défaillance mécanique
connue, quelle pourrait être la cause de ce dramatique accident ?
Le chauffeur était-il compétent après trois semaines de formation
à l'intérieur de la caserne, à conduire un véhicule destiné au
transport des troupes, alors qu'il lui avait été impossible de
conduire un char à cause de sa mauvaise vue?( ••• )
Serait-ce qu'aux yeux de cette armée, un char est plus précieux CJUe
la vie des soldats? Pourquoi un permis de transport en coonrun se
vère est-il exigé quand il s'agit de conduire les enfants des gradés,
alors que pour le transport des soldats, on donne le permis poids
lourds sans difficulté?
Les soldats ramenés avalent-ils l'énergie nécessaire pour pouvoir
en cas d'accident réagir et se tirer au mieux d'affaire? Deux sont
morts noyés alors qu'ils n'étalent pas coincés sous le camion et
qu'ils pouvaient s'en sortir. ( ••• )
La première des deux amhulances militaires françaises arriva après
que 8 blessés aient été déjà évacués par les nombreuses ambulances
et l'hélicoptère allemands. L'ordre de mission se faisant trop at
tendre, les inflr'!'iers prirent su~ ..eux de eartir sans. Cette armée
semble plus apte a mener ses enquetes vis-a-vis des soldats qui se
rasselllblèrent en silence dans la caserne le jour de la levée des
corps, que de donner des Informations sur l'accident •••
Mülheim, Hourmelon, Fontainebleau, Strasbourg, Reutllngen, ••••

- nous ne voulons plus crever à l'armée
- exigeons la publication du rapport d'enquête
- exigeons la sécurité".

Face aux "accidents"., le principal travail des comités de soldats est,
COllllle on a pu le voir, de faire la vérité sur les morts à l'armée. Pour celà
les comités de soldats diffusent des tracts co11111e celui ci-dessus auprès de
leurs camarades; ils écrivent aux journaux et font parfois des conférences de
presse (conférence de presse du cC?"'ité de soldats du CIAB de Carpiagne en
avril 77 ••• ). Hals reprenons le recit de quelques luttes.
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extrait de "COL ROUGE" N° 1, Journal des c0111ités de soldats de Toulon (1974)

LE 1er RC DE SAINT-WENDEL (RFA - Juin 76)

Le premier Régiment de Cuirassiers de Saint-Wendel est renOlll!lé pour la
fréquence de ses accidents, "honneur" qu'il partage avec bien d'autres •••
Le 22 Juin 76, un accident de·la circulation a fait un mort et un blessé grave •.
Le 23 juin, 300 soldats manifestaient dans la caserne par une grève de la faim
lors du repas de midi. Pendant deux Jours, la sécurité Militaire interrogeait
les soldats : perquisitions, chantage, brutalités et finalement quatre soldats
au trou. _

Voici le témoignage qu'un appelé a fait parvenir à la presse sur ces
Journées :

"Un Unlmog s'est retourné dans un virage. Un copain a été tué et
le chauffeur grièvement blessé; on ne sait pas COlllilent il s'en sor
tira. Le copain qui a été tué était le chef de bord (la personne
qui se trouve à côté du chauffeur pour le seconder). le chef de bord
doit être obligatoirement brigadier-chef et doit posséder le permis
correspondant au véhicule; or le copain, FILIPESI, n'avait ni le
galon"ni le permis. le plus grave, c'est qu'il a été retrouvé dans
la carcasse du véhicule une demancte de réparation pour la boite de
vitesses. De plus, 11 apparaitrait que, d'après un gradé, la direc
tion du véhicule était raide.
Alors que d'habitude ils ne disent pas un 111>t sur les accidents qui
arrivent au régiment, cette fois-cl, ils se sont surpassés en discours
pour expliquer que c'était la faute du chauffeur et du chef de bord.
Celui-cl a œÙle été traité de "veau" (texto) parce qu'il aurait dÛ
avertir le .chauffeur qu'il allait trop vite. Aucun des appelés n'a
été dupe de leurs discours.
On a voulu téaolgner tous ensemble, en refusant un repas·deaddl.
Certains !Jars ont·écdt des graffitis sur les aurs. La grève de la
fal~ a éte suivie dans presque tous les escadrons: tout le monde
en silence devant son assiette •.Un eapltalne est venu pour-faire
une ronde, pour questionner: personne n'a répondu.
La réaction ne s'est pas fait attendre: dès l'après-llidi trois
flics en civil (la S.M.) sont venus à la caserne. Ils ont Interrogé
tous ceux qui n'avalent pas aangé, un par un".

Malgré les quatre arrestations, les appelés du 1° Cuir. ont publié un com-
11a.1nlqué exigeant:
- la constitution d'une coamlssion d'enquête pour que la vérité soit faite sur
les responsabilités de l'armée ~ans 1:accident
- de meilleures conditions de securite en particulier pour les conducteurs et les
pilotes de chars
- un remaniement de la formation des conducteurs et des pilotes ·et plus de
pratique
- une attention soutenue des cadres sur le problème de la sécurité
- un exaaien de la situation en fonction des possibilités pour assurer les .mis-
sions : effectifs, état du 111atériel
- la levée des sanctions contre le conducteur et la libération des quatre
emprisonnés.

Matériel vétuste, conducteurs ou pilotes fati9Ués et sans formation réelle
sur lesquels la hiérarchie rejette les responsabilites en cas d'accidents:
l'accident du 1° RC est bien banal dans cette armée •••

,,
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LE 3ème R.P.I.Ha. de CARCASSONNE (avril 75)

Le 3° Régiment de Parachutistes de l'infanterie de Marine de Carcassonne
avait comme colonel durant la guerre d'Algérie un certain Marcel BICEARD.
BICEARD lorsqu'il cœmandalt la -0 Région Hilitaire de Bordeaux aimait de temps
à autre s'y refaire une santé 11110rale". Considéré conne un régiment d'élite, le
3° RPIHa fait partie des TAP (Troupes Aéroportées), le coeur de la force d'inter
vention de l'armée française qui s'est illustré au Liban.

Qu'est-ce que les Troupes Aéroe9rtées?
Par rotations mensuelles les regiments TAP sont mis sur pied de guerre pour pou
voir intervenir en n'importe quel point du globe, particulièreinent dans les
chasses gardées de l'iinpérlalisnie français (Afrique, Antilles, Polynésie,
Liban ••• ). D'OÙ e_ncore moins de permissions, de quartiers libres pour les
appelés que dans un régiment ordinaire. Avec en plus le mythe para et la présence
de nombreux .mllitant.s fascistes.
Les régiments de paras. sont composés essentiellement d'engagés choisis parmi ceux
qui ont les notes les plus basses aux tests d'orientation; et les trois quarts
des appelés sont théoriquement volontaires. Depuis 77 un certain nombre de régi
ments paras et de régiments des troupes de 111arlne ne sont plus composés que
d'engagés à savoir: le 3° RPIHa, le 8° RPIHa de Castres, le 1° ~éginient de Hus
sards Parachutistes de Tarbes, le 17° Régiment du Génie Aéroporté, le 35° Régiment
d'Artille~ie Aéroporté, le 3° RIHa de Vannes, le Régiment d'infanterie et de Chars

.de Hari!le et le ~1! RAHa de Dinan.

La discipline.chez les paras .
Les regiments TAP sont reOOllllllés-pour être des régiments durs,comportant un entrai
nement physique poussé, une discipline d'un autre âge ("on en chie chez les paras").
La période des classes est impitoyable: au 9° RCP de Toulouse, le camp de Saint
Sulpice où_i;e passent les classes a pour surnom "le camp de la 1110rt". De même les
compagn,f.es de cOlllbat passent les trois quarts du .service en manoeuvre, en stage
commando ••• Donc pas étonnant qu'il y ait tant de·casse !
La cohésion idéologique des TAP repose sur l.'h1age d'élltiste des parachutistes :
"les paras ne sont pas des gens COlllllle tout le 1110nde. Ils sautent en parachute".
Cettesln,ple affirmation ,;enforce énol'lllément i'esprlt de corps. Et se greffent
là-dessus tout un tas d'éléments qui font de la recrue moyenne, un "para" à part
entière, c'est à dire quelqu'un qui reprend à son COIIIJ)te une mythologie parachu
tiste visant à masquer l'oppression-matérielle subie ("c'est dur: mals t'es un
para ou une gonzesse").
Cette mythologie produite et reproduite constamment a pour effet d'augmenter
l'impression de toute-puissance que les soldats prêtent à la hiérarchie et donc
d'affaiblir la capacité de révolte. Ajoutez à ça les treillis de sole retaillés,
l'organisation de repas de section au restaurant (auxquels participent tous les
niveaux hlér~rchiques de la section), les gradés crapahuteurs qui montrent l'exem
ple, les vacances militaires à la mer ou à la montagne durant une semaine, les
officiers qui couvrent toute les conneries coanises en dehors du régiment (raton
nades d'éml9rés, sévices sur d'autres appelés en 111anoeuvre ••• ), une solde bien
supérieure a la solde normale, le béret rouge et vous pourrez avoir une image un
peu pius exacte des régiœnts TAP. Des régiments où, cClllllle disent les officiers
"on a de la chance de faire un service 111ilitaire, certes dur 111als intéressant".

La lutte au 3° RPIHa
Cette presentatlon des régiments de paras n'avait pour but que de montrer les
difficultés de lutter dans de tels régl111ents. Et pourtant certains régiments de
paras ont connu des comités de soldats: le 1° RPIHa de Bayonne, le 3° RPIHa de
Carcassonne,·le 6° RPIHa de Mont-de Marsan, le 8° RPIHa de Castres, le 17° RCAP
de Montauban, le 1° RCP de Pau, le 9° RCP de Toulouse ..•

En mal 1975, 100 paras ont refusé de sauter après un accident de saut qui
a coûté la vie d'un appelé du 3° RPIHa. La répression s'est déchainée:
100 mutations en Allemagne et 20 arrestations. Et le comité de soldats n'a même
pas été décapité. Voici la reproduction intégrale de:

"LES BOEUFS VOIENT ROUGE" N° 21 .fournal du Comité de Soldats du 3°
RPIHa (dimanche 13 avril)
"Alors que le N° 1 de notre journal circulait dans la caserne depuis
plus de deux mols, l'encadrement aidé par un des appelés connu pour
ses sympathies avec des organisations fascistes à l'extérieur de
l'armée, le dénommé OOGNJEN, flanque 15 jours d'arrêts à l'appelé
PEIROlO pour avoir lu notre Journat. Crime de lèse-majesté sans doute
que de lire ce que l'on peut trouver à l'intérieur de la caserne •••
puisque sa mutation vers un autre régiment Intervient il!lllédiatement.
Deux poids deux mesures: ceux qui s'informent plongent; ceux qui
dénoncent sont gratifiés.
Les appelés du 3° s'en souviendront et sauront éviter les RATS de
la caserne: DOCNIEN et .USSAT.
HARDI 15 AVRIL
Christian OtAPUIS s'écrase au sol lors des manoeuvres de Belgique.
Ayant peur que l'information soit diffusée par des biais non-officiels
(entendez le comité de soldats), l'e~cadrement fait inmédlatement
une prise d'~rme que pers~nne n'oubliera, tellement la façon dont
elle s'est deroulee a pu etre piteuse! Le salut au drapeau doit
être pour l'encadrement, sûrement bien plus important que la mort
d'un de nos camarades.
Ces manifestations d'insolence à C. OtAPUIS se sont d'ailleurs
répétées en Belgique et à Autun lors de son enterrement.
Le commandement a tout ~e suite expliqué qu'une telle mort fait
partie des risques du metler, fatallte technique. Les paras sol
disant volontaires savent bien que dans les conditions dans lesquelles
s'est effectué ie saut, ce n'est pas par hasard qu'un copain est mort.
Le saut s'est effectué à 250 mètres., c'est à dire à une altltude
qui ne permet pas d'ouvrir le ventral, exercice que Christian n'avait
d'ailleurs pas suivi dans les entraine111ents préalables à la manoeu
vre. Ainsi contrairement aux rU111eUrs répandues par l'encadrement,
toutes les conditions étalent réunies pour qu'il arrive un accident
à Christian. ,
MERCREDI 16 JUSQU'AU DIMANCHE 20 AVRIL
Tous ceux qui dans les entrainements précédents ont refusé de sauter
sont mutés de la caserne. On remarquera au passage que tous nos
faits et gestes sont notés et enregistrés c011111e on peut le faire
avec des bagnards à qui l'on donnerait récompenses ou permissions
suivant leur tenue.
Hals surtout ce que nous pouvons remarquer, c'est la rapidité avec
laquelle l'encadrement a pu expédier en quelques jours une centaine
de mutations pour éviter que ces·gars ne se révoltent contre la
mort de Christian, convaincus qu'ils étalent du danger de certains
exercices de saut ou de manoeuvre.
LUNDI 21 AVRIL
Après avoir éliminé du régiment ceux qui refusaient de participer
à des exercices dangereux, notre valeureux WAGNER, aidé de quelques
acolytes de la SM de Paris, enquêtent sur le moral des troupes.
Après ces enquêtes consécutives au communiqué du comité de soldats
au meeting civil en solidarité aux soldats de Draguignan, 11 met à
jour ses dossiers suivant· des méthodes qui n'ont rien à envier à
celles des nazis durant la guerre ou celles de Franco en Espagne
aujourd'hui.
Sans aucune preuve, 11 tient au secret une vingtaine de copains qu'il
accuserait d'avoir eu des relations avec l'extérieur : 20 gars soit
au trou, soit 1111.1tés pour avoir eu, lors des tests, un QI (quotient
intellectuel) trop élevé et qui seraient "connus" par la police



avant l'incorporation, et qui n'avalent pas toutes les couleuvres,
qui gardent leur dignité d'honme libre à l'extérieur c0111111e à l'in
térleur de l'armée.
Cette méthode, c'est ce qu'on appelie UN DELIT D'OPINION. C'est à
dire qu'on interdit aux gens de penser ce qu'ils veulent et que
suivant ce qu'ils pensent, on les enfer111e, on les mute ••• ou on
les tait passer cabot-chef".
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LE 150° RI DE VERDUN (février 75)

La lutte la plus exemplaire et la plus spectaculaire fut celle qui suivit
la 1110rt de Serge CAHIER du 150° RI de Verdun en février 75 au camp de Sissonne.

A l'annonce de· sa mort, plusieurs centaines de soldats qui participaient
à la lllëlnoe\lvre (21° RIHa de Sissonne, 150° RI et 2° RC de Verdun, 94° RI d'Etain)
ont manifesté. dans le camp. Hais la plus lllll)Ortante 111.anlfestation allait se dérou
ler dans les rues de Verdun, Ce tut la troisième 111anifestation de rue de soldats
après Draguignan et KarlsrÙhe, et la dernière à ce jour.

Interview d'un manifestant farue dans le Journal "REVOLUTION" H0 ~
'ancien men.sue! de l'O,C.T.

Question: - VOOS AVEZ MANIFESTE DANS LES RUES DE VERDUN AUX CRIS DE "VERITE SUR
. LA MORT DE CAHIER" ET "ÀRHEE ASSASSIN", QU'EST-CE QUI VOOS PERMET D'AFFIRMER AINSI
LA CULPABILITE DE L.' ARMEE DANS LA MORT DE VOTRE CAMARADE ?

"D'abord, il faut·te dire qu'au 150°, on arrête pas de crapahuter.
Du moins les cOlllpagnies de conibat. Ainsi la 2°, pour te donner une
idée, était déjà en octobre à Sissonne; du 12 novembre au. 9 décembre
elle était à Canjuers, en janvier 3 semaines à Margival (stage
c011111ando)J en février, de nouveau Sissonne pour les manoeuvres de
la XV0 brigade (4° divlsion) ••• Tout le temps du crapahutage, du
combat, avec en plus ie bourrage de crâne le plus intense que tu
peux iiaaginer. Ca laisse pas beaucoup de temps pour les per111es •••
Sur les circonstances préclses : c'était un exercice CRAC (Combat
Rapproché Antl-Char). Les gars sont restés dans les trous individuels
de 13 heures environ jusqu'à 7 heures du matin, c'est à dire 18 heures
Et puis dimanche au petit matin les chars arrivent. Le gars a été
surpris, Il aurait eu d'autre part des ennuis avec son FSA qui
s'était enrayé. Le char lul est passé dessus •••
Des versions contradictoires ont été fournies par les crevures, qui
ont été plus ou aoins reproduites dans la presse locale ••• Ce qu'il
y a de sûr, c'est que le copain Serge CAHIER, était inapte physique
ment et sur le plan de l'entratnement ~iiitalre, à ce genre de combat
auquel 11 n'avait pas été préparé. C'était un gars de la 74/04 et
li venait d'être aJté pour son dernier mois en•cOllll)agnie de combat
après dix mols et demi passés aux cuisines, Cette mutation était
une mutation punitive, CAHIER avait été mis aux arrêts pour avoir
piqué 2 litres d'huile ou une connerie dans le genre, et HOSBAH,
le colon, l'avait fait sortir des arrêts juste pour les manoeuvres.
Entre parenthèse, s'il fallait punir ceux qui font du trafic, il Y
en aurait de plus gros dont il faudrait s'occuper. Ainsi pas plus
tard qu'il y a un mois, le chef de poste s'est aperçu un jour que
la bagnole de HOS8Nt sortait du ,uartier pleine de vlctuail~es.
Quand le chef de poste a rapporte cela au cnlon, MOSBAH a repondu
":Je sais, Je suis au caurant",

Voilà pourquoi la culpabilité de l'armée, et en particulier de l'en
cadrement et de HOSBAH est pour nous évidente. C'est pourquoi nous
exigeons qu'une enquête civile soit organisée sur la mort de CAHIER
pour que toute la lumière puisse être faite sur cette affaire.

COHHENT S'EST ORCANISEE LA MOBILISATION DANS LE REGIMENT? Y AVAIT-IL AU DEPART
UN COMITE DE SOLDATS?

Non, il Y .. avait bien sûr des soldats combatifs qui se connaissaient
mais pas de réelle organisation.
Le mouvement de protestation a donc été largement.Improvisé. Il faut
dlr.e aussi que la colère était grande. Les premiers mouvements ont
eu lieu à Sissonne. Les copa!ns ont essayé de se regrouper pour
manifester. Hals tout a été fait par les crevures pour empêcher que
ies copains puissent se rassembler, ce qui aurait fait lllill, vu le
nombre qu'ils étaient. Il n'y a donc pas eu de grandes manifestations
111ë1is de petites, et surtout de nombreux refus d'ordres, les crevures
se faisaient injurier.
A Verdun nous n'étions que 350 dans la caserne, les recrues à l'ins
truction, plus la Compagnie de Service. Après avoir appris la
nouvelle, les discussions ont été nombreuses. Le 19 à midi nous avons
organisé un repas silencieux. On aurait entendu une mouche voler
dans le réfectoire. Cela a eu beaucoup d'impact sur les gars car
c'était la première manifestation de notre unité et de notre déter
mination collective. Après, les discussions ont repris de plus belle
et les gars étant très déterminés, y compris une partie des bleus,
l'idée d'une manifestation pour le solr a été lancée.

COHHENT S'EST DEROULEE LA MANIFESTATION?
Très chouette, très combative: les poings tendus, les mots d'ordre
massivement repris, Des appelés d'autres régiments, Il r en a 4 à
Verdun, nous voyant passer dans les rues se joignaient a nous.
Il y a même un général qui nous a accompagné pendant tout le trajet !
Son idée fixe: nous faire prendre les petites rues. Hais peine
perdue, à chaque fols nous prenions systématiquement la direction
opposée à celle qu'il nous Indiquait. Il y a eu aussi le commissaire
de police de Verdun qui a tenté, en vain, de nous faire taire.
Là encore, peine perdue, Nous avons manifesté dans les grandes rues
et nous sommes rentrés seulement quand nous l'avons voulu.

SELON LA PRESSE, ON A ENTENDU SCANDER bANS LA MANIFESTATION: "A BAS L'ARMEE DE
BICEARD ET DE BOURCES", LA MORT DE CAHIER H 'ETAIT DONC PAS LE SEUL HOTIF DE VOTRE
REVOLTE ? .

Non bien sûr, au-delà de la mort de CAHIER, il y a le ras-le-bol
générai, Je t'ai déjà parlé du crapahutage intensif. Il y a aussi
une question de permes qui est explosive. Les compagnies de combat
n'en ont presque jamais: toujours sur le terrain. Et puis Verdun
étant très 111al desservi par le train, nous sonmes obligés de venir
par Bar-le-Duc et Hetz, Avant, quand nous n'avions qu'une perme par
mois, on venait nous chercher en camion. Depuis les réformettes de
SOUFFLET qui prévoient deux permes par 11101s, HOSBAH a supprimé les
camions. Résultat : on est obligé de prendre le car depuis Bar-le
Duc et à plein tarif, ce qui nous coûte 11 F, et pour ceux qui
reviennent par Hetz, c'est·encore pire, il faut prendre un taxi,
ce qui ·revient encore plus cher.
De plus pour une minorité, il y a la conscience que cette armée qui
a tué notre camarade CAHIER, c'est une armée dans laquelle le souci
principal des officiers n'est pas la sécurité des appelés mals leur
robotisation, leur dressage. Que l'armée qui a tué CAHIER c'es.t celle
qui avait déjà poussé 8 appelés épuisés dans le tunnel de Ctiésy,
c'est celle où on peut violenter, comme dernièrement à Perpignan,
un appelé, sans que ni lui ni ses camarades ~e ch~mbre,n'osent réagir
tant l'embrigadement qu'ils ont subi, a brise et ecrase leur person
nalité. Que cette armee est une armée entièrement antlpopulalre, au
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service des patrons et des bourgeois pour embrigader les jeunes
travailleurs, briser les grèves, intervenir contre les peuples
d'Outre-Her et éventuellement notre peuple. Que la mise à la tête
de cette armée du tortionnaire BIGEARD est un symbole éloquent de
ce caractère antlpopulaire.

l'HUHAHITE A OOHHE UNE GRANDE Ilf>ORTANCE A VOTRE MOUVEMENT, PUBLIANT PLUSIEURS
lETTRES D'APPELES DU 150° RI. JE PENSE QUE TU SERAS D'ACCORD AVEC HOI POUR JUGER
QUE CE SOUTIEN DU.P.C.F. EST UHE BONNE CHOSE. HAIS QUELLE A ETE L'ATTITUDE CONCRETE
DES HllITANTS ET SYMPATHISANTS DU P.C.F. QUE TU CONNAIS DANS l'ORGANISATION DE
LA HANIFESTATION?

Pour ce qui concerne les militants que je connais, ils n'ont pas
eu à ma connaissance de rôle actif. Je ne suis même pas sûr qu'ils
aient participé à la manifestation. Ou moins je ne me souviens pas
les y avoir vus. ( ••• )"

A la suite de la manifestation de Verdun, six manifestants furent mis ~ux arrêts
de rigueur jusqu'à 60 jours et furent .. tés. A lyon, ville d'origine de Serge
CAHIER se constitua une commission d'enquête civile composée de la famille de
CAHIER, d'organisations politiques syndicales et antimilitaristes. Au cours d'une
conférence de presse la commission conclut, bien sûr, à l'entière responsabilité
de l'armée.

---------------------

1li.

1 (1976), Journal des comités de casernes dé

LES REVEND ICATIONS DES COHUES DE SOLDATS SUR LA SECURITE

Outre le respect et l'amélioration des nor111Cs de sécurité, la suppression
des stages-coanandos et une attention plus soutenue de l'Pncadrement sur les
questions de sécurlté, deux grandes revendlcatlons sont avancées par les comités
de soldats.

la prealère sur la création de C011111isslons d'hygiène et de Sécurité dans
les casernes n'est avancée que par une fraction du 110Uvement des soldats; la
seconde sur la création de c«-issions d'enquêtes civiles à la suite d'accidents
est reprise par la totalité des c0111ltés de soldats. -

LES COMHISSIONS D'HYGIENE ET DE SECURITE A L'ARMEE

Une partie des C0111ltés de soldats revendique des élections de délégués de
soldats à des c-isslons participatives avec les gradés. Cette revendication
reçoit le soutien des partis politiques de gauche: PCF, PS, PSU. Cette tendance
trouvait son expression la plus vive dans la Coordination Rhône-Alpes :

Fin de la déclaration de la Coordination Rhône-Alpes des C0111ités de
Soldats (clêbut Juin 1,11)
"Aujourd'hui, nous refusons d'être plus longte11ps des zéros sociaux.
Nous voulons contrôler notre sort dans les casernes.
Nous disons :
- Halte ilUX accidents "fatalité" ! Contrôle sur les conditions

d'hyglene et de securlte
- Halte au gaspillage, ill.lX prlvll*s sc~leux, aux détournements
de fonds : Controle sur la gestion
- Halte à 1 'araée d' Incitation à la guerre civile, aux .-.noeu vres
contre l '"enneal Intérieur", contre les "rouges", YenUs de "l'est" :

Contrôle iur·notre fol"llation allltalre
- Halte à 1 'araée briseuse de· grèves1 refusons l 'Intervention contre
les travailleurs et l 'hébergeaen t des forces de répression.

Contrôle sur les ■lsslons et
l'utlllsatlon des locaux

NOUS EXICEONS DES MAINTENANT UN VERITAlll.E DROIT DE CONTROLE DES SOlDATS
- par J 'élection llbre de déléciués de soldats et sous-officiers,
ayant un statut i l'l■age des délêgués d'entreprise (heures de dé
légation, droit de consultation, droit· de per■anence, attribution
de locaux). , • •
- par la constitution d'un conseil de del..,, par caserne, Indé
pendant de la hlérarcMe exerçant le controle sur les conditions dP
vie, de travall et d'utlllsatlon de l 'araée.
Nous exigeons de rester, sous l'unlfor■e, des cltoyens I Droit de
réunion, d'lnfor■atlon, d'o;fenlsatlon notaaen t syndicale:
Nous exigeons un nlveau de vê clécen t Isolde êgaJe au SN[C, gratuité
des transports. · ,
Nous exigeons la llbératlon 1.-édlate de tous les soldats eaprlsonnés,
la dissolution de la Sécurité Militaire et des trlbunaux d'exception
(TPFA, Cour de sûreté de l'Etat) et l 'abolltlon du régleaent de dis
cipline générale édicté en violation des libertés foncta.A tales.

SOLDAT, 5005 l 'UNIFOAME, TU RESTES UN TRAVAllLEUR

Coordination RhÔne-Alpes 1 93° RAM de Grenoble
6° BCA de Grenoble
75° Rl de Valence
Z7° BCA d'Annecy
4° RC ~ la Valbonne
4° RC de la Valbonne

BA 7Z5 du Dourget du lac
BA 942 de Mont-Verdun
Quartier Général Frère de lyon" ~-;



Ce type de revendications est loin de faire l'unanimité dans le mouvement des
soldats. Ce refus des coffllllissions de participation est particulièrement bien
exprimé dans l'extrait ci-dessous de _la déclaration de la coordination de l'Est
des comités de soldats (18 juin 1977)

"Nous.demanderons avec encore plus de fermeté à un gouvernement de
gauche la dissolution de la S.H. (à bas la justice militaire!) et·
la satisfaction de toutes nos autres revendications.
Nous continuerons notre travail clandestin d'organisation de la
masse des soldats. Nous devons être prêts à toute éventualité après
78, pour celà nous devons être structurés, coordonnés, nous devons
rester indépendants à la fols de la hiérarchie et des commissions
consultatives.
Nous croyons impossible et irréaliste d'élire des délégués dans les
casernes -les rapports de force ne sont pas tels que nous puissions
le faire- ces délégués ne représenteraient guère la masse des soldats.
Ce serait encore plus dangereux du point de vue de la sécurité
(voir l'exemple de Besançon qui fut tragique pour le mouvement des
soldats), ainsi que de celui de la politique: cela ne prépare pas
le mouvement à la continuation et à l'accentuation de la lutte
après 78.
Cela ne prépare pas non plus à la prise en charge collective, par
les soldats eux-mêmes de leurs revendications.

SOLDATS, SOUS L'UNIFORME, NOUS RESTONS DES TRAVAILLEURS!
LIBERTES POUR LCS SOLDATS EHPRISOHNES !
AVANT OU APRES HARS 78, NE FAISONS CONFIANCE QU'A NOS LUTTES

-LES COMITES DE SOLDATS VIVENT ET LUTTENT; ILS CONSTRUISENT
·LEUR COORDINATION NATIONALE !

Coordination de l'Est: 2° RC de Verdun
2° RC de Hetz

30° CC de Lunéville
43° RT de Nancy
54° RCT d'Essey-les-Nancy
61° RA de Saint-Avold
94° RI d'Etain

503° RCC de Hourmeion"

Les COll!lilissions d'ENQUETES CIVILES

Les soldats n'ont aucune confiance dans les enquêtes menées par la hiérar
chie militaire sur les accidents. Ainsi, et c'est une constante, les comités de
soldats exigent ta formation de commissions d'enquêtes civiles composées de la
famille de la victime, de personnalités, des syndicats, des organisations politi
ques de gauche et d'extrême-gauche et des organisations antimilitaristes.

Le très précieux travail de ces commissions d'enquêtes exige à lui seul une partie
entière de cet ouvrage.

LES COMMISSIONS
D ;' Et\lC.)LJETE

!VILES



Le 23 janvier 197, huit militaires du 51° RI d'Amiens trouvaient la mort dans le
tunnel de Chezy et trois autres étaient griéveme nt blessés.

"Si la hiérarchie milltalre avait pu cacher ces huit morts", dira le comité de
soldats du 51° RI, jamais personne n'aurait entendu parler de Chezy-sur-Harne.

Précisément. La presse devra faire un large écho à ce qrave "accident".

L'émotion qu'il va susciter dans une opinion publique qui, pour une lar~e part,
découvre à cette occasion le problème des accidents et de l'~nsécurité a l'armée,
va engendrer la commission d'enquête populaire sur les morts de Chezy. L'Idée fe
ra son chemin soutenue par des appels constants des comités de soldats à briser
le mur du silence qui entoure les casernes, par leurs revendications de contrôle
sur la sécurité, de recherche de la vérité (civile!) et des responsabilités de
l'armée dans les accidents.
Ainsi la première commission d'enquête civile (C.E.C.), celle de Chezy, sera bien
tôt suivie d'un certain nombre d'autres: celle constituée en 75 à la suJte de
la mort de Serge·CAHlER du 150° RI de Verdun, celle de Grenoble de septembre 76
à mal 77, celle de Valence de l'automne 77 formée après le décès de Christian
BONNEFOY soldat au 75° RI, une autre sur les noyades de soldats du J0 RPIMA de
Carcassonne ••••••••••
Avant de dégager les traits communs de ces différentes COllll!lissions d'enquêtes
civiles, nous allons nous arrêter plus largement sur celle de Crenoble, dont
l'historique, la composition, l'action et les résultats sont exposés dans un
llvre très complet: "Quand les civils dénoncent l'insécurité dans les casernes"
("la pensée sauvage" 1977).
Par l'ampleur de son travail, le soutien des comités de soldats concernés et de
nombreuses organisations tant politiques que syndicales, qu'elle a reçue, par
l'audience populaire qu'elle a acquise, cette commission peut en effet constituer
un modèle.

1) La commission d'enquête civile de Grenoble

Le 7 avril 76, une section du 6° Bataillon de Chasseurs Alpins, stationnée à
Varces-Grenoble est balayée par une avalanche lors d'une manoeuvre dans le mas
sif du Taillefer: trois appelés mourront ensevelis et trois autres seront
grièvement blessés. Le 15 avril un camion se renverse dans les gorges d'Engins
tuant un soldat de la même compagnie et blessant gravement deux autres.
Il faut souligner le rôle déterminant du comité de soldats du 6° BCA dans la
naissance de ŒC. Dès octobre 75, l'ensemble des comités de la brigade alpine
menait des campagnes communes sur les manoeuvres de Canjuers en insistant déjà
sur le~ problèmes de sécurité et les conditions d'hygiène des manoeuvres en camp
militaire. Et dans le numéro de février-mars 76 de son journal "Rompons les
Rangs", le comité de soldats du 6° BCA faisait une large place à la lutte pour
la sécurité. Il avançait alors les revendications suivantes:

la connaissance par tous les appelés des conditions atmosphériques,
les parcours des courses et leurs risques
- la possibilité de refuser une course
- une Information sur la sécurité en montagne et les rudiments de
secourisme (utilisation des cordelettes d'avalanche, des sondes,
bouche à bouche, que faire dans une coulée •••
- des moyens radios légers en cas de ••.
- l'existence d'une trousse de secours dans tout.es les sections qui
partent
- la fin du cirque des gradés ("arrête, tu n'es pas mal, continue
ou t'as 15 pains ... ") et l'évacuation des blessés
- le droit au repos avant, pendant et après les courses.

Ces revendications évidentes Il faut pourtant imposer leur pratique.
Il n'y a que notre cohésion et notre unité quJ y parviendront.
Ce n'est pas un chasseur qui doit le demander, c'est toute la
section. --

"~es copains de la 2° c011pagnle", dbalt le comité, "vivent dans la crainte per
petuelle: d'un pépin. Denis (l'un des morts) écrivait dans l'une de ses dernières
lettres a son amie: "Il y a des fols OÙ je me demande si Je te reverrai".
Dès l'après-midi de l'accident, les soldats du comité décident de faire circuler
très rapidement l'information. Par un long COllfflJniqué de presse, Ils appellent à
la constitution d'une conmlssion d'enquête clvlle "sans laquelle li ne pourrait
Y avoir de vérité". Ils refuseront "le choix qe boucs émissaires parmi les petits
gradés". L'idée, à terme est de montrer qu'au delà des responsabllités concrètes,
c'est un certain fonctlonneaent militaire qul, Irrémédiablement tue.
Très rapidement, autour des discussions dans et ·hors de la caserne, l'isolement
est partiellement rompu. Malgré certaines résistances le refus de la "fatalité",
la compréhension des responsabiiités des militaires est majoritaire parmi les
soldats. D'anciens soldats se mobilisent aussi permettant un relais et un appui
extérieur, que devant les difficultés de l'action interne, le comité va rechercher
prioritairement, nota111111ent par une lettre aux parents. Au déhut de la semaine
suivante, à la demande du comité, un parent d'appelé écrit aux autorités mili
taires une lettre où 11 s'interroge sur le non respect des normes de sécurité et
demande une enquête civile. Sa lettre qui recueille une soixantaine de signatures
parmi les parents d'appelés n'a jalllëlis reçu de réponse.
Devant les éléments d'information qui circulent dans les Journaux, la hiérarchie
militaire assure l'opinion qu'une enquête sera menée avec l'aide d'un organisme
civil. Hais elle àiltiplie aussi les pressions sur les soldats (interrogatoires
serrés sur les emplois du t~s, sermons.,,). C'est que, dans un nouveau communi
qué de presse, après le deuxleme accident, le comité de soldats accuse la hiérarchie
en soulignant notaanent que:

- les chasseurs de la 3° section ont été réveilJés à 1 H 30 du
matin, ont refusé de partir en raison du mauvais temps, et que,
sous les menaces de suppressions de permissions et de sanctions
pour refus d'obéissance (60 Jours d'arrêts), ils ont cédé vers
3 heures du 111atin, sont quand même partis
- le chef de bord, seul responsable du véhicule devant les autori
tés militaires, officier de surcroit, s'est endormi avant le
chauffeur.

Le C0111ité Insiste sur la difficulté pour les soldats de se faire entendre et de
faire respecter le minimum de droits pour tout citoyen à l'information et à la
liberté d'expression,
"Une chose est sûre", disait les membres du c0111lté, "un an après, seule l'acti
vité clandestine d'un c0111ité de soldats dans une caserne peut permettre à la
vérité de voir le Jour", Hais sans soutiens extérieurs, que seuls certains ont
donné laaédlatement et inconditionnellement (guides, comité de soutien aux soldats
eraprlsonnés, avocats), le c0111ité de soldats est nu face à la répression, son
activité et son pouvoir s'en trouvent restreints"•
C'est sur les bases définies par le cocnité de soldats que la CEC se mettra en
Place. A un tract d'appel à la constitution d'une CEC, massive111ent diffusé par
le comité grenoblois de soutien aux militants et soldats effll?risonnés et qui de
viendra en octobre 76 Je groupe de lutte antimilitariste, repondront positivement
des avocats, des montagnards (dont le président du syndicat local des guides de
haute montagne) des syndicalistes, certaines sections CFDT, SCEN, FEN, l'Ul CFDT
et l'UD FEN (coi:- observateurs), des.organisations d'extrême-gauche, des militants
inorganisés.
Con.aence alors, en fonction des compétences de chacun, le travail d'enquête, de



recueil de témoignages, qui révèle très rapidement des éléments accablants et
des questions bien embarrassantes pour la hiérarchie militaire.

Une première synthèse des résultats de l'enquête est rendue publique le 21 Juin
1976 dans une conférence de presse reprise par des quotidiens nationaux et dans
une brochure tirée à 6000 exemplaires. Une délégation de la CEC est reçue par un
gradé de la Brigade Alpine qui, après avoir fait prendre des photos et relever
les identités pour les fichiers de la SH, refuse de divulguer les résultats de
l'enquête militaire.

A l'automne 77, la CEC Intègre d'anciens appelés fratchement libérés du 6° BCA,
la CFDT et la FEN quittent leur statut d'observateur pour une participation en
tière, le PS entre à la CEC COlll!le observateur tandis que le PC mène une campagne
nationale pour la sécurité des appelés du contingent (avec intervention à l'as
semblée nationale), tout en refusant de participer à la CEC.

le syndicat national des guides, dans une motion votée en assemblée générale,
dénonce les insuffisances de la formation de l'encadrement militaire pour la mon
tagne, réclame pour tout accident une enquête menée par les civils.

la CEC appelle à la mobilisation lors d'un procès en appel du père d'un des morts
pour que l'affaire ne soit pas confiée à la juridiction militaire et enterrée.
la police interdira l'accès du tribunal. la campagne se poursuit par la large
diffusion de témoignages précis et signés, mettant en cause la hiérarchie, dénon
çant les graves fautes C011111ises par tout l'encadrement, R10ntrant que ces fautes
ne sont que la conséquence de tous les principes sur lesquels repose l'armée fran
çaise aujourd'hui. Hals le TPFA de Lyon à qui s'adressaient ces lettres ouvertes
aurait prononcé le 11 février 77 un non lieu sur l'affaire. Aucun des parents
des victimes ne fut informé officiellement de ce jugement ou des circonstances
de la mort de leur fils. Quant à la Juridiction civile, elle devait à deux repri
ses se déclarer incompétente. Ainsi la hiérarchie militaire se retranchant derrière
ses propres tribunaux, n'estime avoir aucun compte à rendre sur la mort de Jeunes
gens qu'elle a sous ses ordres.
La CEC participera encore en 77 à deux réunions publiques à Lyon et Chambéry.

· Elle publiera enfin le livre cité plus haut où est reprise toute l'enquête:
témoignages des soldats sur les sorties en montagne et l'encadrement au 6° BCA,
reprise des articles de presse où elle dénonce la façon dont la presse locale
parle des accidents à l'armée (rubrique "faits et méfaits",. thèse de la fatalité),
exposé du travail des comités de soldats sur la sécurité et de celui de la CEC,
prises de position des membres de la CEC.·

le livre expose enfin une synthèse des résultats ~e l'enquête: le raid du 6° BCA
s'est dérQJJlé malgré des conditions météos extrêmement defavorables, très propices
aux avalanches, selon un itinéraire particulièrement dangereux, l'encadrement de
la section était très peu expérimenté et lui a fait prendre des risques, les émet
teurs récepteurs individuels des soldats permettant d'être rapidement découvert
en cas d'avalanches n'étaient pas en position de marche, les secours ont été lents
(les civils n'ayant pas été alertés ••• ).

Quant à l'accident de camion, la CEC a révélé que les soldats épuisés avalent
refusé de partir, mals s'étalent finalement inclinés devant les menaces de sanc
tion pour refus d'obéissance (60 jours d'arrêt) et le chantage aux permes.
le chauffeur qui avait beaucoup roulé les jours précédents souhaitait ne pas re
condul-re. Hals on ne l'a pas écouté. Quand il s'est endormi au volant, le capitaine
{chef de bord et responsable du camion) dormait et n'est pas Intervenu, alors que
le camion roulait seulement à 15 km/h.
Enfln,.les camions militaires pour le transport de troupes ne sont pas équipés
d'arceaux de sécurité.

&J~f lO\JRf\JH
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extrait de "LES BOEUFS SE REBIFFENT" N° 8 du 75° RI de Valence (octobre 77)

Les chasseurs se sont trouvés coincés sous la benne.



2) Les autres Conmlsslons d'Enguêtes Civiles

La commission d'enquête populaire sur les morts de Chezy se constituera fin fé
vrier 74 essentiellement à partir de l'appel de 26 personnalités. Hals elle
travaillera en étroite liaison avec l'association des familles des victimes du
tunnel de Chezy. Malgré l'institution militaire qui se refuse à rendre publiques
les conciusions de sa propre enquête, qui s'efforce d'empêcher tout contact entre
la CEC et les survivants du drame, na.iltielie à leur égard pressions, menaces,
chantages, perquisitions, les mutant un a un dans d'autres unités pour qu'ils ne
puissent avoir aucune relation avec leur régiment d'origine, ni se concerter entre
eux, qui espionne les .visites de la commission à Chezy et Amiens, etc ••.
La co11111isslon d'enquête populaire fera le maximum de lumière sur les circonstances
de l'accident. Elle publiera les témoignages de rescapés, les lettres de victimes
écrites avant le drame, les dénonciations de différents comités de soldats, la
iettre ouverte au Hinlstre et la lettre aux familles de l'association des familles
des victimes. Tous les témoignages dénoncent les stages-commandos et leurs exer
cices dangereux, l'aberration des raids et le fait qu'on y entraine des appelés
à combattre l'ennemi "intérieur" dans une population supposée hostlle. La CEC
diffuse en outre l'appel du comité pour la vérité sur la mort de Claude BROUSSIN,
appelé du 4° Hussards de Besançon, mort le 29 décembre 73 dans un stage-commando
qu'on l'avait obligé à faire alors qu'il était déJà fortement malade.

La mort de Serge CAHIER, appelé du 150° RI de Verdun, écras~ par un char dans une
manoeuvre au camp de Sissonne le 16 février 75, soulèvera une vague d'indignation
et de protestation des soldats des régiments ayant participés à la manoeuvre.
Elle débouchera sur la manifestation de rue d'appelés à Verdun. A ia demande des
camarades de Serge, demande reprise par l'UIS CFDT de Verdun et par de nombreuses
sections syndicales, s'est constituée une CEC qui a reçu le soutien d'organisations
d'extrême-gauche, de mouvements antimllltarlstes (particulièrement du Comité Anti
Hllltarlste), du Mouvement d'Actlon Judiciaire. Diffusant les témoignages d'appe
lés présents à Sissonne, elle dénonce elle aussi l'insécurité dans les manoeuvres,
exige le contrôle des appelés sur les conditions de sécurité et l'arrêt de la
répression contre les soldats après la manifestation de Verdun.

Suscitée par un appel de 600 personnes, soutenue par de nombreuses sections syn
dicales, l'enquête civile sur la mort de Christian BONNEFOY, soldat du 75° RI de
Valence aura des aspects originaux (mort ie 27 septembre 77). C'est en effet un
aspect particulier de l'insécurité militaire, paradoxalement la médecine militaire,
qu'elle dénonce. Il est apparu que BONNEFOY est mort, pendant ses classes, d'une
réaction à la vaccination anti-variollque (vaccination dont l'utiilté est de plus
en plus discutée). La liste des faits scandaleux dénoncés par la CEC, qui se base
sur des témoignages d'appelés du 75° et sur des communiqués du comité de soldats,
est fort longue: détection des contre-indications aux vaccinations plus que fan
taisistes, équipement médical insuffisant dans les infirmeries, primauté des
décisions hierarchlques sur l'avis des médecins, for111ation des infirmiers-appelés
insuffisante, absence de personnel et de matériel médical, d'ambulances pendant
les manoeuvres, enfin le remède de base à l'armée: le chantage aux permes pour
dissuader les appelés d'aller se faire porter consultants. Ainsi de nombreux ap
pelés ont recours, quand ils le peuvent à la médecine civile pour se faire
effectivement soigner. Ainsi BONNEFOY qui avait déJà eu une permission supprimée,
n'est pas allé à l'infirmerie, alors qu'il était malade, pour pouvoir rentrer

chez iui. Par l'intermédiaire de la COfflllllssion d'enquête, les. soldats dénonceront
le cynisme des gradés préoccupés, Juste après la mort de BONNEFOY, de broutilles
sur la tenue d'un appelé, qui va réagir et se faire copieusement frapper. Ils dé
nonceront aussi l'insécurité pendant les parcours du risque, quand 15 Jours après
le décès de BONNEFOY un soldat va gravement se blesser, ainsi que les suicides
fréquents aux Incorpoeat.Iens ,

Et, pour la première fols en France, la hiérarchie militaire confie immé-.
diateq,ent l'enquête sur la mort de BONNEFOY à une ·Juridiction civile. Première
"brèche dans la Justice kakle" comme le dira "Libération" ou volonté de court
clrculter au départ la création d'une conmlsslon d'enquête civile?
Le Juge d'instruction de Valence saura, en tout-cas, fort bien faire enliser
l'affaire.

Vinon sur Verdon
Le vendredi 17 Juin à 16 H 30, deux appelés du contingent, Philippe CHAUWIN et
Roland SUPANTSCHITSCH ainsi. qu'un engagé Houkim CHARIBOU originaire des Comores
qui faisaient partie d'un groupe de 8 h0111111es du 3° RPIHa affectés à CarcassoMe
et engagés dans la 111anoeuvre "Rhône 77" ont été emportés paries eaux de la Duran
ce en crue, lors de sa traversée, 1000 mètres au-dessus du barrage de Cadarache.

Devant l'attitude de l'armée qui abandonne très vite les recherches des corps,
et devant les ineormations contradictoires des différents responsables militaires,
la famille CHAUWIN de Villeneuve-le-Roi se constitue partie civile, appelie à ia
création d'un C0111ité de Soutien et d'une commission d'enquête civile, enfin lance
une pétition.
La famille CHAUWIN recevra le soutien de très nombreuses organisations et syndi
cats et déploiera une large information dans le Val-de-Harne et en Lorraine du
Nord, à Forbach, en liaison avec la famille SUPAHTSCHISCH.
UA dossier de presse de 57 pages résume toute l'affaire et les démarches. ·Voici
le contenu de ce dossier de presse, dossier-type des conmlsslons d'enquêtes civiles

DOSSIER DE PRESSE
1) Les faits
2) Les victimes
3) Les démarches des familles
4) Les actions entreprises
5) Le c0111ité SUPAHTSCHISCH
6) Les dOCU111ents en annexe

annexe 1

annexe 2

Les témoignages reçus
- lettre d'un para présent lors de la traversée
- C0111Plément d'lnfonnation du même soldat
- témoignage d'un appelé de la 74/08 sur les conditions
de vie au 3° RPINa
- lettre d'un civil de Vinon/Verdon ayant participé aux
recherches

L'appel de la famille et les réponses des organisations
- l'appel
- les réponses du comité central du Parti c011111Uniste
français
- lettre du comité de soutien à C. PLISSOHIER secrétaire
du comité central du PCF
- la réponse de PLISSOHIER
- les réponses de l'Union locale CCT de Villeneuve-le-Roi
- du Coreité National de Soutien aux luttes des Soldats
- du Collectif Local Antl-Hilitariste (Cl.Nt)
de l'Union Locale CFDT de Villeneuve-le-Roi

- du Mouvea-.ent d'Act1on S}'(ldlcale (MAS)
- de l'Union Pacifiste de France (UPf)
- de l'Union des Travailleurs C01111111Jnlstes Libertaires (UTCl)
- du Part! Socialiste Unifié (PSU)
- d'lnfQrmation pour le Droit des Soldats (1DS)
- de la Ligue des Droits de l'Homme et du Citoyen fJ
- d'Alternatives Ecologiques

:,



annexe 3 les lettres de l'armée
- lettre du Colonel SALVAN à HR et HHE CHAUWIN
- l'avls offlclel de disparition de CHAUWIN
- les condoléances du Colonel SALVAN à la famille CHAUWIN
- l'extrait d'acte de décès
- l'allocution funèbre prononcée par le capitaine TISSIER
de la 1° compagnie du 3° RPIHa

annexe 4: les actions entreprises
- c~nlqué de presse
- un extrait du Journal Officiel du 27 août 77 sur la
protestation élevée par HR KALINSKY député du Val-de
Harne auprès du ministre de la Défense
- lettre de HR KALINSKY à la famille
- lettre de HR KALINSKY à Yvon BOUGES
- lettre de l'UD CCT à la famille

lettre de l'UD CGT au preialer ministre
- l'allocution prononcée par HR KAHINSKY à l'enterrement
- le tract appelant à signer la pétition et à rejoindre
le cœité de soutien, tract intitulé: MORTS A L'ARMEE.
• • • DES PARENTS ACCUSENT.

La coordination des connlssions d'enquêtes civiles
Nous aurions pu aussi parler de la c011111ission d'enquête civile sur les 4 morts
du 4° RCS de Nancy tués sur la route de Mourmelon ou de la c011111isslon sur les 3
morts du Quartier Général Frère de Lyon tués par une explosion. Hals le travail
de ces con111isslons est très semblable, aussi ne faut-il pas s'étonner que les
diverses familles des victimes d'alors aient fini par se coordonner en un meeting
de dénonciation de l'insécurité militaire à Lyon le 23 juin 79. (voir tract cl
joint).

les conclusions des cOR111issions se rejoignent entre elles et rejoignent
aussi tout ce que les COMITES DE SOLDATS dénoncent dans leur presse:

- Non respect par la hiérarchie des normes minimales de sécurité,
des normes civiles, matériel souvent défectueux et dangereux
- Insécurité dans les raids organisés à la légère, dans les stages
connandos et les parcours du risque
- Manque de moyens d'assistance durant les manoeuvres (radios insuf
fisantes, absence d'ambulances et de personnel soignant, lenteur
des secours)
- Défficience dans la formation des cadres, des infirmiers, des
chauffeurs
- Scandale de la médecine militaire
- Manque total de prise en considération de l'avis des appelés
- Embrigadement par le chantage aux sanctions et aux permissions,
par les brimades, la fatigue, etc •••

2° RIHa du Hans - Manoeuvre en Nouvelle Calédonie (1980)
Plus receinnent, ·apres lS inort le 9 janvier 1980 de trois

militaires, Thierry COUT (19 ans, caporal-chef), Jacques SIMON
(19 .ans, caporal) et Harc lE PASQUER (21 ans, soldat), du 2° RIHA
d'Anvours (le Hans), alors en exercice à Plum (Nouvelle Calédonie),
une C011111isslon d'Enquête Civile s'est alors constituée au Hans.
Cette cOll'lllission., forisée de parents et de militants if'organisations
ou humanitaires, cherche à faire la vérité sur ces trois morts.

..ce jour là, le 9 janvier, la 3° section (dont faisaient
partie ces trois militaires) effectuait une march.e dite "d'accoutu
mance". D'après la version officleile, nos trois militaires seraient
"morts d'un coup de chaleur".

En fait, comme l'expliquera la CEC, sept militaires se
sont trouvés en état de choc. la durée d'évacuation a été de
2 H 10 ain, par des myens aléatoires. D'après la CEC, elle auralt
pu être de 35 men utilisant les hélicoptères (deux Alouettes sont
en alerte perNnente) •••
Il e~t évident que toutes les conditions n'ont pas été respectées
pour éviter le drame.

De plus, alors que l'emploi du temps officiel des trois
victimes durant les deux jours précédents ne signalait rien, la CEC
a pu 1110ntrer que l'avant-veille, tous les trois effectuaient une
marche~coanando, que la veille, Jacques SIMON avait fait du terras
sement toute la journée et que Thierry COUT et Harc LE PASQUER
avaient fait un cross de 25 km, avec en plus, pour ce dernier, un
renfort de garde pendant la nuit ! ...

le 16 septembre 1980, la CEC a demandé la mise en accu
sation du ministre de la Défense, HR BOURGES, devant la HautP ~our
de justice, "pour rétention d'infor111ations et de documents", ainsi
que sa démission, après les sanctions disciplinaires contre plu
sieurs gradés. En effet, de telles mesures ont permis de court
circuiter une information judiciaire en cours.

---=-=-=-=-=-=-------
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n 4 HEURES POUR FAIRE LA VERITE"

Pourquoi ces 20 familles aont elles contraintes de créer un11raaaa•blament

national pour la veriï' aur !es accidenta I11armee"?
Les accidents mortels se multiplient dan& l'armoe au coure des manoeuvres

d'exercices ,de déplacements 0plusieura dizaines de soldats meurent chaque
année.La fatalité est la seule explication avancée par les autoritém mili-
taires pour juatifier ces accidents. ·

LE ►run du SILENCE
Aux familles soucieuses de ■avoir coooHent de tels drame■ ont pu se produi-

re,l'autorité militaire refuse d'apporter des précisions s'abritant derrière
la pretexte fallacieum du secret militaire.Souvent, responsables des servicee
où l'accident s•eat produit et témoins sont mutés et emp!chés de parler.
llOUBLE o•un MUR JUIUDIQUE

Apr~s s18tre heurtiaa au mur du ailence dresaé par l'armée, les familles
•'aperçoivent qu'un autre mur 0juridiquo celui-ci,permet de souetraire
l'i1.1sti.tution militaire à la loi comanune. En eCfet 1·•1\rmée mènP. par le
biaia de aea aervices ou de la gendarmerie l'enquftte aur les accidents.
C•eat l'armée qui ju~ers l'afCaire devant.ses tribunaux d'exception(TPFA).
Devant eux ,les familles ne J•ourront ni deposer plainta,niprendra connais
sance du dossier ,ni assimter au procès. Les attendue du jugement ne seront
pas publiés.Non lieu et acquittement seront invariablement prononcés et
c•eat fortuitement.,qu'ellee l'apprendront(cf Q.ll.F.)

20 familles dont le fils es~ mort au service militaire se sont reqroupées:
- car les accidents mortels à l'armée se multiplient
- car, lorsque celles-ci veulent connaitre les circonstances de l 'acciclent
elles se heurtent au silence de l'Institution Militaire

- car elles sont confrontées â un mur juridii1ue : enquête et proc~s sont
menés par l'armée

- car elles découvrent en menant leur propre enquête que Cl!S accidents
sont dus à de graves négl i<Jences.

Ces 20 familles; les comités de soutien (Giraud, Chauvin, llridet) et les
conanissions ~•enquête (Taillefer, Valence, QGF .... ) existant en France
organisenrt_: ,

1 Une REUNION-DEBAT le 23 JUIN A LYON Bourse du "l'ravail
de I7H à 2011 Salle des Congrès

Avec le soutien~ de

Avec la participation de Henri Noguères (pr~sident de la ligue des Droits
de l'Homme et de Droits r:?t l,lberté dans l' Insti
tution Militaire/

du Vice Amiral Sanguin,,•tti
de J .R Quinard (Collectif des anciens engagés)

C.F,D.T/ F.E.N/ M.J\.SI IJGEL-UNEF
CCA/ JCR/ LCR/ HJS/ ~•if'-. OCT/ PS/ PSII
Comité Larzac/ CLAM/ ~-,LM/ F~do/ IDS/ LOII/ MJ\N/MAJ/
joint INSA

de I7H à ICJH
I9H à 2IH

BOFFET prêvu

carrefour débat+ projection d'un montage audio-visuel
séance pl~ni~re

Garderie d'enfdnts,,

!:.!_fONSTAT UE GnAVES NEGLIGF.NCES
Quan~ les famillea.endeuillees décident de mener leur propre enqulte,

elles decouvrent ,aideea par les commissions d'enquite civile et les témoi
gnages de soldats que ces accidenta sont dus ù des Cautea grave■ et au mépri1
des règles les plus élémentaires de la sécurité.
Ainsi dans l 'accid••nt du Quarti,er Genaral Frère ( l mort a) aucune des règles
de sécurité appliquées dana le civil pour le stockage d'alcool n'avaient
été respectées.On pourrait multiplier les exemples de négligences graves

'Voire d'inconactence criminelle( taire mon•er une antenne electrique sous
une ligne i haute tension) qui aont à l'origine de ces accideuts.
Catte absence de sécurité a été souvent dénoncée par les âoldats en lutte
dana les casernes pour leur droit d'expression, d'organisation,pour obtenir
lea droits fondamentaux garantis aux travailleurs et aux citoyens.

Au~ yeu~ des familles,le eyatème militaire actuel ne peut qu'engendrer
1 ce type d'accident.Car,en privant les soldate des droits démocratiques ,
d,1 droit véritable .~ la &ftnté, en l'absen.ce de commissions d'hygiène et
aécurité ,le mystème actuel contraint les soldats à accepter des conditions

'de sécurité et des ordres q*i mettent leur vie en péril.

Pour obtenir l'abrogation d,1 aecret militaire en la matière
Pour obtenir l'application des normes civiles de aécurité et la
création de conuniasions d'hygiène ot aéc•rité dana les casernes
Pour un droit véritable à la santé
Pour que la v~rité aoit faite sue ces accidents
Pour qu'ils ne puissent se reproduire

PARTICIPl~Z NO~IBRIWX à la Ri.UNION du 23 Juin 7!J

/\1111::Z NOUS financièrement

CCP 127:.! 2I G
Mention accidenta à l'armée

pou,, tout contact Mr Roger Bridet Rue oie Chambord Ergal 78760 JOl!AllS
PONTCHo\!ITHAJN

lmpri1n6 par nos aoin■
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PETIT lE~I(lUE HILITAIRE

lntll'oduction

BA 705 1

24° R!lb!A

ià!i'e Nll'tJle

5~0 !!Ill
6° RA :
EBR:
6° RA :
35° MP··
l0RPJI~ 1

&se Aérienne 705. Le coaité de soldats de cette base a
réal.llsé un fil@ nla Cigogne en Rogne" ·
2"0 Régililênt d'infanterie de Marine

•,I,

!

!
l:
:11

~
11

ANI\JEXES

51° Régli;ient ~•infanterie
6° Régiœnt d'Artlllerie stationné aujoord'hui à ChaulllOn t
Engin 18llindé de Reconnaissance
8° ~it;12nt d'Ar~Hl,e.rl.e .. : .. . . . . . . . .
'35°"Regftœnf ci' ArtillerJle Parachutiste, régi111ent professionnel
:.3~ Régiliifflt P..arldlutistia d'infanterie de:.Narinë,.luLàussi
ôPr.ofessAonnall.11,sa: dèfiûb ''s,eu . :. s • est üiùs~ -au i.11,an . - .

6° !!CA : .. 6° &uUlon ckl- Chassairs--Alpllns :-.-:- .... , .. ::. ·: ,: ' ·~ ·;. , ... • ··
IEA1T : E:cole d'AppB.Jl~tion du Tra.in · -. __ ..,, ':-'-,. ·
7° ROI 1 ·7'1 ~iœnt de ~aaeur~ ...~,,.,, •. ,
17° RCA,11 : 17~ _ Glégiaei,t, de Génie Aéroporté (par.~)_:. · ' ....
3l~• RC 1 3.1~... Otégiœnt'du.~ie , __ '.-·-.:
6° RC • 6°.Ri3gitlÎlmt.de à'tttà~le.ri,,.(cbai:'s)' · .:-,.'::O:c' .. -· .. :
OI 120°1 Centre Noblllsat~:::'"è)f•<, .,. . ;·n·:_,
1° RCP : :~,1~ '"!91-ni ·if, élin~f.~achutlstes : '-'n• ROP : ' D0AJ.e,~t de Dragons Parachutistes
1° CC 1 1" Croupe de .Chasseurs ,,, ·c,, ,.

.,153° OU.,:. : -::Jfl-/.-iiiïènf'd_~inf.,_~rJe<.... · ·•,,_.. ·
ii0 1tt,i ··:'.; .,.12~.:Ré!»'l~~;.~ CuJ.r!~~l!J:.S ._de. ,ffii!~lm _ . - , ..
ESOAî 1 . teone des'"'SôtJ's·;.;Gffiëil!l"s:ife,t''lh'iÏee cle · Verré,,· · .
12° RC , . 12~ ~11111l f,!t.. ,de.J:,t~J~rJ! .cf~ .Sec!al! . . _ .,.,.,. ., ~.· ..
5i&0 OllifA: ;"-;::5ii«-!Régiaiëi,t,'ilê~<fflilf~~,·, ,, . .;, .,;:. · " · .•;·\' .... :: · •.
58° RCV 1 58<:b\llég!lilent de Ç~t et de,. JranS111ission•.·;~~;,::.:;::~e1.:t~li1r@tg:::::~-..
1° RS 1 1° Régiœnt de Spahis ·.. . . ' ..
IEAV : . IEcol~ 411'...,llc~t.ion. ~ îr•I\AA!ls~J,oos
503)D ,R(!t_ f; ··. 5()3_•:·•~!JÎ~l!,t -~'. ç,-ar~\~.o~~r i'. /·• ;," '. ·
3° RaOOii -., · JO ~glœnt d'.Ar,t!:Uer_f~0~.~l"8 .. ,: ., .
~o RH:- ·-. ·t_io··Ré;JAiœnt-·d.e.Hilssafff~'..C:èt.i.at,;l•rJr':~ . ."

Zèsa p4urtlle· -·.,.-;.-.;, • ,: .. · · · ·_,"_~~;;;_•>:::-- •.:~~- ~:·;~·.·:·;.. :,~ .:"~:~~'., .•. ..:•: i.

~~
'. :~.,;

V20° IRV :
1° 'Ré =,·.-
930 MM :

,.. ,..,, .

. : ....;

..• ~~Q.0,,Régt~nt_de,rr!in.!lP.Of,1;.~ .... ,, ... ,. .•. ,-·~····•· .,.,_.. .,,
· 1•·Re~li;.:ant de Cuirassiers (chars)
93° AegAœnt d'Art!ilerAe de Montagne

,,
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